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Introduction

Ce travail de recherche fait partie d’une approche croisée

sur les dispositifs de formation professionnelle post-

primaire. Une première étude (Walther, 2008) a porté sur

les évolutions de l’apprentissage traditionnel dans quatre

pays de l’Afrique de l’ouest (Bénin, Mali, Sénégal et

Togo) et sur la manière dont ces évolutions permettaient

de qualifier ou de certifier des jeunes qui n’avaient pas

accès aux voies formelles de l’enseignement et de la

formation techniques et professionnels (EFTP). Ce travail a

été complété par une enquête qualitative (Walther/Tamoifo,

2009) sur les itinéraires professionnels d’une centaine de

jeunes leaders africains qui a montré de quelle façon leur

parcours scolaire les avait préparés ou non à s’insérer

dans le monde du travail.

La présente étude, qui est le résultat d’enquêtes terrain, a

pour finalité spécifique d’analyser la diversité des parcours

de formation professionnelle dans trois pays : le Cameroun,

le Mali et le Maroc. Elle rend compte de la manière dont ces

pays, qui ont des dispositifs institués d’EFTP, mettent en

œuvre de nouveaux parcours post-primaires de profession-

nalisation, formels, non formels ou informels, qui permet-

tent aux jeunes d’acquérir les compétences requises par le

marché du travail. Il s’agit d’appréhender les mutations qui

sont à l’œuvre, à ce sujet, dans les systèmes d’éducation et

de formation, ne serait-ce que pour répondre aux défis que

ces pays se sont donnés de qualifier un maximum de

jeunes à l’horizon 2010 ou 2015. A travers ces mutations se

dessinent, en effet, les contours de ce que seront l’ensei-

gnement technique et la formation professionnelle dans les

prochaines années.
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1. Les débats actuels sur la formation professionnelle post-primaire

Cette recherche s’inscrit dans les débats actuels sur le rôle

et la place que joue l’EFTP dans les politiques des pays en

développement. Elle prend en compte la situation des nom-

breux jeunes qui entrent sur le marché du travail sans avoir

pu acquérir les compétences nécessaires à l’apprentissage

d’un métier ou d’une activité professionnelle. Elle part du

constat que les pays ont pris conscience des risques écono-

miques et sociaux que représente une telle situation et com-

mencent à mettre en place des stratégies et des plans d’ac-

tions en matière de formation professionnelle post-primaire,

susceptibles de développer des parcours complémentaires,

aux dispositifs de professionnalisation actuellement en

place. Elle repose sur l’hypothèse que l’analyse des objec-

tifs, modalités de mise en œuvre et, si possible, premiers

résultats de ces parcours permettra de discerner les muta-

tions en cours dans les systèmes d’éducation et de formation

et d’esquisser les nouveaux contours que devront prendre

ces systèmes pour qualifier un maximum de jeunes préala-

blement à leur entrée dans le monde du travail.

La recherche participe, en fin de compte, au débat actuel

sur le concept même d’enseignement technique et de for-

mation professionnelle et sur les différents types de rela-

tion que les pays établissent entre, d’un côté, l’acquisition

de connaissances techniques et, de l’autre côté, l’acqui-

sition de compétences professionnelles.

1.1 De l’ETFP à l’EFTP : une mutation plus nominale que réelle

Identifié dans la quasi totalité des pays francophones

sous l’anagramme d’ETFP (enseignement technique et

formation professionnelle), le terme désigne, dans les

faits, l’ensemble des parcours et dispositifs formels qui

mènent les jeunes, entrés dans l’enseignement secon-

daire, aux différentes qualifications sanctionnées par les

diplômes du certificat d’aptitude professionnelle (CAP),

du brevet d’enseignement professionnel (BEP), du brevet

de technicien (BT) et du baccalauréat de technicien ou du

baccalauréat professionnel. Ces diplômes sont préparés,

dans la plupart des cas, dans les établissements du type

collège ou lycée technique ou lycée technique et profes-

sionnel. Ils donnent lieu, de manière générale, à une for-

mation de type résidentiel comportant une part de forma-

tion pratique en atelier. Ils ont pour but de permettre aux

jeunes de continuer leurs études tout en rendant possible

leur entrée dans le monde du travail. Une lecture trans-

versale de la situation de l’ETFP dans les différents pays

d’Afrique de l’ouest et d’Afrique centrale montre que la

plupart des contenus de formation et des équipements

pédagogiques en place datent des années 1980.

Le concept d’EFTP a été défini, dans le cadre de la

« recommandation de la Conférence générale de

l’UNESCO de 2001 » (UNESCO, 2001), comme dési-

gnant « les aspects du processus éducatif qui, en plus

d’une instruction générale, impliquent l’étude des tech-

niques et des sciences connexes et l’acquisition de capa-

cités pratiques, d’attitudes, d’une compréhension et de

connaissances en rapport avec les professions des

divers secteurs de la vie économique et sociale ». Cette

définition, tout en rendant compte de la dualité existante

entre enseignement technique (désigné par les mots

d’instruction générale et d’études des techniques et

sciences connexes) et formation professionnelle (explici-

tée sous la forme d’acquisition de capacités pratiques,



d’attitudes et de compréhension et connaissances en

rapport avec les professions…), essaie de créer une rela-

tion interactive entre les deux approches. Elle définit ainsi

un référentiel d’enseignement et de formation qui vise

l’acquisition de connaissances, mais aussi de compé-

tences et d’attitudes liées à la fois à la maîtrise des tech-

niques et des sciences et à la connaissance du monde

professionnel. Elle cible de même, plus que l’acception

usuelle de l’ETFP, l’insertion professionnelle des bénéfi-

ciaires et laisse ouverte la possibilité pour ces derniers

de se professionnaliser par des voies scolaires ou extra-

scolaires. Toutefois, les données statistiques existantes

sur l’EFTP ne rendent compte que partiellement de cette

acception du terme. Elles ciblent quasi exclusivement les

dispositifs formels qui sont intégrés dans ce que le Pôle

de Dakar1 appelle le « sous-secteur à l’intérieur de l’en-

seignement secondaire » (UNESCO-BREDA, 2007) et

qui donnent accès aux diplômes du CAP, du BT, du bac-

calauréat technique ou du baccalauréat professionnel.

N’y sont pas incluses les formations qualifiantes réali-

sées par les ministères de l’Emploi et de la Formation

professionnelle ainsi que les nouvelles formes d’appren-

tissage ou d’alternance menant à des certifications du

type certificat de qualification professionnelle (CQP) ou

certificat de fin d’apprentissage (CFA). Il y a donc confu-

sion sur la manière dont le concept de l’UNESCO est

compris et analysé et sur la différentiation que certains

font entre ETFP et EFTP.

1. Les débats actuels sur la formation professionnelle post-primaire
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1.2 Enseignement technique (ET) et/ou formation professionnelle (FP) : un débat à
clarifier dans le cadre de la recherche

Le lien de fait établi par les grandes organisations inter-

nationales entre enseignement technique et formation

professionnelle, dans le cadre d’un EFTP unifié, corres-

pond à une acceptation de principe, de leur part, du fonc-

tionnement du système d’éducation et de formation for-

mel institué dans la plupart des pays : l’école pour tous

amène les élèves jusqu’au premier cycle de l’enseigne-

ment secondaire qui lui-même, au bout de trois années,

permet aux meilleurs d’accéder au deuxième cycle de

l’enseignement général et aux moins bons de continuer

leur scolarité dans le dispositif de l’EFTP. Une fois entrés

dans le dispositif, ces derniers se divisent à nouveau

entre la frange la plus importante qui arrive sur le marché

du travail avec des diplômes professionnels (CAP, BT) et

la minorité la plus chanceuse qui continue le parcours

scolaire jusqu’à l’obtention du baccalauréat professionnel

ou technique et, par ce biais, jusqu’à l’accès à la voie

royale de l’enseignement supérieur court ou long.

Ces différents types de parcours, qui sont répertoriés

dans toutes les statistiques et servent d’outils de compa-

raison entre les performances scolaires des systèmes

nationaux, ne tiennent pas compte de trois données qui

structurent la réalité du champ de l’éducation et de la for-

mation dans la plupart des pays en développement et,

notamment, des pays subsahariens :
� la sortie massive des jeunes du système éducatif avant

d’avoir atteint le premier cycle de l’enseignement

secondaire. Dès la fin de l’école primaire, 35 % des

enfants d’une classe d’âge sont hors du système édu-

catif. Dans le même temps, 50 % d’entre eux entrent en

moyenne dans le premier cycle de l’enseignement

secondaire et, dans onze pays, ce pourcentage des-

cend en dessous de 30 % (UNESCO/BREDA (2007).

Le concept d’EFTP ne concerne donc pas la très gran-

de majorité des jeunes qui sont sortis de l’école sans

aucune chance de pouvoir y accéder ;
� dans la plupart des pays africains, et plus

particulièrement dans les pays de l’Afrique

subsaharienne, l’EFTP, dans son acception formelle, ne

joue qu’un rôle mineur dans la champ de la qualification

et de l’insertion dans l’emploi. Il ne forme aujourd’hui en

moyenne qu’entre 1 et 5 % des jeunes en recherche

d’emploi, à l’exception de quelques pays où il concerne

jusqu’à un tiers des jeunes scolarisés de niveau

secondaire. La plus grande partie de la

1 Le Pôle de Dakar est une unité du Bureau régional pour l’éducation de l’UNESCO à Dakar
(BREDA) travaillant sur l’analyse sectorielle dans le domaine de l’éducation.



professionnalisation est, en effet, réalisée par les

dispositifs informels de formation en place dont la

formation sur le tas et l’apprentissage traditionnel,

notamment dans les pays d’Afrique de l’ouest. Or, ces

dispositifs ne sont répertoriés nulle part, quantitativement

et qualitativement, comme faisant partie de l’EFTP. Ce

dernier exclut donc les très nombreux jeunes qui se

professionnalisent par la formation sur le tas ou les

autres formes de mise en situation professionnelle ;

� dans les trois pays où a été menée l’enquête, des minis-

tères de l’Emploi et de la Formation professionnelle ont

été institués à côté des ministères ayant en charge

l’EFTP. Ils ont pour mission de développer une formation

professionnelle différente de celle qui est visée par les

diplômes de l’enseignement secondaire : cette formation

n’obéit pas aux mêmes critères d’accès et de sortie et

développe des modes de professionnalisation qui font

surtout appel à l’ingénierie de la formation par alternan-

ce ou par apprentissage. Ce partage institutionnel des

champs de compétences entre ministères établit une

distinction de fait entre le concept d’EFTP et celui de for-

mation professionnelle et pose, de manière factuelle, la

question de ce qui unit et distingue un enseignement

technique à dimension professionnelle et une formation

professionnelle qui dépasse, selon les termes de

l’UNESCO, « l’acquisition (…) d’une compréhension et

de connaissances en rapport avec les professions des

divers secteurs de la vie économique et sociale » et cible

véritablement l’acquisition par les jeunes d’une qualifica-

tion professionnelle ou d’un métier donné.

1. Les débats actuels sur la formation professionnelle post-primaire
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1.3 Vers un concept rénové de formation professionnelle

L’analyse monographique puis comparative, dans les

trois pays sélectionnés (Cameroun, Mali et Maroc), du

développement de dispositifs de formation professionnel-

le alternatifs au concept établi d’EFTP essaie de bien

poser et, si possible, de clarifier le débat existant entre

enseignement technique et formation professionnelle.

Elle met pour cela en évidence les réformes en cours,

dans ces pays, dans le champ de la formation profession-

nelle post-primaire et analyse notamment comment le

développement de dispositifs alternatifs de professionna-

lisation des jeunes est en train de bousculer les systèmes

d’éducation et de formation en place et d’en redessiner

les finalités comme les modalités de mise en œuvre. Elle

essaie notamment de discerner ce qui, dans les muta-

tions en cours, introduit un changement de paradigme

dans la manière de concevoir l’avenir de la formation pro-

fessionnelle :

� le ciblage des nouvelles formations sur des métiers

référencés et analysés en partenariat avec les acteurs

économiques et sociaux ;

� l’émergence d’un développement des compétences

réalisé majoritairement en milieu professionnel ;

� l’inscription de l’action des établissements et centres

de formation dans le contexte du développement sec-

toriel, local ou national ;

� la demande de positionnement des certifications de for-

mation professionnelle dans le cadre d’un système

national de qualifications ;

� l’urgence pour les pays en phase de réforme de mettre

leur politique budgétaire en phase avec les résultats

quantitatifs et qualitatifs qu’ils fixent à la formation pro-

fessionnelle ;

� …

Ces différents éléments indiquent que la problématique

de la formation professionnelle est au cœur de l’agenda

politique des pays analysés. La mise en commun et la

capitalisation des expériences en cours dans les trois

pays de l’échantillon a pour objet d’en renforcer la lisibili-

té et, si possible, de déterminer les modalités et condi-

tions de leur consolidation.
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2. Les politiques et pratiques de la formation professionnelle post-
primaire au Mali

Le Mali a été retenu pour plusieurs raisons. Il fait partie des

pays dont le classement IDH (173e sur 177) montre l’impor-

tance de l’effort à fournir pour mettre le pays à niveau tant

au plan de l’éducation/formation qu’à celui du développe-

ment économique. Ce classement est, en effet, lié à des

indicateurs extrêmement bas des taux d’alphabétisation

des adultes (24 %) et de scolarisation (36,7 %) ; il est éga-

lement justifié par un PIB par habitant parmi les plus faibles

du continent africain. Le Mali est dans le même temps un

pays qui a mis en place une politique de formation profes-

sionnelle et, notamment, des parcours alternatifs de prépro-

fessionnalisation et de professionnalisation, susceptibles

d’améliorer les niveaux d’éducation et de qualification exis-

tants. Ce constat indique que le pays a fait le choix d’inves-

tir dans les compétences et qualifications de sa population

pour sortir de la situation difficile dans laquelle il se trouve.

Il montre également que les dispositifs actuels de l’EFTP

sont en train d’évoluer vers un système de professionnali-

sation à la fois plus équitable et plus en correspondance

avec la demande économique et sociale.

2.1 Les éléments contextuels de l’EFTP au Mali

L’enquête terrain effectuée dans le cadre de la recherche

a permis de rencontrer les divers acteurs politiques, éco-

nomiques et professionnels du champ de la formation

professionnelle et de voir in situ la manière dont les éta-

blissements publics et privés organisaient les parcours

de professionnalisation dont ils avaient la charge. Elle a

notamment permis d’échanger sur les forces et les fai-

blesses de ces parcours et d’établir, en fin d’enquête, un

diagnostic global et validé par tous des forces et fai-

blesses de la situation présente et des évolutions en

cours dans le champ de l’EFTP.

2.1.1 Une situation économique en recherche
de stabilité

La caractéristique fondamentale de l’évolution de l’activi-

té économique au Mali est, selon les analyses de l’Unité

économique du PNUD (PNUD, 2007), la volatilité de la

croissance qui reste dépendante du secteur agricole et

de l’extraction de minerais.

Ainsi, durant la mise en œuvre de la première génération

du Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté (CSLP

2002-2006), le Mali a enregistré des taux de croissance

positifs avec 4,3 % en 2002, 7,6 % en 2003, 2,3 % en

2004, 6,1 % en 2005 et 5,3 % en 2006. Ces taux ont été

assurés notamment par les bonnes campagnes agricoles

de 2003, 2005 et 2006. Les mauvais résultats de l’année

2004 sont, à l’inverse, dus à la baisse du prix du coton et

du pétrole et aux effets de la sécheresse sur les cultures

vivrières. De même, la fluctuation de la croissance entre

2005 et 2006 a été marquée à la fois par une augmenta-

tion de la production céréalière de 8,7 % due à une

bonne répartition pluviométrique, par une forte hausse de

l’extraction de l’or qui a été dopée par la flambée du

cours mondial et par une production cotonnière qui a

connu une chute de 23 % en raison de la faiblesse des

cours.

Toutes ces données mettent en évidence les potentialités

de croissance de l’économie malienne lorsque la

conjoncture est favorable. Ces potentialités sont notam-



ment visibles quand on compare les taux de croissance

du Mali à ceux des pays de l’Union économique et moné-

taire de l’Afrique de l’ouest (UEMOA) : ainsi, entre 2002

et 2006, le pays a connu une croissance moyenne de

5,1 % alors que les autres pays de l’Union n’ont réalisé

qu’une croissance moyenne de 3 %.

Mais ces données montrent également la dépendance de

l’économie malienne par rapport aux facteurs exogènes que

sont le climat et le marché mondial des matières premières.

Elles soulignent en contrepoint le besoin du Mali d’arriver à

une plus grande stabilité macroéconomique. Celle-ci pré-

suppose que le pays investisse dans les secteurs actuelle-

ment porteurs de croissance afin d’y stimuler des activités

de valeur ajoutée susceptibles d’atténuer les contraintes

externes. Elle requiert également, selon le Document de

politique nationale de l’ETFP (ministère de l’Education natio-

nale, ministère de l’Emploi et de la Formation professionnel-

le, 2007), que le pays accroisse la capacité de sa population

à s’approprier les progrès technologiques et ainsi à promou-

voir une production nationale performante et compétitive.

Toutes ces conditions ont un effet direct sur les dispositifs de

formation et de développement des compétences et deman-

dent notamment que ceux-ci concourent, selon le même

Document, « à l’amélioration de la qualité des ressources

humaines, de la production et de la productivité dans les

secteurs formel et informel ».

2.1.2 Un marché du travail essentiellement
primaire et informel

Les données démographiques de 2006 évaluent la popu-

lation du pays à 13,9 millions d’habitants. Cette popula-

tion se répartit comme suit :

� 51,2 % de la population sont des femmes contre

48,8 % d’hommes, soit un rapport de masculinité de 95

hommes pour 100 femmes ;

� 70,2 % de la population vivent en milieu rural ;

� la population malienne reste jeune avec un âge médian

de 14 ans ;

� plus de la moitié, soit 52,3 % de la population, a moins

de 15 ans tandis que 42,7 % des personnes ont entre

15 et 59 ans.

Selon une enquête de 2004, la population2 en âge de tra-

vailler était estimée à 47 % de la population totale elle-

même répartie en 56,5 % de femmes et 43,5 %

d’hommes. Le taux d’emploi pour la même période s’éta-

blissait à environ 45 % pour l’ensemble de la population

en âge de travailler.

La population active est inégalement répartie entre les

différents secteurs économiques. Le secteur primaire

occupe 81,6 % des actifs avec une prépondérance des

emplois agricoles, tandis que le secteur tertiaire, et

notamment le commerce, emploie 11,6 % des Maliens.

Le secteur secondaire arrive en troisième position avec

seulement 6,7 % des emplois. Les industries manufactu-

rières y offrent le plus d’opportunités d’emplois, mais le

secteur de la recherche et de l’exploitation minière est en

pleine expansion. Globalement, le milieu rural occupe

88 % des emplois contre seulement 12 % en milieu

urbain.

Selon le Document de politique nationale de l’ETFP, « le

secteur informel emploie environ quatre à cinq fois plus

de travailleurs que le secteur formel »3. Au sein du sec-

teur informel, 48,8 % des entreprises ont comme activité

principale le commerce, 32,4 % la production et 18,8 %

l’artisanat d’art ou utilitaire.

2.1.3 Un système d’éducation et de formation
en recherche de performance

Le classement IDH du Mali est étroitement lié aux perfor-

mances actuelles du système scolaire. Même si elles

sont en train d’évoluer, ces performances sont pour le

moment largement en dessous des moyennes africaines,

tant au niveau des taux de scolarisation que des taux

d’achèvement.
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2 Les données statistiques, tant économiques que démographiques sont tirées de
OEF/ANPE (2004), enquête permanente auprès des ménages (EPAM), Bamako.
3 L’enquête permanente des ménages : OEF (2004), activités, emploi et chômage au Mali,
Bamako, indique que le secteur informel occupe 77,1 % des hommes et 84,7 % des femmes,
soit au total 80,4 % des personnes en activité au Mali.



Les données de base concernant l’éducation pour
tous (EPT)

Le Mali se trouve dans une situation éducative qui le

place en bas de l’échelle de la grande majorité des pays

africains. Ainsi 63,4 % de la population ne savent ni lire

ni écrire (Bamako 31,2 %, autres zones urbaines 46,9 %

et milieu rural 73,6 %). Trois actifs occupés sur quatre

n’ont aucun niveau d’instruction. Le problème de

l’analphabétisme est encore plus aigu au niveau des

femmes.

Face à une telle situation, le pays a réagi. Des efforts ont

été réalisés pour rehausser le niveau de scolarisation des

enfants en général et des filles en particulier. Ainsi, en

2003-2004 le taux brut de scolarisation (TBS) a atteint

70,5 % au premier cycle et 34,4 % au second cycle. Le

TBS des filles est passé de 59,9 % en 2003-2004 à

63,4 % en 2004-2005 (source CPS-MEN) (Ministère de

l’Education nationale, ministère de l’Emploi et de la

Formation professionnelle, 2007). Ces chiffres diffèrent

de ceux donnés par la Banque mondiale pour qui les taux

de scolarisation étaient de 52,8 % en 2004 et 66,4 % en

2005 pour le primaire et respectivement de 16 % et

23,5 % pour le secondaire.

Les données concernant les taux d’achèvement sont

moins optimistes que ceux du TBS. Le Mali fait partie des

pays ayant présenté un taux d’achèvement primaire

(TAP) inférieur à 30 % en 1990/1991. « Après avoir pré-

senté les gains les plus importants - en moyenne annuel-

le entre 1990/1991 et 2000/2001 - le Mali fait actuelle-

ment face à un net ralentissement, passant de plus de 3

points de gain annuel à 0,3 seulement sur la période

récente » (UNESCO-BREDA, 2007).

Ces données font ressortir, conformément à l’analyse

faite par le CSLP, que les indicateurs du système éduca-

tif malien sont parmi les moins performants du monde.

Elles situent les obstacles que la formation professionnel-

le doit surmonter pour mettre à niveau et qualifier les

jeunes maliens en recherche d’insertion comme les

adultes au travail.

Les données de base concernant l’Enseignement
technique et professionnel (ETP)

Le Mali présente la particularité d’avoir institué, au niveau

de l’organisation du pouvoir politique, un partage clair

des compétences entre, d’un côté, l’enseignement tech-

nique et professionnel et, de l’autre, la formation profes-

sionnelle4.

L’enseignement technique et professionnel5

L’ETP comporte deux cycles qui sont offerts dans la plu-

part des centres tant étatiques que privés :

� le cycle court qui aboutit, après deux années d’études,

au certificat d’aptitude professionnelle ou CAP ;

� le cycle moyen qui forme au brevet de technicien ou BT

sur une durée de quatre années.

La gestion de ces cycles est assurée par le ministère en

charge de l’enseignement technique et professionnel.

Elle comporte tout un dispositif institutionnel dont l’élé-

ment central est la direction nationale de l’enseignement

technique et professionnel (DNETP) et, dans le domaine

de la préprofessionnalisation, le centre national des res-

sources de l’éducation non formelle (CNR-ENF). La fai-

blesse de l’organisation actuelle réside dans le fait que la

DNETP n’a pas les moyens pour accomplir les missions

qui lui sont confiées (par exemple, la promotion de l’ETP

est confiée à une section et non à l’ensemble de la direc-

tion) (ministère de l’Education nationale, ministère de

l’Emploi et de la Formation professionnelle, 2007) et que

le Centre national de l’éducation (CNE), qui est chargé

de l’élaboration des programmes d’études, n’a pas de

structure affectée spécifiquement à l’EPT et manque de
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4 Les données sont tirées d’un document électronique fourni par le ministère de
l’Enseignement technique et de la Formation professionnelle intitulé « Etats des lieux de
l’Enseignement technique et de la Formation professionnelle au Mali ». Ce document a été
réalisé par le réseau des Unités de formation d’appui aux entreprises (UFAE) et notamment
par Drissa Ballo à partir d’une étude documentaire et d’entretiens auprès des différents
acteurs et partenaires impliqués dans l’ETFP. Il a servi de prélude à l’élaboration d’une poli-
tique nationale de l’ETFP au Mali dont les grandes lignes ont été publiées en 2007.
5 L’enseignement technique proprement dit mène les jeunes au baccalauréat technique. Il est
réalisé dans un lycée technique et dans cinq lycées privés. Il ne fait pas partie en tant que tel
de l’EPT.



spécialistes. Par ailleurs, alors que la décentralisation

donne des responsabilités importantes à l’échelon régio-

nal, les Académies d’enseignement (AE) chargées de la

mise en œuvre de l’ETP, souffrent du manque de spécia-

listes de la formation technique et professionnelle.

Les structures de l’ETP ont pris un nouvel essor avec

l’avènement de la démocratie à partir de mars 1991. En

effet, avant cette date, il n’existait au Mali que cinq

centres de formation initiale publics et une quinzaine de

centres privés. En 2004, on dénombre onze centres

publics et 109 établissements privés soit une augmenta-

tion très significative de l’offre de formation. Une grande

majorité de ces centres se situent à Bamako.

Les données disponibles montrent que la population de

l’enseignement professionnel et technique a plus que

doublé entre 1996 et 2004. Elle est en effet passée de

18 179 à 39 669 élèves. Mais une analyse des types de

fréquentation montre que cette augmentation est essen-

tiellement due à l’enseignement privé qui est passé,

durant cette période, de 10 005 à 29 888 élèves.

La formation professionnelle et l’apprentissage

Le ministère de l’Emploi et de la Formation professionnel-

le (MEFP) est chargé de la mise en œuvre de l’apprentis-

sage et de la formation professionnelle qualifiante et

continue. Il comporte au niveau central une Direction

nationale de la formation professionnelle (DNFP). Celle-

ci ne dispose pas encore, à l’heure actuelle, des moyens

humains et financiers suffisants pour bien mener sa mis-

sion, et ses représentations au niveau déconcentré ne

sont pas encore effectives. Il manque toujours, en effet,

les textes réglementaires définissant les missions et

compétences des directions régionales de l’Emploi et de

la Formation professionnelle.

Le MEFP a la responsabilité de la mise en œuvre de tous

les moyens et dispositifs favorisant la qualification et l’in-

sertion professionnelles et l’amélioration de la productivi-

té et de la compétitivité des entreprises. Il est notamment

en charge du dispositif de formation professionnelle par

apprentissage qui comporte l’apprentissage de type tra-

ditionnel et surtout l’apprentissage de type dual mis en

œuvre, depuis 1989, avec l’aide de la fondation tech-

nique suisse Swisscontact. Le MEFP a la tutelle d’un cer-

tain nombre d’institutions qui lui donnent les moyens

d’assumer l’ensemble de ses missions :

� le Fonds d’appui à la formation professionnelle et à

l’apprentissage (FAFPA), qui a pour objectif d’appuyer

le secteur moderne comme le secteur informel dans la

formulation et le financement des plans et projets de

formation ainsi que dans le développement de l’ap-

prentissage ;

� l’Agence nationale pour l’emploi (ANPE), qui est char-

gée de la mise en œuvre de la politique nationale de

l’emploi, organise des formations qualifiantes payées

par le budget de la taxe de main d’œuvre et a la res-

ponsabilité de la sélection et de la certification des

apprentis de type dual ;
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Tableau 1. Evolution des effectifs des élèves de 1996 à 2004

Années/
Etablissements 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000 2000-2001 2001-2002 2002-2003 2003-2004

Publics 8174 8571 9685 9980 11572 12326 10190 9781
Privés 10005 11635 17089 21572 22055 24978 27708 29888

Total 18179 20206 26774 31552 33627 37304 37898 39669

Source : Etat des lieux de l’ETFP, ministère de l’Enseignement technique et de la Formation professionnelle.



� l’Agence pour l’emploi des jeunes (APEJ), dont la com-

posante du programme de travail relative à l’employa-

bilité des jeunes comporte le développement de stages

de qualification dans les entreprises ainsi que le renfor-

cement de l’apprentissage ;

� les Unités de formation et d’appui aux entreprises

(UFAE) dont la mission première est de concevoir et de

mettre en œuvre des sessions de formation à destina-

tion des professionnels comme des formateurs en

centre.

Le MEFP a prioritairement en charge la mise en œuvre de la

politique de formation des ressources humaines en vue de

soutenir le développement socioéconomique. De même, il est

tenu de répondre à la situation d’exclusion des nombreux

jeunes déscolarisés ou en rupture avec les systèmes formels

d’enseignement. Il est, de ce fait, directement concerné par la

problématique des dispositifs alternatifs de formation profes-

sionnelle qui ont pour double finalité de prendre en compte la

demande sociale tout en qualifiant au maximum les jeunes

par rapport aux besoins de qualification du marché du travail.
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2.2 Les éléments de diagnostic du champ de la formation professionnelle post-primaire

L’enquête terrain auprès des différents acteurs institu-

tionnels, socio-économiques et opérationnels a permis

de constater que la situation malienne présentait un

double visage : d’un côté le visage d’un ETP formel lar-

gement limité en termes de capacités d’accueil et de

moyens financiers et sous-équipé en ressources

humaines et matérielles par rapport aux missions qui lui

ont été fixées ; de l’autre côté, le visage d’un système

évolutif de développement des compétences cherchant à

mettre en œuvre une grande diversité, sinon une multipli-

cité de parcours formels, non formels ou informels de

professionnalisation tout en se heurtant à la difficulté de

transformer ces parcours en dispositifs de formation et de

qualification stables et pérennes.

Le Mali est, sans nul doute, dans une phase de redéfini-

tion sinon de restructuration du champ de la formation et

de la qualification professionnelles. Les responsables

politiques ont, dans cette optique, fait réaliser en 2005 un

état des lieux de l’enseignement technique et de la for-

mation professionnelle qui donne une image claire des

faiblesses à surmonter et des défis à affronter.

2.2.1 Un ETP décalé et en manque de moyens

Les analyses réalisées dans le cadre de l’état des lieux

de l’ETP mettent clairement en lumière les raisons qui

font que le Mali se trouve, selon l’expression même des

auteurs du document, « avec l’une des mains-d’œuvre

les moins qualifiées au monde ». Ces raisons, qui s’ap-

puient sur les données de l’année 2005, peuvent être

résumées comme suit :

� l’articulation devrait être faite entre l’ETP et le marché

du travail, mais les études sur les besoins d’emploi

sont rares ou inexistantes. La plupart des programmes

ont plus de 20 ans d’âge ;

� seuls deux établissements publics sur onze et cinq éta-

blissements sur 109 offrent des formations pour le sec-

teur primaire, alors que ce dernier représente 88 % des

emplois. Il n’existe par ailleurs aucune formation dans

le secteur des mines et de l’énergie, qui est pourtant un

secteur en pleine expansion ;

� sur les 40 spécialités enseignées dans les établissements

de l’ETP, seules huit d’entre elles ont été revues selon la

méthodologie de la formation par les compétences ;

� les huit programmes de formation actualisés dans le

cadre de l’apprentissage de type dual ne concernent

que 38 corps de métiers sur les 171 définis par le code

de l’artisanat ;

� la structure institutionnelle des centres de formation

publics ne leur permet pas de s’ouvrir à l’apprentissa-

ge, ce qui explique la difficulté à promouvoir ce type de

formation ;

� le pourcentage des jeunes orientés vers l’ETP a baissé

de 2001 à 2003 (de 37,12 % à 31,20 %), tandis que le

pourcentage des non-orientés du diplôme d’études de

fin du premier cycle de l’enseignement secondaire

(diplômes d’études fondamentales ou DEF) a augmen-

té de 7,06 à 16 % durant la même période ;



� les gestionnaires des centres, aussi bien que les for-

mateurs, sont généralement recrutés et employés sans

aucune formation pédagogique pour les formateurs et

sans formation professionnelle pour le personnel admi-

nistratif ;

� il n’existe aujourd’hui, dans le dispositif de l’ETP, aucu-

ne structure de formation de formateurs et du person-

nel d’encadrement, en dehors du cycle de formation

professionnelle à l’Ecole nationale d’ingénieurs (ENI) ;

� le manque d’autonomie de gestion des établissements

constitue pour ceux-ci une entrave à leur développement.

Il limite considérablement leurs initiatives en matière de

gestion administrative, pédagogique et financière ;

� la part des dépenses d’éducation consacrées à l’ETP

est restée constante (autour de 9,5 % de 1995 à 2004),

avec un seuil maximal en 2003 (13,1 %) Ce taux est

largement inférieur à ceux des enseignements secon-

daire, général et supérieur.

On pourrait rajouter à ce diagnostic d’autres constats tels

que celui de la faiblesse des moyens budgétaires prévus

pour les équipements et la matière d’œuvre6 ou encore

celui de la concentration de l’offre de formation sur Bamako

au détriment des régions et communes rurales ou reculées.

L’ensemble des données met en lumière l’étendue de l’in-

vestissement à réaliser pour permettre au Mali de faire face

aux défis posés par son développement économique.

2.2.2 Un ETP en cours de redéfinition politique

L’état des lieux de l’ETP réalisé en 2005 constitue de fait

la phase diagnostic de l’élaboration d’une politique de

formation et de qualification susceptible de répondre aux

priorités du développement du pays. Celles-ci avaient été

définies par le président de la République dans la lettre

de cadrage au gouvernement du 23 octobre 2002, elle-

même actualisée et complétée par la feuille de route du 5

mai 2004 et transcrite, en termes opérationnels, dans la

Déclaration de politique générale du Premier ministre du

10 mai 2004. Toutes ces priorités affichaient clairement la

nécessité d’opérer une industrialisation rapide et soute-

nue, centrée notamment sur la production agrosylvo-pas-

torale.

Les priorités politiques ainsi définies ont ensuite été inté-

grées, en tant qu’engagements de l’Etat, dans la Loi

d’orientation sur l’éducation, le Programme décennal de

développement de l’éducation (PRODEC), la lettre de

politique de formation et d’emploi ainsi que dans le docu-

ment du Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté

(CSLP). Elles ont abouti, en fin de compte, à une réelle

volonté des pouvoirs publics du Mali de faire de l’ETP un

des axes prioritaires du système éducatif et de formation

malien. Ont ainsi été définis, pour l’horizon 2010, les

objectifs spécifiques suivants :
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Tableau 2. Les objectifs du PRODEC

Les champs d’action Les résultats visés

Taux brut de scolarisation au niveau de l’enseignement fondamental 75 % dont 70 % pour les filles

Taux d’accession à un apprentissage minimum 50 % des jeunes déscolarisés et non scolarisés âgés de 9 à 15 ans
Taux d’alphabétisation des adultes Au moins 50 % dont 40 % de femmes

Taux d’accès à un enseignement professionnel adapté aux besoins de l’économie 56 % de taux d’accès minimal

Source : Etat des lieux de l’ETFP, ministère de l’Enseignement technique et de la Formation professionnelle.

6 Matière d’œuvre : on désigne ainsi le matériau qu’il faut avoir pour passer les examens (ex. :
le bois pour les CAP de menuisier).



Le Document de politique générale de 2007, qui rend

compte du processus de traduction des priorités écono-

miques en objectifs de formation et de qualification, défi-

nit le cadre général de la réforme à mettre en œuvre.

Rapportée à la problématique de la présente recherche,

cette réforme prévoit de renforcer le dispositif de forma-

tion par apprentissage sous toutes ses formes (de type

dual, par alternance, traditionnel, formation qualifiante),

de diversifier les filières de formation, de renforcer la for-

mation en milieu rural et de faciliter l’accès des couches

les plus vulnérables à l’ETP. Elle prévoit également d’en-

courager et de développer un partenariat entre les

centres de formation et les entreprises modernes et arti-

sanales, de mettre en place une stratégie de formation

des maîtres d’apprentissage et des formateurs endo-

gènes7 et de certifier et valider les acquis de l’expérien-

ce. Elle propose, enfin, d’encourager et de développer la

participation du secteur privé et des collectivités décen-

tralisées à la gestion et au financement de l’ETP et d’oc-

troyer l’autonomie de gestion aux établissements publics,

de manière à leur permettre de développer leurs propres

parcours de formation.

L’ensemble de ces orientations définit sans détours pos-

sibles les conditions de mise en œuvre d’une politique

d’ETP intégrant la diversité des parcours et la multiplicité

des acteurs concernés dans un système unifié et valori-

sé de formation et de qualification professionnelles.
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2.3 Les mutations en cours dans le champ de la formation professionnelle

L’enquête terrain auprès des différents acteurs institu-

tionnels, socio-économiques et opérationnels a permis

de constater que la situation malienne présentait un

double visage : celui d’une grande diversité, sinon d’une

multiplicité, des parcours de formation professionnelle

post-primaire mis en œuvre ; dans le même temps, celui

d’une grande difficulté à transformer ces parcours en dis-

positifs de formation et de qualification stables et

pérennes. On peut caractériser cette situation comme le

difficile passage d’un système d’enseignement structuré

prioritairement autour du concept d’enseignement tech-

nique comme facteur de professionnalisation à un systè-

me de formation post-primaire axé sur l’acquisition de

compétences en situation professionnelle.

2.3.1 La diversité des parcours de
professionnalisation alternatifs à l’ETP formel

L’analyse de la situation de la formation professionnelle

au Mali permet de découvrir une pluralité de parcours,

elle-même liée à une pluralité d’intervention d’acteurs.

Ces derniers sont nombreux et divers. Il s’agit autant du

ministère de l’Emploi et de la Formation professionnelle

(MEFP) que du ministère de l’Enseignement secondaire,

supérieur et de la Recherche scientifique (MESSRS), du

ministère de l’Education de base (MEBA), de la

Fédération nationale des artisans du Mali (FNAM), du

Fonds d’appui à la formation professionnelle et à l’ap-

prentissage (FAFPA) ou des divers partenaires tech-

niques et financiers que sont la Banque mondiale, la

Banque africaine de développement (BAD), la

Coopération suisse (DCD), la Coopération danoise

(Danida), la Coopération luxembourgeoise (Lux

Développement) ou l’Agence Française de

Développement (AFD)... Le maître mot qui revient chez

tous ces acteurs est celui de la diversité des voies de

professionnalisation mises en œuvre. Beaucoup de ces

voies sont en phase de conception ou d’expérimentation.

Quelques-unes sont en voie de consolidation. Cette

diversité apparaît comme une forme de réponse à la spé-

cificité des publics, des contextes socioéconomiques et

des voies d’insertion dans le marché du travail.

L’insertion professionnelle des jeunes non scolarisés
ou déscolarisés
La Mali présente la particularité d’avoir mis en place,

depuis l’indépendance, tout un ensemble de dispositifs

d’alphabétisation ayant pour but d’apprendre aux jeunes

et aux adultes à mieux lire et écrire en vue d’apprendre à

7 Formateurs endogènes : l’expression désigne les maîtres d’apprentissage et formateurs à
l’intérieur des entreprises ou ateliers d’artisanat.



mieux produire et s’organiser. Ces dispositifs ont abouti,

par la loi n°99-046 de 1999, article 42, à la définition d’un

concept d’éducation non formelle qui lie étroitement

l’éducation, la formation et l’insertion professionnelle.

« L’éducation non formelle a pour but de mettre en œuvre

toute forme appropriée d’éducation des jeunes non sco-

larisés et déscolarisés et d’adultes en vue d’assurer leur

promotion sociale, culturelle et économique » (ministère

de l’Education nationale, ministère de l’Emploi et de la

Formation professionnelle, 2007).

Les Centres d’éducation pour le développement ou CED

L’expérience des CED constitue la mise en œuvre la plus

significative du concept d’éducation non formelle. Elle est

née du souci des responsables de l’éducation nationale

de mieux appréhender la problématique de la prise en

charge des enfants de 9 à 15 ans hors école ainsi que de

leur volonté de mettre en place une politique partenaria-

le conséquente impliquant les communautés de base,

l’Etat et les partenaires au développement.

L’expérience de prise en charge des enfants hors école a

démarré en 1993 avec l’ouverture de 20 centres pionniers

et le soutien de l’UNICEF. En 1994, le programme initial

d’éducation a été revu et complété par l’ajout de la dimen-

sion formation professionnelle et mis en œuvre par le minis-

tère de l’Education nationale en coopération avec les ONG

Plan Mali et Utah Alliance et le Programme gouvernemen-

tal d’appui aux collectivités décentralisées pour un dévelop-

pement participatif (ACODEP). Sur la base des résultats

obtenus, un forum national d’évaluation de la stratégie des

CED a été tenu en janvier 1999. Les conclusions de ce

forum ont permis de valider les hypothèses de base, de

faire la relecture du curriculum mis en œuvre et d’élaborer

le cadre général d’orientation des CED.

Dans le cadre de la mise en œuvre du PRODEC et pour

combler le déficit que constituaient les 7 650 villages/frac-

tions nomades et les communes du Mali sans école et

sans CED, l’Etat malien et ses partenaires ont procédé, à

partir de 2002, à la généralisation de la stratégie des

CED. De la période expérimentale de la stratégie à celle

de sa généralisation, 29 832 apprenants ont terminé la

phase théorique de leur cycle de formation dans les CED.

Sur cet effectif, 927 finalistes ont été formés profession-

nellement et ont reçu le kit nécessaire pour leur installa-

tion socioprofessionnelle et 1 876 finalistes sont en

phase de recevoir leur formation professionnelle dans 24

filières.

Le principe pédagogique des CED est d’offrir quatre

années d’éducation de base en langue nationale puis

progressivement en français afin d’aider les jeunes à

acquérir les connaissances instrumentales de base.

Cette phase d’alphabétisation fonctionnelle est suivie de

deux années de formation professionnelle consacrées à

l’apprentissage de métiers (découverte de la technologie

et stage pratique) en pôles de formation professionnelle.

Une étude terrain réalisée en 2007 et publiée dans le

cadre de la Biennale de l’ADEA 2008 a permis de souli-

gner à la fois les forces et les faiblesses du dispositif en

place (ministère de l’Education nationale, Centre national

de ressources de l’éducation non formelle, 2008). Elles

peuvent se résumer comme suit :

Forces
� Le dispositif mis en place offre de fortes potentialités :

ainsi, au centre de formation de Missabougou, des fina-

listes ont obtenu le CAP à la fin des deux années de

formation professionnelle.

� Comparés à leurs condisciples apprentis, les finalistes

CED comprennent mieux et maîtrisent plus vite les

tâches, prennent de l’initiative dans leur propre forma-

tion, recourent à leurs compétences partout où l’usage

de la lecture, de l’écrit ou du calcul est de mise, ont le

sens de la discipline et de la régularité.

� La réalisation des CED implique les structures décon-

centrées et décentralisées dans le cadre de leur

implantation dans les quartiers et les villages et res-

ponsabilise les élus et responsables locaux dans le

choix des sites d’implantation, le recrutement des édu-

cateurs, la formation des éducateurs, le choix des fina-

listes, le choix des métiers et l’identification des

maîtres artisans locaux.
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Faiblesses

� Les enfants qui, après trois années, n’ont pas commen-

cé la professionnalisation se découragent. Il faut lier

étroitement alphabétisation et atelier afin qu’ils aillent

jusqu’au bout du CED et, pour ce faire, réfléchir sur la

durée de l’ensemble du cycle et surtout sur l’articula-

tion entre éducation de base et formation profession-

nelle.

� Il y a souvent un temps de latence entre la phase d’al-

phabétisation et la phase de formation professionnelle,

dû notamment au manque d’implication des communes

et des centres d’animation pédagogique locaux dans la

recherche de places de formation pour les jeunes.

� Les artisans qui accueillent les finalistes manquent

souvent de formation appropriée, ce qui fait que ces

derniers sont souvent traités à la même enseigne que

les apprentis traditionnels et ne mettent pas en œuvre

les connaissances fonctionnelles acquises préalable-

ment à leur mise en situation professionnelle. La for-

mation des finalistes connaît par ailleurs des facteurs

handicapants tels qu’une insuffisance en équipements

et en matière d’œuvre, un rythme de formation dépen-

dant de la prestation de service du maître artisan ou

une durée de formation souvent considérée comme

trop courte pour aboutir à un niveau de professionnali-

sation satisfaisant.

L’étude de terrain est arrivée à la conclusion qu’il serait

important de modifier l’architecture actuelle du dispositif

CED et de la faire évoluer vers une alternance, dès le

début du cycle de formation, entre temps d’alphabétisa-

tion (six mois) et temps de professionnalisation (six

mois). L’étude a également conclu qu’il serait opportun

de raccourcir la durée totale du cycle et de la ramener, si

possible, à trois années. Le budget des CED représente

actuellement 1 % du budget national. Le ministère de

l’Education nationale est en train de finaliser un plan

quinquennal qui prévoit de tripler les moyens budgétaires

du dispositif à partir d’un cofinancement entre l’Etat, les

partenaires techniques et financiers et les acteurs privés.

Les autres parcours de préprofessionnalisation

Si la formation préprofessionnelle est essentiellement

développée dans le cadre des CED, elle est également

mise en œuvre dans le cadre des actions développées

par d’autres acteurs. Ainsi, la FNAM a développé une

action de prise en charge des jeunes déscolarisés afin de

les insérer dans le dispositif d’apprentissage de type

dual. Cette action se décompose comme suit.

Un premier niveau d’alphabétisation est proposé aux

jeunes déscolarisés en langue bambara, un second

niveau en langue française. Les jeunes fréquentent l’éco-

le durant la semaine et suivent des initiations profession-

nelles en atelier le soir et les week-ends.

A l’issue de l’alphabétisation qui dure entre six mois et un

an selon les acquis préalables de chacun, les jeunes

déscolarisés sont présentés au test d’entrée à la forma-

tion en apprentissage de type dual organisé par l’ANPE.

Les résultats obtenus montrent que le taux de réussite

des jeunes alphabétisés est équivalent à celui obtenu par

les titulaires du diplôme d’études fondamentales (DEF).

La FNAM prend intégralement en charge le matériel

didactique utilisé dans le cadre scolaire. Les artisans

concernés assurent le logement et la nourriture. La par-

ticipation des jeunes est financée par les organismes

qui soutiennent l’opération : Winwork (1 000 élèves), la

fondation Strom (1 000 élèves) et le BIT (5 000 élèves,

plus spécifiquement ceux impliqués dans l’extraction

de l’or).

L’Association jeunes action – Mali (AJA Mali) développe,

chez les enfants de la rue et/ou déscolarisés de 9 à 15

ans des quartiers périphériques de Bamako, la capacité

à lire, écrire et calculer, leur donne des éléments de cul-

ture générale et contribue à leur initiation professionnelle

en lien avec les artisans partenaires de l’association. Elle

propose également des actions d’alphabétisation et de

préprofessionnalisation à destination des jeunes de 15 à

18 ans et les aide notamment à se mettre à niveau en vue

de leur admission dans l’apprentissage de type dual.

Les Centres d’animation rurale (CAR) réalisent des

actions du même type à destination des jeunes déscola-

risés du monde rural et certains Instituts de formation

professionnelle (IFP), dont celui de Kayes, prévoient la

même opération.
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L’ensemble de ces dispositifs, qu’ils soient publics tels

que les CED ou développés par des organisations pro-

fessionnelles ou des ONG, sont partie intégrante d’une

stratégie qui dépasse le cadre du Mali et concerne les

pays de la sous-région. Les responsables maliens du

CNR-ENF ont ainsi souligné que les pays limitrophes du

Mali ((Burkina, Sénégal, Guinée) développaient le même

type de lien entre alphabétisation et préprofessionnalisa-

tion. Il est né de ce constat l’idée d’une coopération trans-

frontalière qui aurait pour but de développer en commun

une alphabétisation professionnalisante et ainsi d’arriver

à dominer les flux migratoires entre pays.

Les dispositifs de formation par apprentissage dual
ou formation alternée

L’enquête terrain a permis de constater que le Mali, qui a

entamé depuis plus de 20 ans la restructuration de son

apprentissage traditionnel, était en train d’évoluer de

manière significative vers une multiplication de parcours

alternés de professionnalisation et de qualification. La

raison semble en être la prise en compte de la diversité

des publics en attente d’entrer sur le marché du travail,

ainsi celle de la nécessité de rapprocher l’acquisition des

compétences de ces publics du contexte économique

dans lequel ils vont être insérés.

Le dispositif d’apprentissage de type dual8

Le Mali a développé, à l’instar du Bénin et du Togo, une

restructuration de l’apprentissage traditionnel selon le

modèle dual. Cette restructuration a pris pied dans la

situation socioéconomique des années 1989-1990 au

moment où différentes analyses, dont celles de la

Banque mondiale, faisaient référence à l’inaptitude de la

formation professionnelle formelle à répondre aux réels

besoins de l’économie des pays. Ainsi, cette dernière

(Banque mondiale, 1992) note le très faible impact quan-

titatif des dispositifs EFTP dans l’Afrique de l’ouest : ils

ne forment en effet que 0,1 à 0,5 % de la population acti-

ve de la région, soit une part infime sinon très insignifian-

te d’une classe d’âge. La Banque ajoute à cette notation

quantitative un jugement sévère sur la qualité des ensei-

gnements délivrés. « La plupart de la formation financée

ou dispensée par l’Etat est une formation préprofession-

nelle. Les programmes sont d’autant moins efficaces et

adaptables que la planification et la gestion sont rigides,

les liens avec les employeurs trop lâches, les objectifs

inadéquats et le financement insuffisant ». Il en résulte

que les élèves qui sortent de l’EFTP rencontrent une

double difficulté : ils ne sont pas acceptés par les entre-

prises à cause de leur manque d’efficacité et d’expérien-

ce en situation réelle de travail ; ils sont par ailleurs

inadaptés face à un tissu économique qui, de plus en

plus, est celui de la micro-entreprise ou de l’économie de

type familial.

Le pilotage du dispositif

L’expérience de l’apprentissage dual au Mali présente,

par rapport aux autres pays de l’Afrique de l’ouest qui ont

également mis en œuvre une telle expérience, l’avantage

d’être arrivée au bout de la phase d’expérimentation et

d’avoir atteint, comme l’affirme un rapport d’évaluation

sur le degré d’institutionnalisation de la formation profes-

sionnelle dans le secteur de l’artisanat (Ballo et Gabioud,

2004), un certain degré d’achèvement.

Le dispositif est piloté au niveau des pouvoirs publics par

la DNFP avec l’assistance technique de Swisscontact. Ce

pilotage implique par ailleurs différentes structures

publiques : le FAFPA qui finance le dispositif ; l’ANPE qui

a la charge de la sélection et de la certification des

apprentis ; les UFAE dont la mission première est de

concevoir et mettre en œuvre des sessions de formation

à destination des professionnels comme des formateurs

en centre. Ces structures assurent aussi les travaux d’in-

génierie liés à l’élaboration des programmes, des sup-

ports et des guides de formation. La DNFP travaille éga-

lement avec le ministère de l’Artisanat (dont dépendent

les chambres des métiers), le MESSRS (qui valide l’ap-

proche par compétences ou APC et réfléchit actuellement

à la création de passerelles entre l’apprentissage et les

établissements qui dépendent de sa compétence) et le

ministère de la Jeunesse (qui développe des formations

qualifiantes dans des camps de jeunesse formant les par-

ticipants à un certain nombre de métiers utilitaires qui

recoupent, en partie, ceux de l’apprentissage).
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Le dispositif est, dans les faits, co-piloté entre les pou-

voirs publics, l’organisation faîtière qu’est la Fédération

nationale des artisans du Mali (FNAM), l’Assemblée per-

manente des chambres de métiers du Mali (APCMM) et

les organisations professionnelles qui en sont partie pre-

nante. Celles-ci définissent la demande via leur comité

de formation et aident à la structurer en offre de forma-

tion et de développement des compétences.

Les grandes étapes et caractéristiques du dispositif

L’ensemble du processus part de l’expression des

besoins des professionnels qui est validée en commun

par la profession (FNAM) ainsi que par les chambres des

métiers au sein d’une structure commune : la Cellule opé-

rationnelle de la formation professionnelle dans le sec-

teur de l’artisanat ou COFPA. Les besoins sont ensuite

transcrits, dans le cadre d’un séminaire réunissant les

partenaires institutionnels et les professionnels, en réfé-

rentiels des métiers, charte des compétences et curricu-

lum de formation selon la méthodologie de l’approche par

compétences DACUM. Dès que les conditions sont

réunies pour mener à bien la formation, commence la

phase d’opérationnalisation du dispositif : le choix des

apprentis, la demande de financement auprès du FAFPA

et le choix des établissements partenaires des maîtres

artisans.

L’apprentissage s’adresse à des jeunes ayant un niveau

scolaire minimum (quatre ans de scolarité pour les

métiers du bois, cinq ans pour ceux de la coiffure, six ans

pour les métiers de l’électricité…) et ayant réussi un test

d’entrée. Une fois entrés en formation, les apprentis par-

tagent leur temps entre l’atelier du maître artisan (80 %)

et le centre de formation (20 %). Si la formation en centre

est séquencée pédagogiquement du fait de l’existence

d’un programme de formation structuré et permet ainsi de

faire une évaluation continue des jeunes au début, au

milieu et en fin de chaque niveau de formation, celle réa-

lisée dans l’atelier manque encore de guides d’apprentis-

sage qui permettraient aux artisans d’évaluer la progres-

sion professionnelle de leurs apprentis. Mais ces guides

sont en cours de finalisation.

Un examen est organisé en fin de formation et les

apprentis qui le réussissent reçoivent une attestation du

centre. Ceux qui obtiennent la moyenne peuvent se pré-

senter à l’examen national du certificat de fin d’apprentis-

sage (CFA). Ceux qui échouent doivent redoubler la der-

nière année s’ils veulent repasser l’examen. La réussite

du CFA est importante car elle rend possible la recon-

naissance du niveau de qualification atteint par les

conventions collectives. Mais cette reconnaissance n’est,

pour le moment, pas encore acquise.

Quelques éléments d’évaluation

L’ensemble du dispositif a formé, depuis sa création en

1989, environ 10 000 apprentis, avec le constat d’une

montée en puissance actuelle au regard des prévisions

faites par le Programme d’investissement dans le secteur

de l’éducation (PISE II). Celui-ci a prévu, en effet, de for-

mer environ 2 000 apprentis par an à l’horizon 2008

(contre 1 400 à 1 700 en 2007), ainsi que 300 artisans.

Même si cette prévision demande à être confirmée au

regard de la capacité du dispositif à absorber cette pro-

gression, les pouvoirs publics ont décidé récemment de

faire passer le financement de l’apprentissage, qui cou-

vrait, jusqu’à récemment, 90 % des frais encourus, à une

prise en charge totale par le FAFPA des coûts de forma-

tion. Cette décision fait suite aux difficultés éprouvées

par les artisans et les familles à prendre en charge la

quote-part qui leur était réservée. Elle a pour but de sti-

muler fortement la progression du nombre d’apprentis,

bien que le bien-fondé d’une telle mesure puisse être dis-

cuté en raison de la gratuité totale qu’elle instaure pour

un dispositif de formation habituellement basé sur le prin-

cipe du cofinancement.

La consolidation de l’ensemble du dispositif semble donc

être en bonne voie. Elle exige cependant, selon les

acteurs rencontrés, la finalisation de plusieurs mesures

envisagées et pas encore mises en œuvre, dont :

� l’instauration d’un cadre législatif permettant de réguler

le dispositif et de lui donner sa pleine légitimité notam-

ment par la reconnaissance du CFA comme diplôme à
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valeur nationale et l’établissement de passerelles entre

l’apprentissage et les certifications de type formel ;

� la création de centres de formation dans les régions

pour permettre l’extension du dispositif à l’ensemble du

pays et, plus particulièrement, aux nombreuses régions

rurales ;

� la réduction de la durée de l’apprentissage de quatre

années à trois années, à l’instar de ce qui se fait dans

les autres pays, en vue de le rendre plus soutenable du

point de vue financier et moins lourd à mettre en

œuvre.

Sans la finalisation de ces mesures il sera difficile de

déployer un dispositif dont tout semble indiquer qu’il

donne des résultats satisfaisants (Ballo et Gabioud,

2004) tant pour les apprentis que pour les maîtres arti-

sans.

Vers une adaptation des dispositifs de formation et de

qualification à la dynamique de décentralisation

L’enquête terrain a permis de constater l’émergence

d’une diversité de parcours de formation alternée. Ces

parcours introduisent des éléments de flexibilité qui sont

liés à l’inscription de la formation dans les dynamiques du

territoire.

Le dispositif d’apprentissage dual couvre actuellement

une douzaine de métiers sur les 171 répertoriés et est

réservé exclusivement au secteur de l’artisanat. Des

projets sont en cours pour étendre la formation aux

métiers du bâtiment et de la transformation alimentaire.

Ces projets, appuyés par la Banque mondiale et financés

par l’intermédiaire du FAFPA, semblent s’orienter vers un

apprentissage de type nouveau : il s’agit de donner aux

jeunes le statut d’apprenant, en lieu et place de celui

d’apprenti, ainsi que de les former, sur une période plus

courte (de six à quinze mois) selon l’approche par

compétences et en adéquation avec les besoins locaux,

ce qui suppose une forte implication des professionnels

de proximité. On retrouve ainsi, au Mali, les mêmes

tendances que celles développées par des pays tels que

le Congo, le Kenya ou le Ghana (Kronner et Walther,

2008) : celles d’enraciner toujours davantage les

dispositifs de formation dans le contexte de l’économie

locale.

L’inscription de la formation professionnelle post-primaire

dans les besoins du développement local malien est de

fait la conséquence de la loi de décentralisation qui, à

partir de 1993, a peu à peu transféré les compétences

aux communes, cercles, districts et régions. C’est dans

ce contexte que l’Assemblée régionale de Koulikoro a

confié, par sa délibération du 18 mars 2005, la responsa-

bilité de la professionnalisation des jeunes comme des

adultes de la région au centre de formation multiservices

de Koulikoro. Ce centre, géré par l’Assemblée régionale

en partenariat avec le MEFP et la coopération canadien-

ne, constitue la première expérience de décentralisation

dans le domaine de l’EPT. Il a une mission polyvalente de

formation professionnelle puisque figurent, parmi les

tâches qu’il s’est données, la formation qualifiante, la for-

mation dualiste, la formation de préprofessionnalisation,

l’apprentissage traditionnel et tous les dispositifs de pro-

fessionnalisation développés par le ministère de la

Jeunesse et celui de l’Agriculture. Le comité de gestion

du centre, qui comprend autant les partenaires institu-

tionnels (représentants de l’assemblée régionale, de

l’Etat, des chambres des métiers, du commerce et de l’in-

dustrie…) que les acteurs locaux (organisations profes-

sionnelles, parents…), a pour volonté de mettre les offres

de formation du centre au service du développement du

territoire. Pour le moment ces offres sont restées assez

traditionnelles puisque le centre forme surtout aux

métiers de la mécanique générale, de la mécanique auto,

de la couture/stylisme et de la menuiserie bois. Mais une

analyse du contexte local montre qu’il faudra assez rapi-

dement initier des formations dans les métiers de l’envi-

ronnement, dans les métiers sanitaires et de l’électricité

auto et prendre en compte le fait que la région de

Koulikoro s’ouvre depuis peu à la culture du blé et plus

généralement à l’agro-industrie.

Ce ciblage sur les besoins territoriaux n’est cependant

pas réservé aux centres de formation gérés directement

par les assemblées régionales. La loi de décentralisation

a eu pour effet de promouvoir l’autonomie des établisse-

ments et de constituer des comités de gestion intégrant
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les acteurs de proximité. Ainsi l’IFP de Kayes, qui dépend

de la compétence du ministère du MESSRS, est en train

de développer des formations qui répondent aux besoins

de qualification de l’économie locale. Il s’agit notamment

de la réalisation de formations dans les domaines de l’ir-

rigation (CAP), de la conduite d’engins (BT) et du BTP.

Les coopérations bilatérales présentes au Mali se sont

inscrites, elles aussi, dans cette dynamique de rappro-

chement de la professionnalisation du contexte local.

� Ainsi, la coopération allemande (GTZ) développe un

dispositif de formation alternée intitulé PRIMA qui

prend en compte la double professionnalisation agrico-

le et artisanale des populations vivant en monde rural.

Il s’agit de mettre en œuvre des formations modulaires

pour les artisans/agriculteurs (100 jours maximum) et

d’instaurer un apprentissage d’une durée maximale de

deux ans alternant formation en centre et formation en

situation de travail (deux semaines en centre pour deux

mois d’activité professionnelle). Le projet prévoit par

ailleurs d’organiser le parcours en respectant le rythme

des travaux des champs.
� De son côté, la coopération suisse (DDC) travaille dans

les régions de Ségou et de Sikasso. Elle accompagne

l’assemblée régionale qui pilote le processus de

confrontation entre demande et offre de formation et

soutient les projets décidés par l’assemblée à la suite

d’une analyse des besoins qui concerne autant les

agriculteurs que les artisans. Des réflexions sont en

cours pour mettre sur pied plusieurs types d’action :

préparation au travail de la mine, aide à l’organisation

de la filière de conservation de la mangue et qualifica-

tion pour les métiers du bâtiment.
� La coopération luxembourgeoise a élaboré, en parte-

nariat avec l’UFAE/MB et avec l’implication des profes-

sionnels des métiers concernés, des programmes de

formation dans 13 métiers (réparation automobile, BTP,

électronique, coupe/couture ou transformation alimen-

taire). Elle forme les jeunes à des métiers identifiés en

fonction de leur zone de résidence. Le projet privilégie

les ateliers où les artisans ont été initiés à la fonction

de tuteur et propose une formation d’une durée d’envi-

ron une année (six mois en atelier, un mois en centre

puis retour pour six mois dans l’atelier). Il renforce plus

globalement les compétences des artisans dans les

domaines technique, pédagogique et de gestion.

L’intervention luxembourgeoise devrait s’amplifier avec

le démarrage de nouvelles activités prévues pour le

dernier trimestre de l’année 2008.

Tous ces projets ou amorces de projets ne sont pas

exhaustifs. Mais, ceux identifiés ont permis de vérifier

que la dynamique d’adaptation de la professionnalisation

aux besoins locaux était bien réelle, bien que la visite du

centre de Koulikoro et l’analyse de la situation de l’IFP de

Kayes aient montré que cette dynamique pouvait être fra-

gilisée sinon mise en cause par deux constats : celui de

la faiblesse des moyens financiers mis à disposition des

assemblées régionales qui, à la longue, risquait de

rendre inopérante une volonté politique de qualification

en rapport avec les besoins de développement régional ;

celui de la tentation des formateurs du public de négliger

le travail en IFP au bénéfice d’interventions en centres

privés afin de compléter leurs faibles salaires. Dans les

deux cas, les orientations stratégiques positives d’enraci-

nement des parcours de formation professionnelle post-

primaire se heurtent à la faiblesse des moyens de mise

en œuvre.

Vers des formations de type flexible à destination de la
diversité des publics hors système EPT

Si les parcours de formation professionnelle maliens évo-

luent vers la prise en compte des besoins de qualifica-

tions du développement territorial, ils sont également

conçus relativement au besoin de prendre en compte les

situations d’urgence des jeunes qui ne trouvent pas de

place dans le système institué d’EPT. La rencontre des

différents acteurs a permis d’identifier plusieurs catégo-

ries de jeunes en quête de professionnalisation.

Les non orientés

Ce terme désigne environ 28 000 jeunes qui ont atteint

le niveau du brevet de fin de collège, mais qui pour des

raisons d’âge (plus de 18 ans), n’ont pas été orientés

vers l’entrée dans les dispositifs établis de l’EPT

menant au CAP ou au BT. Le MEFP a donc mis en place

un dispositif de formation modulaire en vue de leur per-
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mettre d’aboutir à une qualification de type CQP (certifi-

cat de qualification professionnelle) et ainsi d’entrer

dans le marché du travail. Il était normalement prévu

que ce dispositif soit piloté et modélisé avant déploie-

ment. Mais l’urgence de la situation a fait que les

choses ont été initiées sans modélisation préalable et

sans toutes les précautions normalement requises pour

la mise en place d’un processus permanent de profes-

sionnalisation.

Les consultations sur place (centres de Titibougou et de

Koulikoro) ont permis de se rendre compte de l’efficacité

potentielle de ce type de formation : ainsi des élèves

ayant atteint le niveau du CQP à Titibougou ont facile-

ment obtenu, après coup, le diplôme du CAP. Il convient

d’ajouter que cet établissement, particulièrement bien

doté en équipements techniques et didactiques suite à un

conventionnement avec des organisations privées inter-

nationales, tranche fortement avec la situation de sous-

équipement matériel et immatériel de la plupart des

centres de formation du pays.

Ces consultations ont également mis en évidence la diffi-

culté des établissements à gérer de manière adéquate un

dispositif de formation modulaire. Ainsi, selon des don-

nées recueillies à Koulikouro, le passage d’un module de

formation à un autre ne donne lieu ni à une individualisa-

tion des itinéraires de professionnalisation ni à une

reconnaissance de chaque module comme une unité de

valeur spécifique, mais continue à être géré selon la

logique d’un dispositif de formation en continu unique-

ment validé en fin de parcours.

Les parcours de formation courte pour une insertion rapi-

de

Ils sont mis en œuvre par les différents partenaires ins-

titutionnels publics afin de permettre aux jeunes, exclus

du système scolaire, de pouvoir obtenir un minimum de

compétences et surtout de s’insérer le plus rapidement

possible dans le monde du travail formel ou informel.

L’énumération ci-dessous définit, pour chaque parcours,
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Graphique 1. Les différentes voies d’accès au marché du travail du Mali

Source : AFD.



la particularité de la formation mise en œuvre ou les

résultats visés en termes de qualifications et d’insertion.

� Les formations professionnelles courtes mises en

œuvre par le ministère de la Jeunesse avec le soutien

de l’APEJ et du FAFPA. Les jeunes passent trois mois

dans des camps et sont formés à l’acquisition de divers

métiers utilitaires. Au bout de ces trois mois, ils reçoi-

vent un équipement pour créer leur activité.

L’expérience semble intéressante dans la mesure où

elle permet visiblement de pallier le manque de compé-

tences professionnelles des milliers de jeunes privés

d’accès aux dispositifs existants de professionnalisa-

tion. Mais, selon les interlocuteurs de terrain, les

jeunes sont trop laissés à eux-mêmes après la forma-

tion pour avoir des chances de s’insérer avec succès

dans le marché du travail.
� La professionnalisation par le stage en entreprise de

l’APEJ. Celle-ci promeut une année de mise en

situation professionnelle des jeunes en entreprise avec

prise en charge des frais de stage par l’entreprise au

bout de six mois en contrepartie d’une déduction

fiscale.

� La mise en place de nouveaux parcours de profession-

nalisation dans certains IFP dont celui de Kayes. Il est

prévu de mettre en place dans ce dernier établisse-

ment, en direction des jeunes hors parcours de CAP et

BT, des cycles de préformation professionnelle ainsi

que des formations faisant appel au placement des

jeunes dans les ateliers des artisans locaux.

� La mise en place de formations par unités mobiles pour

les jeunes dans les localités du pays sans offre de for-

mation. Cette mise en place est en projet tant du côté

de certains partenaires privés, tels que le centre de for-

mation en boulangerie et pâtisserie Doucouré, ou de

certains partenaires publics tels que la DNFP. Il s’agit

d’ancrer les jeunes sur place, surtout dans les zones

reculées de l’espace rural ou dans les régions isolées

du nord du pays.

La liste de ces parcours n’est pas exhaustive, mais elle

suffit à éclairer une réalité à double face de la situation

des jeunes : la plupart d’entre eux ont quitté le système

scolaire sans qualification aucune et les différents

acteurs publics et privés essaient de trouver tous les che-

mins possibles pour leur donner une deuxième chance

sans toutefois avoir tous les moyens adéquats pour

mettre en place de véritables parcours de formation et

d’insertion. La diversité des parcours est ici avant tout

l’expression d’un traitement d’urgence de la situation

d’exclusion économique et sociale des jeunes hors du

monde du travail.

2.3.2 Les défis de cette diversité malienne par
rapport au concept de système de formation
professionnelle post-primaire

Le constat de la diversité des voies de professionnalisa-

tion a été validé par l’ensemble des acteurs rencontrés

puis réunis en commun en fin de l’enquête terrain. Il a, en

même temps, donné lieu à une réflexion concertée sur la

manière de faire en sorte que cette diversité ne soit pas

une dispersion des objectifs, des forces et des moyens,

mais aboutisse à une cohérence et à une synergie des

voies de professionnalisation mises en œuvre. Cette

réflexion a notamment souligné quatre défis que les res-

ponsables publics et privés du pays doivent affronter et

relever.

Premier défi : évaluer et capitaliser la diversité des expé-

riences et parcours

Il ne fait pas de doute que le pays connaît un foisonne-

ment d’expériences innovantes. Mais ce foisonnement

est souvent ignoré sinon mal appréhendé par les acteurs

concernés et donne rarement lieu à un partage d’expé-

riences et à de la synergie entre les différents promoteurs

de ces expériences. Il ne semble pas qu’il existe, au

niveau d’une même région comme au niveau national,

une coordination suffisante entre les promoteurs de pro-

jets et entre les différentes maîtrises d’œuvre existantes

pour à la fois induire des complémentarités nécessaires

entre leurs interventions et leur permettre de capitaliser

sur les forces et les faiblesses des différents parcours et

dispositifs mis en œuvre.

La décision récente du MEFP de mettre en place une

commission d’orientation de la formation professionnelle

2. Les politiques et pratiques de la formation professionnelle post-primaire au Mali

© AFD Document de travail N° 80 • Les nouveaux dispositifs de formation professionnelle post-primaire • mars 2009

25



va dans le bon sens. Mais la multiplicité des acteurs

intervenant dans le champ devra faire en sorte que

cette commission gère aussi bien la diversité horizontale

des parcours mis en œuvre et, notamment, leur rattache-

ment institutionnel à une pluralité de ministères et d’ad-

ministrations, que la diversité verticale de ces parcours :

le transfert des responsabilités de l’Etat aux collectivités

territoriales fait de ces derniers des acteurs directs des

dispositifs de professionnalisation post-primaires sans

toutefois leur donner toujours les moyens de mener à

bien leurs nouvelles obligations.

La multiplication des acteurs et des niveaux d’intervention,

liée à la mise en œuvre de la décentralisation des compé-

tences de formation professionnelle, ne fait que souligner

l’urgence d’un travail de capitalisation et d’évaluation qui

pour le moment est embryonnaire, sinon inexistant.

Deuxième défi : consolider sinon rénover les éléments
de dispositifs existants

L’analyse des parcours d’éducation et de formation visant

l’entrée des jeunes maliens sur le marché du travail

montre qu’un certain nombre de dispositifs en place ont

largement dépassé la phase de test ou d’expérimentation

sans pour autant arriver à se déployer à la hauteur des

résultats entrevus.

Renforcer l’apprentissage de type dual

Il paraît ainsi évident que l’apprentissage de type dual

n’a pas atteint sa pleine capacité de développement

bien qu’il ait fait l’objet d’évaluations positives de la part

de la coopération suisse et des autorités nationales

(Walther, 2008) et que son déploiement ait été planifié

dans le cadre du PRODEC et de PISE II. L’extension

tant qualitative que quantitative de cet apprentissage

est d’autant plus nécessaire qu’il induit un effet très

positif sur les autres parcours de formation mis en

œuvre (utilisation, par la maîtrise d’œuvre de ces par-

cours, des référentiels et contenus de formation finali-

sés dans le cadre de l’apprentissage) et qu’il atteint une

qualité et un niveau de professionnalisation qui intéres-

sent tant les acteurs des entreprises formelles que ceux

de l’économie informelle.

Il serait opportun que le dispositif étende son domaine

d’intervention à un plus grand nombre de métiers et sur-

tout à des activités et emplois situés dans des domaines

stratégiques et porteurs, tels que les secteurs de l’agro-

alimentaire, de l’hôtellerie, du BTP, de la mine ou de l’in-

dustrie manufacturière. Tous ces secteurs ont été identi-

fiés par les différents partenaires, dont le patronat malien,

comme manquant de main d’œuvre qualifiée et faisant

appel, de ce fait, à des ressources des pays voisins dont

le Togo, le Bénin, la Côte d’Ivoire, le Sénégal ou le

Cameroun.

Il serait également important que les jeunes apprentis, qui

obtiennent le certificat de fin d’apprentissage, puissent

avoir accès aux diplômes du CAP et du BT comme les

élèves de l’enseignement technique. Des discussions ont

eu lieu à ce sujet à partir de 2006, mais elles n’ont pas

abouti. Elles ont débouché sur une possible reconnaissan-

ce du CFA par les organisations professionnelles, à

l’exemple de ce qui se passe en Suisse ou en Allemagne.

Redéfinir l’architecture des CED

Le dispositif CED a le grand avantage de s’adresser à un

type de public non scolarisé ou largement déscolarisé :

celui des 9-15 ans. Il joue un rôle essentiel vis-à-vis de

ces jeunes dans la mesure où il constitue une des seules

alternatives qui leur permette de s’alphabétiser tout en

ayant la possibilité d’acquérir les compétences néces-

saires à leur insertion professionnelle.

Les CED ont fait l’objet d’une évaluation de leur fonction-

nement et de leurs résultats (ministère de l’Education

nationale, Centre national de ressources de l’éducation

non formelle, 2008) qui démontre leur intérêt stratégique,

tout en identifiant les forces et les faiblesses de leur mise

en œuvre. Ils sont actuellement au cœur d’une grande

réflexion, au niveau du Centre national des ressources

de l’éducation non formelle, sur la meilleure manière de

modifier l’architecture existante du dispositif de forma-

tion, de le faire évoluer vers une alternance à part égale,

dès le début du cycle, entre temps d’alphabétisation et

temps de professionnalisation et de le réduire à une

durée maximale de trois années.
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La réorientation et la reconception des CED paraissent

essentiels au regard des enjeux économiques et sociaux

qu’ils représentent. Mais, ces mutations ne seront pos-

sibles que si les pouvoirs publics y investissent suffisam-

ment de moyens matériels et humains pour en faire un

parcours institué et performant du système global d’édu-

cation et de formation post-primaire.

Donner les moyens pédagogiques et matériels adéquats

aux nouvelles formes d’apprentissage ou d’alternance

Le dispositif de formation des non orientés devra être

évalué à la fin de la phase expérimentale en cours

d’achèvement. Il devra notamment se poser la question

de l’utilisation optimale du dispositif de formation modu-

laire mis en place et réfléchir à la manière de qualifier

sinon de certifier le plus efficacement possible des jeunes

ayant un acquis scolaire de bon niveau. L’enquête a mon-

tré que les parcours mis en œuvre n’étaient pas néces-

sairement homogènes et dépendaient en particulier de la

capacité de l’établissement porteur à avoir le matériel

pédagogique et didactique suffisant et à établir des liens

étroits avec les partenaires professionnels de proximité

ou internationaux. Elle a également mis en lumière la

nécessité pour les formateurs et responsables éducatifs

de bien maîtriser l’approche par compétence et les

méthodologies d’évaluation qu’elle présuppose.

Troisième défi : investir résolument dans des métiers
liés au développement économique

La diversité des parcours de professionnalisation n’a de

sens que si elle permet, au-delà de la prise en compte de

la spécificité des différents publics visés par ces par-

cours, de mieux préparer ces derniers à entrer dans le

monde du travail et à se qualifier aux activités et métiers

requis par le contexte économique national, régional et

local.

Les différents acteurs rencontrés ont tous mis l’accent

sur la nécessité de cibler la professionnalisation des

jeunes sur les emplois et activités susceptibles de dyna-

miser l’économie régionale et locale. Ceci est d’autant

plus important que la loi de décentralisation donne pou-

voir aux régions pour gérer les établissements de forma-

tion, à l’exemple du centre de formation multiservices de

Koulikouro qui relève aujourd’hui de la compétence de

l’assemblée régionale. Il revient ainsi à ces établisse-

ments de qualifier les jeunes en fonction d’une identifica-

tion préalable des capacités de développement et des

opportunités d’insertion professionnelle du tissu écono-

mique environnant.

Ces mêmes acteurs ont également affirmé l’importance

de préparer les jeunes, au moyen de la diversité des dis-

positifs existants ou à mettre en place, aux métiers et

compétences requises par des secteurs d’activité por-

teurs tels que l’agro-alimentaire, la mine, le bâtiment et

les travaux publics, le secteur industriel, et notamment la

construction métallique, ainsi que le secteur des métiers

de service dont celui de la sécurité. Il s’agit, d’un côté de

donner aux jeunes le maximum de chances d’accéder à

un emploi, de l’autre d’investir dans des besoins de qua-

lifications clairement identifiés au plan national et pour

lesquels les capacités actuelles de professionnalisation

sont, sinon manquantes, du moins largement insuffi-

santes ou inadaptées.

Quatrième et dernier défi : mettre à niveau les profes-

sionnels sollicités par les différentes formes de formation

en alternance

L’ensemble des parcours de professionnalisation exis-

tants ou en cours d’émergence recourent aux artisans ou

autres acteurs économiques en vue d’aider les jeunes à

se former en situation réelle de travail. Mais rien n’est

prévu, dans les documents de politique d’orientation de la

formation professionnelle ou dans les programmes d’in-

vestissement, pour aider les professionnels à se mettre à

niveau en termes de compétences, de technologies ou

d’équipements. Or, les dispositifs alternatifs de formation

ne pourront réussir que si ces derniers ont tous les

moyens pour former au maximum les jeunes aux der-

nières évolutions professionnelles et technologiques des

métiers ciblés. Ceci exige une véritable réflexion structu-

rée sur les conditions de performance et de pérennisation

des dispositifs mis en place. Il ne suffit pas d’affirmer que

la professionnalisation en situation de travail donne de

meilleurs résultats que la formation résidentielle. Il faut
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encore que cette professionnalisation soit adaptée aux

nouvelles technologies et normes du métier visé et fasse

donc appel à des professionnels qui les mettent en

œuvre. Il ne suffit pas non plus de créer un partenariat de

travail entre les établissements de formation et les

acteurs économiques locaux. Il faut encore que ce parte-

nariat soit l’occasion d’une véritable coopération entre les

formateurs institutionnels et les formateurs profession-

nels et crée une cohérence effective entre acquisition de

compétences théoriques et mise en situation profession-

nelle.

Le défi à surmonter se résume, en fin de compte, à lier

formation initiale des jeunes et formation continue des

professionnels de manière à assurer à la diversité des

parcours de professionnalisation un maximum d’efficaci-

té. Il est, en effet, impossible de séparer la montée en

qualité de la formation des jeunes de l’action de qualifica-

tion des artisans, employés et micro-entrepreneurs enga-

gés comme acteurs de cette formation. Toute réforme en

cours doit prendre en compte l’effet synergique de la

montée en compétences d’une catégorie de bénéficiaires

sur les besoins et demandes en compétences de l’autre

catégorie. Comme dans l’ensemble des systèmes des

pays développés, la formation continue promeut la forma-

tion initiale et réciproquement. Dans le cas du Mali, l’exis-

tence de quatre UFAE, engagés tant dans le renforce-

ment des capacités des entreprises que dans l’ingénierie

de dispositifs de qualification des jeunes, devrait faciliter

le lien entre les deux types de formation et pouvoir pallier,

au moins temporairement, l’absence constatée d’un lieu

de formation de formateurs.

En guise de conclusion

Si le Mali a l’une des populations les moins qualifiées de

l’Afrique centrale sinon du continent africain, il est en

même temps en train de définir une stratégie de réforme

de son système d’éducation et de formation profession-

nelle qui a pour ambition de permettre à un minimum de

50 % des jeunes déscolarisés et non scolarisés âgés de

9 à 15 ans d’accéder à un apprentissage minimum, de

promouvoir un enseignement professionnel post-primaire

adapté aux besoins de l’économie et de porter le taux

d’accès des jeunes à cet enseignement à au moins 56 %

d’une classe d’âge. La réforme a également pour finalité

de lutter contre l’analphabétisme des adultes.

Les choix faits par le pays pour mener à bien cette réfor-

me sont, d’un côté, la modernisation des moyens maté-

riels et pédagogiques du système formel d’enseignement

professionnel et technique qui, pour la plupart n’ont pas

été actualisés depuis plus de 20 ans, ainsi que la volon-

té de redéfinir l’ensemble de ces moyens en fonction de

l’approche par compétence. Ils sont, de l’autre côté, la

validation sinon le déploiement de la diversité des par-

cours de professionnalisation identifiés dans cette étude.

Il ne fait pas de doute que le Mali, à l’instar de la plupart

des pays du continent, est engagé dans une restructura-

tion profonde de son système d’éducation et de forma-

tion. Celle-ci passe par une prise en charge importante

des jeunes non scolarisés ou déscolarisés dans le cadre

d’un dispositif d’alphabétisation et de préprofessionnali-

sation en cours de reconception, la réorientation massive

des jeunes en fin d’éducation de base vers l’ETP et la

mise en place de dispositifs alternatifs de professionnali-

sation dont le point commun est de mener les jeunes à la

qualification et à l’emploi au moyen d’un partenariat le

plus étroit possible avec le monde professionnel.

Si les CED et l’apprentissage de type dual constituent

dès à présent des expériences suffisamment éprouvées

pour devenir, à certaines conditions, des dispositifs

d’éducation et de formation pérennes, les autres

parcours de professionnalisation (formations

modulaires, nouvelles formes d’apprentissage ou

d’alternance, stages courts de professionnalisation et

d’insertion) sont trop récents ou trop peu évalués pour

être considérés aujourd’hui comme des parcours

stabilisés de professionnalisation. Il manque par ailleurs

une budgétisation des conséquences financières de leur

institutionnalisation éventuelle. Seule une évaluation et

une capitalisation des forces et faiblesses de chaque

parcours et une structuration concertée de l’ensemble

des expérimentations en cours permettrait d’en valider

les acquis et de les intégrer de manière effective dans un

système cohérent et synergique de formation

professionnelle post-primaire.
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3. Les politiques et pratiques de la formation professionnelle post-
primaire au Cameroun

Le Cameroun présente deux spécificités qui en font un

terrain d’étude intéressant dans le cadre de cette étude.

Il fait partie, d’un côté, selon les statistiques publiées par

l’UNESCO-BREDA (UNESCO/BREDA, 2007), des pays

africains qui ont le taux de couverture de l’EFTP le plus

élevé à l’intérieur de l’enseignement secondaire et sem-

blent, de ce fait, attacher une importance prioritaire à la

professionnalisation de la jeunesse. De l’autre côté, il

met en œuvre, au moment où la crise mondiale des

matières premières met l’accent sur l’importance primor-

diale de la sécurité alimentaire des pays en développe-

ment, une politique tout à fait active de formation profes-

sionnelle dans le domaine agricole et rural à travers un

programme dénommé AFOP (Programme d’appui à la

rénovation et au développement de la formation profes-

sionnelle dans les secteurs de l’agriculture, de l’élevage

et des pêches). Le but du programme est d’améliorer for-

tement la qualification professionnelle de la population

active rurale et d’assurer une meilleure productivité du

secteur agro-alimentaire, tout en favorisant une meilleure

insertion professionnelle des jeunes dans les secteurs de

l’agriculture et de l’élevage.

L’enquête terrain a permis de constater que le Cameroun

était entré de plein pied dans une phase d’investissement

prioritaire dans la formation professionnelle. Ainsi, le

ministère de la Formation professionnelle (MINEFOP),

dans le cadre d’un document d’orientation publié en 2008

et intitulé « Stratégie de la formation professionnelle »,

décrit le cadre conceptuel et l’approche méthodologique

de la formation professionnelle, fait un diagnostic de la

situation présente interne et externe au système en

place, définit les orientations et les choix stratégiques et

opérationnels et en analyse les conditions de la soutena-

bilité financière. Dans le même temps, de nombreux

ministères interviennent dans le champ de la formation

professionnelle : le ministère de l’Agriculture et du

Développement rural (MINADER), le ministère de la

Jeunesse (MINJEUN), le ministère de l’Enseignement

secondaire (MINESEC) et, enfin, le ministère des PME,

de l’Economie sociale et de l’Artisanat (MINPMEESA).

Tous ces acteurs cherchent à mettre en œuvre des

mesures et dispositifs de professionnalisation suscep-

tibles de répondre aux besoins des jeunes dépendant de

leur champ de compétences.

La présente étude essaie de rendre compte de la multi-

plicité des interventions dans le champ de la formation

professionnelle post-primaire camerounaise comme de la

diversité des parcours de formation mis en œuvre pour

répondre aux besoins de qualifications des jeunes. Elle

analyse notamment comment cette multiplicité d’inter-

ventions et cette diversité de parcours vont de pair avec

la mise en œuvre d’une politique cohérente de profes-

sionnalisation et à quelles conditions elles arrivent à

s’inscrire dans un système national cohérent de forma-

tion et de qualification, piloté de manière synergique et

partenariale.



La situation actuelle du champ de la professionnalisation

au Cameroun se caractérise par un contexte fortement

structuré par l’évolution macroéconomique et sociale du

pays depuis la fin de la politique d’ajustement structurel.

Dans le même temps, le secteur est caractérisé par une

pluralité d’intervenants institutionnels et par le contraste

qui existe entre la cohérence des objectifs affichés de for-

mation professionnelle et la diversité sinon la dispersion

des solutions mises en œuvre sur le terrain.

Le Cameroun connaît une économie qui a de la peine à

entrer dans une phase de croissance régulière et stable

et qui reste marquée, malgré la présence significative de

matières premières dont le pétrole, par une forte prépon-

dérance du secteur primaire et par un marché du travail

majoritairement informel et précaire9.

3.1.1 Une situation économique en recherche
de croissance régulière et compétitive

Après avoir connu une relative prospérité jusqu’en 1984,

soutenue par la hausse des cours des matières premières,

le Cameroun a du faire face, à partir du milieu des années

1980, suite à l’effondrement des cours des matières pre-

mières, à une période de forte récession, avec des taux de

croissance oscillant entre -7,82 % et -1,82 % entre 1987

et 1994 (World Bank, 2005). Depuis 1994, le PIB camerou-

nais connaît néanmoins une reprise soutenue (de l’ordre en

moyenne de 4,58 % par an), ce qui en fait le pays moteur

de la croissance de la Communauté économique et moné-

taire de l’Afrique centrale (CEMAC), avec une contribution

oscillant autour de 45 % du PIB sous-régional. Ce dyna-

misme, qui a suivi les programmes de restructuration enga-

gés avec l’aide des bailleurs de fonds, est notamment du

aux abondantes ressources minières, agricoles et fores-

tières dont bénéficie le pays. Ainsi, la croissance du PIB

réel s’établissait à 4,2 % en 2002 et à 4,5 % en 2003. Le

pays a cependant connu, à partir de cette date, un essouf-

flement de son économie, dû notamment à la baisse de la

consommation privée et publique et à la hausse des prix.

Cet essoufflement a été conjuré récemment par une repri-

se de la consommation et par des grands projets indus-

triels, ainsi que par les marges financières dégagées suite

à l’atteinte du point d’achèvement de l’initiative PPTE (Pays

pauvres très endettés) elle-même suivie, dans le cadre des

Contrats de développement et de désendettement (C2D),

par des annulations de créances bilatérales, dont celles de

la France (MINEFOP, 2008). Après avoir frôlé les 2 % de

croissance en 2005, le pays a retrouvé en 2006 un accrois-

sement du PIB de l’ordre de 3,8 % (World Bank, 2008). Le

ministère des Finances prévoit que cette reprise de l’écono-

mie restera plutôt forte et stable pour les années à venir.
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3.1 Les éléments contextuels de l’EFTP au Cameroun

Tableau 3. Prévisions macroéconomiques à moyen terme, 2006-2015

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

% PIB 4,3 3,7 4,6 5,0 5,2 6,3 6,1 5,5 5,1 4,9

Source : MINEFI/DAF, 2006.

9 Pour une analyse plus détaillée et argumentée de la situation socioéconomique du
Cameroun, voir : Walther R. (2006), La formation professionnelle en secteur informel, Rapport
sur l’enquête terrain au Cameroun, Document de travail n° 17, AFD.



Les rapports de force entre les différents secteurs de

l’économie n’ont quasiment pas été affectés par les varia-

tions de la croissance économique. Le secteur primaire

reste de loin le secteur qui occupe la majorité des

Camerounais (55,7 % de la population active) devant

celui des services (31,2 %), et de l’industrie (14,1 %). Il

existe toutefois une recrudescence du secteur dit tertiai-

re, principalement dans le domaine de la microfinance,

de l’artisanat et du commerce (MINEFOP, 2008).

L’enquête sur le secteur informel, réalisée par l’Institut

national de la statistique en 2005 et publiée en 2006

(Institut national de la statistique, 2006), met clairement

en évidence les grandes caractéristiques de l’économie

camerounaise. Elle montre notamment l’omniprésence

des activités de type informel (90 % du marché du travail)

et la difficulté pour les jeunes camerounais, même bien

formés, à trouver un emploi dans un monde du travail lar-

gement dominé par des activités peu structurées et de

faible niveau de qualification.

Considérée sous l’angle des indicateurs du développe-

ment humain, l’économie camerounaise a des défis

importants à relever. Le pays est inscrit au 144e rang sur

177 pays au classement de l’Indicateur de développe-

ment humain (IDH) en 2005. Bien qu’on note une aug-

mentation progressive de l’indicateur sur les dernières

années (il est passé de 0,481 en 1995 à 0,532 en 2005),

trois de ses partenaires de la CEMAC enregistrent de

meilleures performances en terme de développement en

2005, le Gabon étant classé 119e, la Guinée équatoriale

127ème et le Congo Brazzaville 139e. Le pays connaît par

ailleurs un taux de pauvreté qui touche 17 % de la popu-

lation (2004).

3.1.2 Un système éducatif en progression plus
quantitative que qualitative

La population du Cameroun est estimée à 18,17 millions

d’habitants en 2006. Elle est majoritairement jeune − les

moins de 15 ans représentent 41,9 % de la population

totale − et urbaine (51,4 % des habitants vivent en zone

urbaine) (PNUD, 2005). Son taux de croissance démo-

graphique connaît une diminution graduelle : il est passé

de 2,4 % à 2,1 % en 2006 (World Bank, 2008).

L’alphabétisation au Cameroun est une tâche immense et

complexe en raison de l’existence de deux langues natio-

nales (français et anglais) et de plus de 270 langues

locales. Le taux de scolarisation a eu globalement ten-

dance à s’accroître au cours des dernières années, le

taux brut de scolarisation dans le primaire passant de

87,5 % en 1998 à 107,6 % en 2002 et à près de 120 %

en 2004/2005 (le taux excédant 100 % du fait des redou-

blements et des entrées précoces ou tardives de certains

enfants) et celui, dans le secondaire, progressant de

26,5 % à près de 40 % sur la même période. Le

Cameroun présente cependant la particularité, au niveau

de l’éducation pour tous, d’avoir un taux brut de scolarité

parmi les meilleurs des pays africains, tout en réalisant

un taux d’accès en dernière année du primaire légère-

ment en dessous de 60 %10. Il en résulte que l’école pri-

maire a un rendement moyen inférieur aux possibilités

que laissent supposer le TBS et présente donc un fort

potentiel d’amélioration de son efficacité interne.

Le système éducatif en place donne accès à l’enseigne-

ment technique après la fin du premier cycle du secon-

daire. Mais, contrairement à d’autres pays, il est possible

d’entrer en préparation du CAP à partir de la fin de la sco-

larité primaire sans passer par l’enseignement général.

Selon les responsables du ministère de l’Education de

base (MINEDUB) comme du MINESEC, les propositions

faites par la loi d’orientation N° 98/004 d’instituer, après

l’enseignement primaire, un sous-cycle d’observation en

tronc commun de deux ou trois ans avant que les élèves

ne fassent le choix des études qu’ils souhaitent pour-

suivre, seraient en attente d’un décret d’application. Mais

les deux ministères n’ont pas la même vue sur ce qu’il

serait souhaitable de faire, le ministère de l’Education

optant résolument pour un parcours de 6+3 ans effectué

à l’école de base et permettant aux élèves d’y acquérir

une culture technologique et des “lifeskills” en plus d’une

consolidation des acquis scolaires.
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10 UNESCO/BREDA, op.cit. Selon les données de la Banque mondiale, le taux d’achèvement
de l’EPT était de 58 % en 2006.



Si dans le domaine de l’éducation secondaire, le

Cameroun fait partie des pays ayant des taux d’accès et

des taux d’achèvement moyens, il présente par contre la

particularité d’avoir, en 2004/2005, un taux de couverture

de l’EFTP parmi les plus élevés d’Afrique (proche de

2 500 élèves pour 100 000 habitants) et une part des

effectifs de l’EFTP dans l’enseignement secondaire

supérieur à 30 %, ce qui place le pays en seconde posi-

tion sur le continent africain derrière le Rwanda11. Selon

les données fournies par l’Institut national statistique et

rapportées par le MINEFOP, le taux de scolarisation a

augmenté, entre 1996 et 2001, dans tous les niveaux du

secteur éducatif : primaire (100 %), secondaire général

(25 %) secondaire technique (7 %) université (5,78 %).

Les données publiées par le ministère de l’Education

indiquent cependant que les effectifs de l’EFTP sont pas-

sés de 146 469 en 2000/2001 à 137 044 en 2002/2003,

soit une diminution de l’ordre de 7 % (Institut national de

la statistique, 2006). Aucune indication n’est donnée sur

les raisons de cette diminution.

3.1.3 Un marché du travail fortement sous-
qualifié en milieu rural et urbain

Le taux d’activité du pays est de 71,5 % pour la popula-

tion âgée de 10 ans et plus. L’analyse des composantes

de ce taux fait apparaître le phénomène préoccupant du

travail des enfants (39,9 % des enfants de 10 à 14 ans

ont été recensés comme exerçant un emploi), particuliè-

rement en milieu rural, où plus d’un enfant sur deux est

actif (contre 12, 3 % en milieu urbain). Si l’on ne tient pas

compte de ce phénomène, le taux d’activité atteint

79,1 % pour la population de 15 à 64 ans, avec un diffé-

rentiel d’activité peu sensible entre hommes et femmes

du fait de la très forte occupation des femmes en milieu

rural.

La structure du marché du travail camerounais montre

clairement que le secteur primaire reste de loin celui qui

occupe le plus de Camerounais (55,7 %), devant le sec-

teur tertiaire (31,2 %) et secondaire (14,1 %) (Institut

national de la statistique, 2006). La dynamique d’évolu-

tion de ce marché permet de constater depuis le début

des années 1980 une décroissance constante des

emplois en secteur public et une urbanisation croissante

des emplois. En termes de contribution à la richesse

nationale, les données situent le secteur agricole et rural

en faible décroissance (20 % du PIB en 2006 contre 22 %

en 2000). Il en est de même pour le secteur industriel

(33 % du PIB en 2006 contre 36 % en 2000). Elles souli-

gnent par contre la progression du secteur des services

(47 % en 2006 contre 42 % en 2000). Le différentiel de

contribution du secteur primaire au marché du travail et

au PIB met en exergue le rôle stratégique que pourra et

devra jouer la formation professionnelle comme facteur

de modernisation et, par conséquent, de compétitivité du

secteur agricole et rural. Ceci est d’autant plus important

que l’on constate par ailleurs une recomposition progres-

sive de l’activité en secteur agricole puisque, jusqu’en

2003, les emplois qui y étaient créés étaient essentielle-

ment informels, date à partir de laquelle le secteur infor-

mel non agricole a pris le relais. Cette évolution est majo-

ritairement imputable à l’instabilité croissante des reve-

nus liée à la dégradation des cours mondiaux.
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Tableau 4. Taux d’activité par milieu, âge et sexe

Taux d’activité au sens du BIT Par milieu
(en %) Urbain rural Cameroun

10 ans ou + 58,9 78,8 71,5

15 à 64 ans 68 86,2 79,1
Hommes 66,1 80,2 74,8

Femmes 51,6 77,4 68,3

Source : INS, Enquête sur l’emploi et le secteur informel 2005, Phase 1. 11 UNESCO/BREDA, op.cit. Les statistiques publiées par l’Institut national de la statistique
ainsi que celles publiées par la BAD et l’OCDE, donnent une image plus modeste du position-
nement de l’EFTP à l’intérieur de l’enseignement secondaire. Voir BAD/OCDE (2008),
Perspectives économiques en Afrique, Le Cameroun.



Le taux de chômage est inversement proportionnel au

nombre d’années d’études réalisées. Il atteint 3,1 % pour

ceux qui ont atteint la fin de l’école primaire, 10,7 % pour

ceux qui sortent du second cycle et 13,4 % pour ceux qui

ont fait l’université. L’enquête de l’INS évoque également

les chômeurs découragés, catégorie qui représente

4,9 % des inactifs au Cameroun et qui dispose, de maniè-

re générale, « d’un niveau scolaire supérieur à celui des

autres inactifs, avec en moyenne près de trois années

d’études supplémentaires ». Elle évoque, enfin, l’impor-

tance du sous-emploi visible et invisible qui frappe les

actifs au travail (22,1 % des actifs occupés en ce qui

concerne le sous-emploi visible et 69,3 % des actifs

occupés en ce qui concerne le sous-emploi invisible).

Toutes ces données sont clairement le signe d’une struc-

turation du monde du travail largement orientée vers des

activités de bas niveaux de qualifications. Mais elles

montrent également que le système d’éducation et de

formation ne qualifie pas les jeunes aux compétences qui

leur permettraient de s’insérer dans des secteurs et des

niches de marché porteurs de croissance et d’emplois.

L’analyse de la répartition des emplois par secteur insti-

tutionnel met en évidence la place prépondérante du sec-

teur informel au Cameroun : plus de 90 % des actifs

occupés. Cette caractéristique du marché du travail s’ex-

plique notamment par la part occupée par l’emploi infor-

mel agricole, qui représente à lui seul 55,2 % de l’emploi

global, tandis que l’emploi informel non agricole en

constitue 35,2 %. Les 10 % d’emplois dans le secteur for-

mel sont répartis à part égale entre le public et le privé.

Les analyses de l’Institut national de la statistique (INS) sur

l’évolution de la structure de ces emplois met en lumière la

tendance à « une informalisation progressive » du marché

du travail camerounais. Elle montre en effet une diminution

du nombre de salariés (28 % des pères contre 21,2 % des

enfants), une décroissance du nombre de cadres, d’em-

ployés et d’ouvriers qualifiés (21,9 % des pères contre

13,1 % des enfants) et une forte reproduction de la situation

professionnelle informelle (84,3 % des enfants dont le père

était non-salarié sont demeurés des non-salariés). Cette

dégradation de la mobilité sociale et professionnelle pose

de manière très directe la question de la pertinence et de

l’efficacité actuelle d’une politique de formation profession-

nelle qui, tout en présentant un des scores les plus élevés

de scolarisation des jeunes dans l’EFTP, n’arrive pas à

enrayer une dégradation du niveau de qualité et de qualifi-

cation des emplois.

3. Les politiques et pratiques de la formation professionnelle post-primaire au Cameroun

© AFD Document de travail N° 80 • Les nouveaux dispositifs de formation professionnelle post-primaire • mars 2009

33

Tableau 5. Structure des emplois selon le secteur institutionnel par milieu de résidence

Urbain Rural Cameroun
Secteur institutionnel

Public 10,5 2,6 4,9
Privé formel 11,8 2,0 4,7

Informel non agricole 67,4 22,5 35,2
Informel agricole 10,3 72,9 55,2

Total 100 100 100

Source : INS, Enquête sur l’emploi et le secteur informel 2005, Phase 1.

3.2 Un EFTP tiraillé entre cohérence des objectifs, multiplicité des acteurs et faiblesse
des moyens

Le contexte de l’EFTP camerounais est caractérisé par le

contraste qui existe entre la cohérence des objectifs poli-

tiques et stratégiques définis au plus haut niveau et la

diversité des solutions proposées ou mises en œuvre par

une multiplicité d’acteurs institutionnels et de terrain. Si

cette diversité a pu paraître positive au Mali et répondre

à une logique d’adaptation du système d’éducation et de

formation aux situations et demandes différenciées des

jeunes en quête de professionnalisation, elle semble, au

Cameroun, correspondre de prime abord beaucoup plus



à une dispersion des acteurs institutionnels chargés de

mettre en œuvre cette professionnalisation.

3.2.1 Les événements fondateurs du système
de formation professionnelle

La plupart des interlocuteurs rencontrés au cours de l’en-

quête ont affirmé que les projets et programmes actuelle-

ment en cours de montage ou de mise en œuvre se réfé-

raient tous à deux événements ou textes fondateurs.

Les Etats généraux de 1996
Les responsables et partenaires du système d’éducation

et de formation professionnelle y ont défini les grandes

lignes des politiques à mettre en œuvre pour les années

à venir et ont traduit les orientations ainsi dégagées dans

une organisation précise du système éducatif global

encore valable à ce jour. C’est durant ces Etats généraux

qu’a été proposée puis refusée la création d’un cycle

d’éducation fondamental II, dépendent de l’éducation pri-

maire, à destination des élèves sortant de six années de

scolarité sans pouvoir entrer dans le cycle de l’enseigne-

ment secondaire. L’enquête terrain a montré que l’avenir

scolaire de cette catégorie d’élèves n’était toujours pas

résolu à ce jour et restait une question d’actualité.

La loi d’orientation de l’Education au Cameroun de
1998
Cette loi a transcrit la plupart des conclusions des Etats

généraux dans le champ législatif toujours en vigueur. La

loi a notamment défini un enseignement post-primaire de

deux années sans pour autant préciser les modalités de

mise en œuvre de cet enseignement. L’enquête a permis

de constater que les établissements identifiés par la loi

sous le cycle « d’écoles post-primaires » étaient de fait

les Sections artisanales et rurales et Sections ménagères

(SAR/SM), dont la situation de délabrement actuel pose

problème pour la mise en œuvre effective d’un tel ensei-

gnement post-primaire. La loi a également défini un sous-

cycle d’orientation de trois ans d’enseignement technique

dans le cadre du premier cycle de l’enseignement secon-

daire ainsi qu’un second cycle de deux ans d’enseigne-

ment technique. Elle a enfin adopté le principe que les

milieux professionnels étaient associés tant à l’élabora-

tion et à la mise en œuvre des politiques de formation

technique, professionnelle et par alternance qu’à l’éva-

luation et la validation des résultats des dispositifs mis en

œuvre.

On peut ajouter à ces deux références fondatrices l’ap-

propriation par le gouvernement, en 2002, du Programme

des emplois en Afrique, qui a transcrit la recommandation

du Sommet de Copenhague mise en œuvre conjointe-

ment par l’OIT et le PNUD en 1997 et invité l’ensemble

des acteurs socio-économiques à placer l’emploi au

centre de leurs préoccupations (République du

Cameroun, 2007).

3.2.2 Les étapes de la mise en place du cadre
stratégique et politique actuel

Ces événements et textes fondateurs ont été suivis d’un

certain nombre de décisions opérationnelles qui définis-

sent aujourd’hui encore le champ d’intervention de la for-

mation professionnelle. Un Observatoire national de l’em-

ploi et de la formation professionnelle (ONEFOP) est ainsi

créé en 2002 afin de rendre le marché du travail plus trans-

parent et de mieux lier politique d’emploi et politique de for-

mation professionnelle. La même année est institué un

ministère de l’Enseignement technique et de la Formation

professionnelle. Les missions qui lui sont fixées sont ins-

crites dans le Document de stratégie de réduction de la

pauvreté (DSRP), adopté en 2003 et révisé en 2005. Elles

sont, entre autres, d’identifier les domaines d’investisse-

ment prioritaires susceptibles de favoriser l’insertion des

jeunes dans le monde du travail et de mettre en place un

partenariat avec les organisations professionnelles, la

société civile et les organisations internationales, en vue

d’actualiser les contenus et dispositifs de l’EFTP. En

décembre 2004, le gouvernement instaure un ministère de

l’Emploi et de la Formation professionnelle et lui donne

pour mission principale d’élaborer et de mettre en œuvre

la politique nationale en matière d’emploi, de formation et

d’insertion professionnelle. Il crée dans le même temps

une coordination entre les ministères sectoriels autour de

la promotion de l’emploi.
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En novembre 2005, se tiennent les premiers Etats géné-

raux de l’emploi du Cameroun. Les conclusions et recom-

mandations qui en ressortent (République du Cameroun,

2007) soulignent, entre autres, la faible intégration des

formations technologiques et professionnelles dans le

système éducatif et la nécessité pour le gouvernement

d’investir davantage dans le renforcement des res-

sources et moyens affectés à la formation des jeunes en

vue de leur insertion dans le monde du travail. Durant

cette même année, la Chambre de commerce, d’indus-

trie, des mines et de l’artisanat du Cameroun (CCIMA)

publie un Livre Blanc (CCIMA, 2005) qui, tout en présen-

tant le projet politique de la Chambre pour la période

2005-2010 sur l’artisanat, propose une mutation du sys-

tème d’éducation et de formation existant vers la forma-

tion en alternance et par apprentissage. De son côté,

l’INS réalise en 2005 une enquête sur le secteur informel

(publiée en 2006). Celle-ci met clairement en évidence le

contexte socioéconomique dans lequel s’insèrent toutes

les actions de professionnalisation des jeunes camerou-

nais, démontre l’omniprésence des activités de type

informel (90 % du marché du travail) et la difficulté pour

les jeunes camerounais, même bien formés, à trouver un

emploi correspondant à leur parcours d’éducation et de

formation.

En 2007, le ministère de l’Agriculture et du

Développement rural (MINADER) et le ministère de

l’Elevage, des Pêches et des Industries animales (MINE-

PIA) décident lancer un « Programme de rénovation et de

développement de la formation professionnelle dans les

secteurs de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche »

(AFOP). Présenté dans le cadre d’un financement C2D

(Contrat désendettement développement), le programme

vise globalement à conduire le processus de modernisa-

tion des exploitations familiales et agricoles et à rajeunir

la population active rurale. Il projette, comme moyen de

mise en œuvre de ces objectifs globaux, l’amélioration de

la qualification professionnelle de 30 000 producteurs, et

la formation puis l’installation de 15 000 jeunes par an. Le

gouvernement a signé, durant l’été 2008, d’importants

textes désignant, d’une part, les responsables du

Programme AFOP et, d’autre part, les responsables des

structures traditionnelles en charge de la formation agri-

cole et rurale pour la réalisation des activités en rapport

avec le programme.

Le MINEFOP, enfin, a finalisé en 2008 la « Stratégie de la

formation professionnelle » (MINEFOP, 2008), qui fait suite

aux Etats généraux de l’emploi de 2005, présente les

grandes lignes stratégiques et opérationnelles qui en ont

été dégagées suite à « un long processus de recherche de

consensus, d’efficacité et d’efficience » et propose, en

conclusion, des recommandations pour l’action. Le docu-

ment définit le concept de formation professionnelle tel qu’il

est développé dans le cadre des compétences et respon-

sabilités du ministère : « il est convenu d’entendre par for-

mation professionnelle, tout au long de ce document, la for-

mation professionnelle qualifiante dispensée dans les

centres de formation parascolaire, la formation non formel-

le, et aussi la formation professionnelle par apprentissa-

ge. » Il fait une description et un diagnostic du secteur, défi-

nit les objectifs et les actions à développer pour les années

à venir, propose un dispositif de mise en œuvre et de suivi

et quantifie les coûts et le financement des mesures à

mettre en œuvre. Il propose, sous forme de conclusion, un

plan d’action d’urgence qu’il convient de mettre en œuvre

dès que possible pour que le pays puisse répondre, par une

qualification adaptée des jeunes, aux défis auxquels il est

confronté. Ce plan d’urgence est d’autant plus important

que le ministère se trouve confronté, suite à la Stratégie

sectorielle de l’éducation (SSE) validée en 2006, à une dif-

ficulté de taille en termes de gestion des flux : selon cette

stratégie, 50 % des sortants du primaire, du secondaire et

du supérieur doivent être orientés vers la formation profes-

sionnelle à l’horizon 2015. En chiffre absolu, le ministère

devra accueillir annuellement 150 000 jeunes dans le sys-

tème de formation professionnelle et d’apprentissage ce

qui est une véritable gageure par rapport aux possibilités

d’accueil existantes.

3.2.3 Les grandes caractéristiques du système
en place

Il n’est pas aisé de cerner le périmètre exact de la forma-

tion professionnelle et de disposer des informations per-

mettant d’en analyser les principales données quantita-

tives et qualitatives.
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Une formation professionnelle écartelée entre une
multiplicité d’acteurs

La formation professionnelle est placée sous la respon-

sabilité directe du MINEFOP. Mais il existe, dans les faits,

19 secteurs ministériels qui développent des structures

de formation propres. Ces structures ne sont pas néces-

sairement concurrentielles, mais, selon l’affirmation

même du MINEFOP, « le dispositif de formation profes-

sionnelle est écartelé entre plusieurs sous-dispositifs qui

ne poursuivent ni les mêmes finalités ni les mêmes straté-

gies de mise en œuvre. Il s’ensuit une certaine cacophonie

qui ne facilite ni l’orientation des jeunes, ni la normalisation

de la formation, ni la standardisation des diplômes et/ou

attestations, ni le passage d’un sous-dispositif à un

autre ». Les conséquences de cette situation sont, selon

les auteurs du rapport sur la « Stratégie de la formation

professionnelle », que les sous-dispositifs existants fonc-

tionnent en autarcie, sans lien les uns avec les autres. Il

devient, de ce fait, impossible pour une personne de pas-

ser d’une spécialité de formation à une autre ou d’accé-

der à un niveau supérieur de qualification dans un autre

sous-système. Ce manque de passerelles horizontales et

verticales est renforcé par le fait qu’il n’existe pas de sys-

tème national unifié de certification, vu que les différents

établissements publics délivrent des diplômes spéci-

fiques à chaque sous-secteur et que les établissements

privés donnent des certifications ou attestations de fin de

formation non reconnues par le dispositif public ou les

organisations professionnelles.

Il n’est pas étonnant, au regard de l’éclatement du champ

de la formation professionnelle en de multiples unités

autarciques, que le document de proposition d’une stra-

tégie de formation professionnelle demande la mise sous

tutelle ministérielle unique de l’ensemble des établisse-

ments et/ou des structures de formation professionnelle.

Outre que cette unification créerait des possibilités de

mobilité interne pour les bénéficiaires du système, elle

permettrait en même temps une appréciation de l’impact

global du système, ce qui est impossible pour le moment

en raison de la dispersion des responsabilités et des

outils et modalités de gestion qui en découlent.

Une formation professionnelle bien distincte de l’en-
seignement technique

La formation professionnelle mise en œuvre par le MINEFOP

présente la particularité d’avoir très peu de points de recou-

vrement avec l’enseignement technique. Elle correspond

principalement aux deux années de formation post-primai-

re définies par la loi d’orientation de l’éducation de 199812.

Bien que cette même loi précise qu’il existe un sous-cycle

d’enseignement technique de trois années dans le cadre du

premier cycle secondaire et deux années d’enseignement

technique au niveau du deuxième cycle de l’enseignement

secondaire, la réforme en cours fait une distinction très

nette entre enseignement technique et formation profes-

sionnelle. Celle-ci ne prépare pas aux mêmes diplômes

que l’enseignement technique13 et surtout répond à des

finalités qui sont clairement la qualification professionnelle

et l’insertion dans le monde du travail. « La formation pro-

fessionnelle permet la connaissance et la pratique immé-

diate d’un métier, par le jeu des compétences et aptitudes

acquises. Elle est aujourd’hui reconnue comme une voie

normale et accélérée d’insertion socioprofessionnelle,

qu’elle émane du salariat ou d’une initiative personnelle »

(MINEFOP, 2008). Cette définition recouvre, au niveau

typologique, la formation qualifiante formelle ou non formel-

le, la formation par apprentissage et la formation accélérée

en vue de l’entrée dans le monde du travail.

Bien que les textes spécifient que le MINEDUB comme le

MINESEC ont également la charge de la mettre en œuvre,

la formation professionnelle est essentiellement dispensée

dans des établissements publics relevant du MINEFOP

ainsi que dans les établissements liés au monde profes-

sionnel, notamment à la CCIMA, et dans les établissements

privés à but lucratif. Les données disponibles permettent de

répertorier différentes catégories d’établissements.
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12 Selon des informations fournies par le Secrétaire général du MINEDUB, une nouvelle loi
d’orientation prévoit que les élèves sortant du primaire auront accès à un cycle de formation
professionnelle post-primaire de trois ans. Mais les textes d’application de la loi n’ont pas
encore été publiés.
13 La formation professionnelle est sanctionnée par un CQP (certificat de qualification profes-
sionnelle), tandis que l’enseignement technique donne accès au CAP (certificat d’aptitude
professionnelle) qui est préparé deux années après le brevet des collèges et au BT (brevet
de technicien) ou baccalauréat technique, qui sont obtenus deux années après le CAP. Il
n’existe pas pour le moment de passerelle entre le CQP et le CAP, mais le passage entre les
deux formes de certifications est prévu dans le cadre de la réforme mise en œuvre par le
MINEFOP.



Une formation professionnelle dispensée dans des
établissements en attente de moyens

Créées en 1955, les SAR/SM avaient pour mission initia-

le de former aux métiers de l’artisanat et du ménage afin

de freiner l’exode rural. Depuis, les sections ont été

implantées dans les grandes agglomérations. L’enquête

terrain a permis de constater que les moyens mis à leur

disposition relevaient de l’indigence. Ainsi, l’établisse-

ment de Sowa dispose d’un atelier de maçonnerie qui se

compose en tout et pour tout d’une presse à brique, le

four n’étant plus fonctionnel depuis 15 ans. 18 élèves

sont en première année et huit en seconde, ce qui laisse

supposer une certaine forme de découragement. Le

centre a pour matières d’œuvre la terre et le sable issus

de la latérite présente tout autour des bâtiments. La sec-

tion ménagère est composée de 30 élèves en première

année et de 20 en seconde. Elle ne possède que du petit

matériel malgré les demandes répétées d’un outillage

plus adapté aux techniques actuelles.

Les programmes de formation ont été conçus au moment

de la création des SAR/SM et révisés en 1987. Ils sont dis-

pensés dans 186 établissements répandus sur tout le terri-

toire. La formation dure deux ans et permet à l’apprenant

d’acquérir des notions théoriques et pratiques. Les moyens

pédagogiques se résument à des cours sur le tableau et à

des travaux d’ateliers utilisant un minimum de matériels

techniques. Les spécialités dispensées concernent le bâti-

ment (menuiserie, plomberie, électricité), la mécanique

(petite mécanique et réparation automobile), l’enseigne-

ment ménager (cuisine, couture), la gestion (administration

et comptabilité), l’artisanat (vannerie, poterie) et l’agricultu-

re (production, élevage et pêche). Manquent notamment

les métiers de service et ceux liés au développement des

nouvelles technologies. Trois centres, dont celui de Sowa,

sont en cours de réhabilitation.

Selon le MINEFOP, la chute des effectifs des SAR/SM

entre 2001 et 2005 serait due à la crise économique.

Dans les faits, la décrue du nombre d’élèves a précédé

cette crise qui a effectivement commencé en 2003 et

atteint son point le plus bas en 2005. Il existe donc

d’autres raisons de cette décrue que celles liées à la

chute de la croissance. La remontée des effectifs en

2006 peut s’expliquer par contre par la reprise écono-

mique, comme elle peut trouver sa raison dans les

conclusions des Etats généraux de l’emploi de 2005 qui

ont fortement mis l’accent sur la nécessité de tout faire

pour favoriser l’insertion professionnelle des jeunes dans

l’emploi.

Une formation professionnelle dispensée dans des
CFPR publics et privés en demande de rénovation

Le MINEFOP a également la responsabilité de six centres

publics de formation professionnelle rapide (CFPR). Quatre

de ces centres forment des employés de bureau (un à

Yaoundé, un à Douala, un à Buea et un à Garoua). Les

deux autres centres forment aux métiers industriels

(Douala et Pitoa). Selon le ministère (ministère de l’Emploi

et de la Formation professionnelle, 2005), ces centres, qui

« souffraient d’un équipement vétuste, insuffisant et parfois

inadapté » en 2005 et formaient à cette époque des jeunes

dans des métiers en demande d’actualisation, ont été réno-

vés avec l’aide de la CCIMA et de l’ONEFOP et sont deve-

nus opérationnels en 2008. Le ministère a, enfin, la tutelle

de plus de 250 centres privés de formation professionnelle

(300 selon les informations recueillies directement au

ministère). Ces centres ont la particularité d’élargir l’offre de

formation sur l’ensemble du territoire et surtout de fonction-

ner selon des référentiels et des contenus de formation plus

adaptés au monde du travail. Le ministère a pour projet

d’associer les centres privés à la réforme en cours et d’y

réaliser, au même titre que dans les établissements publics,
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Tableau 6. Evolution des effectifs des scolarisés dans les SAR/SM

Années d’enseignement 1995/1996 1996/1997 1997/1998 1998/1999 1999/2000 2000/2001 2001/2002 2002/2003 2005/2006 2006/2007

SAR/SM 8 033 11 277 13 769 14 202 15 834 17 464 15 625 13 875 11 500 12 445

Source : MINEFOP.



les expérimentations prévues dans le cadre du Programme

d’amélioration de l’offre de formation professionnelle pour

l’emploi (PAMOFPE)14.

Une formation professionnelle insuffisamment dotée
en ressources matérielles, humaines et financières

L’enquête terrain ainsi que l’analyse documentaire des

informations collectées à cette occasion montrent que les

différents responsables et acteurs de l’éducation et de la

formation font un diagnostic à la fois lucide et sévère sur la

situation actuelle de la formation professionnelle. Ainsi, les

participants aux Etats généraux de l’emploi de 2005 ont

porté un regard particulièrement critique sur le dispositif en

place. Leurs observations, reprises dans le document sur la

stratégie de formation (MINEFOP, 2008), soulignent que le

dispositif est fortement dégradé, qu’il est inadapté aux réa-

lités économiques et du monde du travail, qu’il est sans res-

sources humaines appropriées et en proie à des difficultés

de fonctionnement d’ordre institutionnel. Il est, enfin, isolé

étant donnée l’absence de passerelles avec les autres

sous-systèmes, qui ne permet pas à ses sortants d’intégrer

d’autres types de formation existants.

Le document de stratégie, tout en soulignant que des

progrès ont été réalisés depuis 2005, fait lui-même une

analyse très minutieuse des faiblesses qui entravent

l’amélioration de la mise en œuvre de la formation. Il cite

notamment les faiblesses dues :
� au faible niveau de l’offre et de la qualité de la presta-

tion de formation (faible capacité d’accueil, vétusté des

équipements et des infrastructures, état embryonnaire

de l’ingénierie de formation) ;

� à la maîtrise imparfaite du dispositif de pilotage

(manque d’une politique nationale, trop grande plurali-

té des tutelles, absence de mécanismes de contrôle et

de suivi…) ;

� à l’insuffisance des ressources financières (insuffisan-

ce des dotations publiques et privées, manque de cofi-

nancement des différents partenaires que sont les

familles et les entreprises, allocation budgétaire de

l’ordre de 2 % des dépenses publiques, très défavo-

rable à la formation professionnelle) ;

� au déphasage des formations par rapport aux besoins

de l’économie et du marché du travail ;

� au manque de capacités institutionnelles des différents

acteurs (manque d’un cadre législatif et réglementaire

adapté, carence de la professionnalisation des forma-

teurs, absence d’un système efficace d’évaluation et de

certification et d’un partenariat effectif avec les acteurs

économiques et sociaux et les organisations profes-

sionnelles) ;

� au manque d’organisation et de valorisation de la for-

mation par apprentissage.

Cette évaluation sans concession est certainement le

meilleur moyen pour le MINEFOP et pour l’ensemble des

ministères engagés dans des actions de formation et de

professionnalisation de se donner un maximum de chances

pour réussir les réformes en cours ou en projet dont l’étude

a permis de prendre connaissance et se doit de rendre

compte.
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3.3 Les mutations en cours dans le champ de la formation professionnelle

L’enquête terrain a permis de rencontrer la plupart des

acteurs institutionnels publics et privés engagés dans le

champ de la formation professionnelle et d’identifier la

diversité des parcours ou dispositifs de professionnalisa-

tion projetés ou mis en œuvre dans les différents

domaines ou secteurs d’activité. Les descriptions et ana-

lyses rendent compte des voies de formation et de quali-

fication présentées par ces acteurs en les structurant

selon les domaines de compétence des différents minis-

tères intervenant dans le champ de la formation profes-

sionnelle. Elles essaient, d’un côté, de dégager ce qui,

dans les parcours ou dispositifs institués, permet aux

nombreux jeunes ayant quitté le système éducatif en

cours de route de se qualifier en vue de leur insertion

dans le monde du travail. Elles tentent, de l’autre côté,

14 Il s’agit d’un programme finalisé en 2007 et prévu pour être mis en œuvre à l’horizon 2011.
Il sera opérationnel dès qu’il aura été approuvé par les bailleurs de fonds.



d’analyser la pertinence des outils et moyens projetés ou

mis en œuvre relativement aux priorités fixées par la stra-

tégie de formation professionnelle. Elles visent, enfin, à

définir les conditions auxquelles la diversité de ces voies et

moyens concourt à créer suffisamment de synergie et de

cohérence, au niveau national, pour faire émerger un sys-

tème cohérent de formation professionnelle post-primaire,

susceptible de répondre aux exigences de la stratégie

sectorielle du secteur éducatif adoptée en 2006 : celle

d’accueillir et de professionnaliser, à l’horizon 2015,

chaque année au moins 50 % des sortants du système

éducatif, soit environ 150 000 jeunes.

3.3.1 Les parcours de professionnalisation du
MINEFOP

Le ministère, institué en 2004, a pour missions essen-

tielles l’élaboration et la mise en œuvre de la politique gou-

vernementale en matière d’emploi, de formation, d’orienta-

tion et d’insertion professionnelles. Il est chargé, dans le

domaine de l’emploi, de tout ce qui concerne l’élaboration

de la politique gouvernementale et sa mise en œuvre, de

l’orientation et du placement de la main d’œuvre dont le

suivi et l’insertion des jeunes, ainsi que des études sur

l’évolution du marché du travail et des qualifications que ce

marché requiert. Dans le domaine de la formation profes-

sionnelle, le ministère a la responsabilité de la conception

et de l’organisation des formations qualifiantes et d’appren-

tissage et des activités de formation professionnelle rapide

ainsi que des activités de recyclage et de requalification

des travailleurs ayant perdu leur emploi. Il a par ailleurs,

dans tous ces domaines, la compétence pour définir les

normes d’organisation, de contenu et d’évaluation des for-

mations mises en œuvre.

Dans le domaine de la formation professionnelle, le

MINEFOP réalise une vaste réforme dont les orientations

ont été validées en décembre 2007 et dont le plan d’ac-

tion a commencé à être mis en œuvre à partir de 2008.

Cette réforme s’adresse aux jeunes qui sortent du primai-

re, n’entrent pas dans le secondaire et ont besoin d’être

qualifiés pour entrer dans le monde du travail. Les

actions entreprises dans le cadre de cette réforme peu-

vent être synthétisées comme suit.

La finalité de la réforme : l’insertion économique et
professionnelle

Le Document stratégique de réduction de la pauvreté

(DRSP) de 2003, les Etats généraux de l’emploi de 2005 et

la Déclaration de la politique nationale de 2007 ont défini la

création d’emplois comme une exigence prioritaire du

développement économique et la formation professionnelle

comme un des moyens incontournables pour dynamiser le

marché du travail. Comme le dit la déclaration, il s’agit de

« placer l’emploi au centre de toutes les politiques écono-

miques et sociales et de mettre en place une politique

cohérente de développement des ressources humaines

pour l’emploi ». Toutes ces prises de positions politiques

font que la réforme mise en œuvre par le MINEFOP établit

un lien indissociable entre qualification professionnelle et

insertion dans le monde du travail.

La réforme prévoit ainsi de développer des parcours de

professionnalisation dans les secteurs à forte potentialité

de croissance et d’emplois. Le document de stratégie cite

parmi ces secteurs : l’agriculture, l’exploitation de la

bauxite – alumine – aluminium, la transformation du bois,

les énergies renouvelables, le coton, la fabrication des

jus de fruits, l’aviculture, le BTP, le tourisme, la réparation

navale et la construction métallique, les technologies de

l’information et de la communication (TIC), les cuirs et

peaux… Pour le moment, le ministère investit fortement

dans l’identification des métiers liés aux TIC, prévoit de

rénover les formations traditionnelles dispensées dans

les SAR/SM et les CFPR et tente de développer des par-

cours de professionnalisation dans les filières et métiers

porteurs. Une étude vient d’être lancée pour déterminer

quels sont les parcours à privilégier dans ce domaine.

Le ministère a décidé par ailleurs de faire de l’insertion

professionnelle des jeunes formés un critère d’évaluation

de la pertinence des formations à mettre en œuvre. Un

document est en préparation qui liera l’agrément continu

des centres privés à leurs résultats en termes d’insertion.

Il existe également une cellule de gestion qui, dans le

cadre de la mise en œuvre du DRSP, intègre la création

d’emplois et la formation professionnelle dans toute

réflexion et action concernant le développement.
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De manière plus globale, la réforme devra répondre au

déséquilibre structurel qui existe entre la structure des

emplois et le profil des jeunes arrivant sur le marché du

travail. Ce déséquilibre est provoqué, d’un côté, par la

forte informalisation du marché du travail qui fait que

90 % des emplois et activités sont situés hors des entre-

prises publiques et privées modernes et hors de l’admi-

nistration publique. Il est causé, de l’autre côté, malgré

cette omniprésence de l’économie informelle, par un sys-

tème éducatif qui forme au maximum 10 % de profession-

nels qualifiés15 et, de ce fait, ne permet pas aux jeunes

d’entrer dans le monde du travail, même informel, avec

une qualification professionnelle affirmée.

La méthodologie de la réforme : l’approche par com-
pétences

Le MINEFOP a adopté en septembre 2007 un guide

méthodologique portant sur la confection des référentiels

de formation (MINEFOP, 2007). Ce guide, qui s’inscrit

dans l’adoption par le ministère de l’approche par compé-

tences (APC), a été finalisé suite à un séminaire de tra-

vail organisé le 7 juin 2007 à Yaoundé avec l’appui de

l’Organisation internationale de la francophonie (OIF) et

avec la participation des partenaires sociaux et des orga-

nisations professionnelles. Il a pour vocation d’être adop-

té par tous les acteurs du sous-secteur de la formation

professionnelle : les établissements publics, les instituts

et centres de formation agréés, les fédérations et asso-

ciations professionnelles, les partenaires sociaux et l’en-

semble des intervenants dans le domaine des études et

l’ingénierie de formation. La méthodologie adoptée part

de l’analyse du marché du travail pour élaborer les réfé-

rentiels d’activités, de compétences et de certification,

ainsi que les documents d’accompagnement qui concer-

nent les contenus de formation et les outils tant matériels

que pédagogiques et didactiques. La mise en place de

l’APC n’est possible, selon le ministère, que si les profes-

sionnels du secteur arrivent à se l’approprier. La planifi-

cation adoptée prévoit de former 70 formateurs à cette

approche dans les filières traditionnelles et dans les nou-

veaux métiers répondant aux besoins socio-écono-

miques actuels et susceptibles de valoriser les écologies

différentes du Cameroun.

Un vaste travail est actuellement en cours pour finaliser

une vingtaine de référentiels dans le domaine des

métiers liés aux TIC. Le ministère cherche des moyens

financiers pour réécrire les référentiels dans les autres

métiers. Selon le document de stratégie, cette réécriture

devrait également concerner les métiers du bâtiment, de

l’habillement, de la mécanique automobile et des zones

« agro-écologiques ».

Selon le ministère, la mise en place de l’APC est un préa-

lable, d’un côté, à la mise en place d’une politique de for-

mation professionnelle véritablement centrée sur les

besoins économiques et l’insertion dans l’emploi et, de

l’autre, à la création de passerelles entre les certifications

de la formation professionnelle et celles de l’enseigne-

ment technique. Il n’existe pas pour le moment de telles

passerelles d’autant plus que la réforme fait une distinc-

tion nette entre la formation professionnelle qui sera

sanctionnée par un CQP et l’enseignement technique qui

donne accès au CAP, au BT et au baccalauréat tech-

nique. Même s’il paraît à première vue évident que le

CQP sera reconnu, à l’image du CAP, comme étant le

premier niveau de qualification d’entrée dans le marché

du travail, l’équivalence entre les deux certifications n’est

pas établie d’autant plus que le CQP n’est pas encore

positionné dans les échelles de rémunération établies par

les conventions collectives. Les discussions en cours au

MINEFOP semblent par ailleurs vouloir faire reconnaître

le CQP comme un titre générique dont le niveau de sor-

tie sur le marché du travail serait défini par le positionne-

ment du métier préparé dans l’échelle des qualifications

professionnelles. Le CQP deviendrait ainsi une sorte de

brevet professionnel à coefficient variable selon les

métiers et les secteurs d’activités. Mais cela suppose,

comme le suggèrent certaines composantes de la réfor-

me, que la formation professionnelle sorte de son statut

sous-valorisé actuel et puisse accueillir et qualifier les

jeunes aux différents niveaux de scolarité atteints.
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Les moyens de la réforme : la réhabilitation et la
modernisation des centres de formation

La mission d’enquête a permis de constater, de visu, la

situation d’indigence dans laquelle se trouvaient les

SAR/SM. Cette indigence concerne l’état des locaux, le

matériel pédagogique, la matière d’œuvre, les outils péda-

gogiques et, plus largement, l’organisation et la gestion des

centres. Elle est en partie compensée par un personnel qui

croit en sa mission tout en se heurtant à des difficultés

quasi insurmontables pour la réaliser dans de bonnes

conditions. Il paraît évident, après visite des lieux et discus-

sion avec le personnel enseignant, qu’aucune réforme ne

pourra atteindre ses objectifs sans d’abord opérer une

rénovation en profondeur des bâtiments, des programmes

et, plus précisément encore, sans inscrire le parcours de

formation des jeunes dans les besoins de développement

et d’emploi du marché local.

A ce jour, le MINEFOP a affirmé sa volonté de transformer

les SAR/SM en centre des métiers avec la ferme intention

d’y accueillir tout le monde depuis la fin du primaire jusqu’à

l’enseignement supérieur en passant par les travailleurs en

recyclage. Une première étape devrait permettre de réhabi-

liter trois établissements sur les 186 existants. Un plan d’ur-

gence élaboré dans le cadre du document de stratégie pré-

voit d’affecter, sur la période 2007/2009, 75 MFCFA pour

améliorer l’offre de formation des SAR/SM, 1 000 MFCFA

pour la réhabilitation et la restructuration des établisse-

ments en vue d’accroître l’offre et la demande de formation

professionnelle et 500 MFCFA pour faciliter l’accès des

élèves et enseignants aux manuels scolaires et autres

matériels didactiques, notamment par la construction et la

réhabilitation des équipements documentaires. Il reste à

souhaiter que de telles sommes suffisent à créer une véri-

table dynamique de réhabilitation matérielle et immatérielle

d’autant plus que les travaux du centre de Sowa, qui est en

tête de liste des rénovations à effectuer, ont pris un sérieux

retard par rapport au calendrier prévu.

Le ministère a également décidé de continuer la rénova-

tion des six centres de formation professionnelle rapide

et de préparer l’ouverture de 17 autres centres publics. Il

a planifié que trois de ces centres deviendraient des

centres modèles. Outre la réhabilitation de ces centres

publics, il mettra également en place un système d’agré-

ment des centres privés qui pourront ainsi préparer aux

examens nationaux. Actuellement, 300 centres sont

agréés. Le problème est que tous ces centres sont

concentrés dans les zones urbaines alors que les

SAR/SM sont présents essentiellement en milieu rural.

Une telle situation souligne l’urgence de la restructuration

de ces établissements, d’autant plus que plus de 50 % du

gisement des emplois se trouve hors espace urbain et

que l’économie agricole est considérée comme un sec-

teur prioritaire et porteur.

L’intérêt de la grande opération de réforme entreprise par le

MINEFOP est qu’elle prévoit de lier étroitement investisse-

ments immatériels (implication des milieux socioprofession-

nels dans l’élaboration des programmes, amélioration de la

qualité de l’offre, formation des formateurs, développement

d’une culture d’évaluation…) et investissements matériels

(rénovation des bâtiments, fourniture d’équipements et de

matière d’œuvre, dotations en matériel informatique…).

Mais l’enquête terrain a montré que tout restait quasiment

à faire avec des ressources humaines et financières res-

treintes et que le défi de professionnaliser, en 2015, 50 %

d’une classe demandait des moyens beaucoup plus consé-

quents en même temps qu’une élévation drastique de l’ex-

pertise de l’ensemble des acteurs concernés.

3.3.2 Les mutations en cours dans
l’enseignement technique

La priorité accordée à la réforme de la formation profes-

sionnelle mise en œuvre par le MINEFOP n’empêche pas

qu’il existe aujourd’hui une tendance à la professionnali-

sation de l’ensemble de l’enseignement technique, ainsi

qu’un projet de transformation en profondeur de la rela-

tion entre les lycées techniques et leur environnement

économique et professionnel.

Un besoin urgent de transformations et de moyens

La stratégie sectorielle de l’éducation, adoptée en juin

2006, fixe les mêmes objectifs à l’enseignement tech-

nique qu’à la formation professionnelle : il doit adapter
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son offre à la demande et pour cela impliquer les organi-

sations socioprofessionnelles au moyen d’un processus

partenarial.

Dans les faits, l’enseignement technique camerounais

présente les mêmes caractéristiques celui des autres

pays africains subsahariens. Il prépare, d’un côté, à des

diplômes du type CAP et BT qui incitent à l’entrée dans la

vie professionnelle tout en préservant, pour ceux qui les

obtiennent, la possibilité de continuer leurs études. Il

donne accès, de l’autre côté, au baccalauréat technique

du type F (génie électrique, civil ou informatique) ou G

(formations tertiaires) dont la finalité première est l’entrée

dans l’enseignement supérieur court. Dans ces deux

voies, les établissements permettent aux jeunes d’avoir

une formation pratique, bien que la plupart du temps la

vétusté des équipements, le manque de matière d’œuvre

et le manque d’expérience professionnelle des ensei-

gnants réduisent ce type de formation à la portion

congrue. Dans certains établissements, les enseignants

sont obligés, à défaut de matériel, de faire des cours

magistraux pendant les heures imparties à la technique.

Le MINESEC, qui a la responsabilité de l’enseignement

technique, a lui-même souligné le manque cruel de

moyens auquel il devait faire face et l’urgence qu’il y avait

à actualiser des programmes dont la plupart dataient des

années 1980. Il vient ainsi de mettre un terme, durant

l’été 2008, à l’impasse de la formation de « sténodactylo-

graphie » pour la remplacer par celle de « secrétariat

bureautique ».

De manière plus structurelle, l’enseignement technique

est fréquenté par 20 % des 605 000 élèves de l’enseigne-

ment secondaire et 13 % des 140 000 étudiants de l’en-

seignement supérieur. Le taux brut de scolarisation dans

l’EFTP ne dépasse pas 4,9 %, ce qui le place dans le bas

de l’échelle des pays africains16. Il forme annuellement

1000 techniciens et moins de 200 ingénieurs. Certains

secteurs, tel celui des industries pétrolières, ne trouvent

pas le personnel qualifié requis et sont obligés de faire

appel à de la main d’œuvre étrangère. Les collèges et

lycées d’enseignement technique ou professionnel

accueillent plus de garçons que de filles, avec un indice

de parité filles/garçons de 0,63 dans le secondaire tech-

nique. La présence féminine va, toutefois, en croissant

dans les sections habillement, secrétariat, économie

sociale familiale et comptabilité. Bien qu’en forte hausse

(+ 158 %), le budget de l’EFTP dans son ensemble n’at-

teint pas 2 % du budget total de l’éducation, ce qui met

en lumière les fragilités d’une réforme qui ne prendrait

pas la mesure des investissements à réaliser pour

atteindre les objectifs qui lui sont fixés.

PARETFORM : un projet précurseur de la réforme à
long terme du dispositif EFTP

Le Projet d’appui à la réforme de l’enseignement tech-

nique et de la formation professionnelle (PARETFORM),

porté par le MINESEC dans le cadre d’un partenariat

avec la Banque africaine de développement (BAD),

devrait permettre d’engager une réforme à long terme du

dispositif de l’enseignement technique.

Le projet est né d’une évaluation très précise de la situa-

tion établie : des programmes de formation désuets,

inadaptés et non mis à jour depuis vingt ans, un faible

niveau de formation pratique des enseignements, une

absence d’expérience professionnelle des enseignants

en milieu de travail, une absence de pilotage, de gestion

et de planification de l’enseignement technique et profes-

sionnel et un très faible taux d’insertion professionnelle.

Partant de ces constats, le projet s’est fixé, selon ses res-

ponsables, trois objectifs : créer les conditions d’un EFTP

plus efficace, réaliser l’adéquation entre l’enseignement

technique et l’emploi et faciliter l’insertion des jeunes

dans le monde du travail. PARETFORM aurait du débu-

ter en 2005 pour une durée de cinq ans. Il sera finale-

ment opérationnel à partir de la rentrée 2009. Il intervien-

dra dans onze lycées techniques situés dans les dix

régions du Cameroun et développera dans chacun

d’entre eux les activités suivantes :

� l’appui à l’organisation de la formation en alternance :

les établissements choisis seront pour cela réhabilités

et dotés en équipements et infrastructures adaptés ;
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� la formation et le recyclage du personnel enseignant et

du personnel d’encadrement ;

� le renforcement des compétences technologiques et

managériales des maîtres artisans afin d’accroître leur

productivité et de les préparer à accueillir les élèves

pour des stages pratiques ;

� l’appui à la formation professionnelle des jeunes filles

et des femmes.

S’ajoutera à tous ces éléments la création de mini-

incubateurs dans chaque lycée, afin de permettre aux

jeunes d’être formés tout en étant placés dans des

conditions d’apprentissage favorisant l’insertion dans

l’emploi. Ces incubateurs permettront de générer des

revenus. Ils comporteront un volet de formation initiale et

un volet de formation continue.

Le projet sera mis en œuvre au moyen d’un partenariat

étroit entre le monde de la formation et les acteurs éco-

nomiques environnants. Ce partenariat, dont l’intermé-

diation est confiée à la CCIMA, devrait aboutir à former et

insérer dans les secteurs d’activités suivants : l’agricultu-

re, l’élevage et la pêche et les transformations qui leur

sont liées, l’hôtellerie et le tourisme, les métiers du métal,

l’entretien mécanique, l’industrie de l’habillement et le

génie civil.

Il est prévu, dans un premier temps, de former 1 500

jeunes par an à partir de 2009. Pour le moment, les mini-

incubateurs sont en phase de préparation tandis qu’un

travail est également en cours pour redéfinir les pro-

grammes de formation des onze lycées concernés selon

l’approche par compétences. Une fois expérimenté, le

projet permettra de déployer la formation en alternance et

l’approche par les compétences dans l’ensemble des

autres établissements du MINESEC. Mais cette expéri-

mentation ne pourra pas être évaluée puis généralisée

avant la sortie de la première promotion des élèves en

2012. Selon les experts de la BAD, le projet fera évoluer

l’enseignement technique vers un enseignement de type

professionnel qui sera, à l’image de la formation profes-

sionnelle, ciblé sur la professionnalisation des jeunes en

vue de leur insertion dans l’emploi. La distinction, dans

cette acception, entre les deux formes de parcours ne se

justifiera que par une distinction de niveau, la formation

professionnelle préparant au CQP tandis que l’enseigne-

ment professionnel préparera aux CAP et BT et si pos-

sible, selon les visées de PARETFOM, au baccalauréat

professionnel.

Les dynamiques de réforme en cours dans l’enseignement

technique induisent de fait, au niveau de l’enseignement

secondaire, les mêmes exigences de professionnalisation

que celles mises en œuvre dans le cadre de ce que la loi

de 1998 appelle l’enseignement post-primaire de deux ans.

Cet état de fait pose la question des synergies qui

existeront entre les deux types de dispositifs, d’autant plus

que le partage sinon la séparation des responsabilités entre

le MINEFOP et le MINESEC risquent de créer des

doublons d’intervention entre les deux ministères et ainsi

de mal utiliser les faibles ressources humaines financières

disponibles pour l’ensemble du champ de l’EFTP. Il

suggère également que le problème d’une tutelle unique de

la formation professionnelle, évoqué dans le document de

stratégie de la formation professionnelle, mérite d’être

considéré avec beaucoup d’attention et que la distinction

de niveau entre enseignement post-primaire et

enseignement secondaire professionnel ou technique,

contenue dans la loi de 1998, est peut-être moins

opératoire que celle qui risque peu à peu de s’instaurer

entre enseignement et formation professionnels et

enseignement technique.

3.3.3 Les dynamiques de réforme dans les
secteurs de l’agriculture, de l’élevage et de la
pêche (MINADER et MINEPIA)

Le développement agricole et rural fait partie des orienta-

tions stratégiques fixées à l’économie camerounaise

(République du Cameroun, 2003). Il doit répondre à

quatre défis : contribuer à la lutte contre la pauvreté très

présente dans le milieu rural, assurer la sécurité et l’au-

tosuffisance alimentaire, réussir l’intégration de l’agricul-

ture dans les échanges régionaux et interrégionaux et,

pour cela, moderniser l’ensemble des activités du monde

agricole. Face à ces défis, le MINADER et le MINEPIA

ont décidé de développer en commun un Programme

d’appui à la rénovation et au développement de la forma-
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tion professionnelle (AFOP) (MINADER, MINEPIA, 2007)

dans l’ensemble de leurs secteurs d’activité. Les finalités

de ce programme sont de faire revenir les jeunes ou de

les maintenir dans le milieu rural, de leur donner les qua-

lifications nécessaires au développement de nouveaux

produits et services, de mettre en place des parcours de

formation prenant en compte la population des 12-14 ans

jusque là délaissée et, pour cela, de développer l’émer-

gence de référents locaux susceptibles de créer une

dynamique positive de développement agricole et rural.

Le dispositif existant de formation professionnelle

Le MINADER et le MINEPIA disposent d’un système

d’enseignement et de formation professionnels. Il s’arti-

cule, d’une part, autour des centres orientés vers la for-

mation des producteurs et, d’autre part, autour des éta-

blissements de formation initiale préparant à des

diplômes techniques.

Au niveau de la formation continue, le MINADER compte

35 centres de formation agricole qui forment environ 3 500

producteurs chaque année. Les formations sont non diplô-

mantes, de type modulaire et à la demande. Elles ont une

durée de 1 à 2 jours pour les centres de formation rurale

(24 CFR) et d’un an pour les centres de formation des

jeunes agriculteurs (11 CFJA). Les bénéficiaires de ces

formations sont des producteurs en activité.

Au niveau de la formation initiale, le dispositif du MINADER

se compose de trois collèges régionaux d’agriculture (CRA)

qui préparent aux diplômes de technicien supérieur et de

technicien d’agriculture, de neuf écoles techniques d’agri-

culture (ETA) qui préparent au diplôme d’agent technique

d’agriculture et de cinq écoles de formation spécialisée qui

forment des agents techniques dans les domaines du déve-

loppement, de la gestion et de l’aménagement. Les flux

annuels, tous niveaux confondus, sont de 537 jeunes for-

més. Le MINEPIA possède, de son côté, des centres natio-

naux de formation zootechnique et vétérinaire (CNFZV) qui

forment annuellement 360 jeunes au BEP, au BT et au

BTS. Les formations du MINADER comme du MINEPIA

sont d’une durée de deux ans et s’adressent aux jeunes

ayant les niveaux d’entrée requis de l’enseignement secon-

daire. Le diagnostic du dispositif de formation en place réa-

lisé par les responsables des deux ministères met en lumiè-

re son caractère inadapté :

� le cadre institutionnel n’a pas évolué, que ce soit au

niveau du statut des établissements et des formateurs,

des programmes et contenus de formation, des

diplômes, ou encore des méthodes pédagogiques ;

� les programmes de formation mis en œuvre ne répon-

dent plus à l’évolution des métiers ruraux au

Cameroun.

Il existe, à côté des établissements publics, tout un disposi-

tif d’établissements privés (deux établissements secon-

daires, 47 centres de formation laïcs ou confessionnels, 22

écoles/ maisons familiales rurales). Les établissements

secondaires conduisent à l’obtention du CAP en quatre ans

après le certificat d’études primaires et au Baccalauréat

agricole en trois ans après le brevet de fin de collège. Les

autres établissements dispensent une formation alternée

de durée variable qui aboutit, en fin de parcours, à des

attestations de formation. Il convient de citer, parmi ces éta-

blissements, les 28 écoles familiales et rurales (EFA) pro-

mues par l’Institut européen de coopération et de dévelop-

pement (IECD), qui emploient des formateurs originaires

des villages où elle sont implantées et s’adressent à des

jeunes de bas niveau scolaire en vue de les maintenir dans

l’espace rural et surtout de les former à la production dans

des domaines tels que les cultures du cacao, du palmier à

huile, des plantes vivrières et l’élevage. L’enquête terrain a

permis de prendre connaissance du dispositif de formation

alternée en place (une semaine à l’école, deux semaines

dans la famille) et de la progression pédagogique instituée

(une année d’initiation, une année d’approfondissement et

une année de perfectionnement) afin de mener les jeunes

jusqu’à leur installation dans une activité de production

viable. Jusqu’à ce jour, les EFA ont formé environ 1 000

jeunes.

Le dispositif d’appui à la formation professionnelle
(AFOP)

Alors que le Cameroun avait développé dans les années

1970 et 1980 une ambitieuse politique de formation
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professionnelle agricole et rurale adaptée à une économie

de production agricole administrée par les services et les

agents de l’Etat, la libéralisation de l’économie et le gel des

recrutements dans la fonction publique, suite aux mesures

d’ajustement structurel, ont fondamentalement remis en

question le système établi. Le gouvernement décide alors

de mettre en œuvre une nouvelle stratégie de formation

agricole et rurale avec l’aide de la FAO. Un séminaire

national, organisé en février 1998, permet de valider les

nouveaux axes de cette stratégie (professionnalisation,

adéquation formation/emploi, régionalisation, rénovation

pédagogique, requalification des formateurs et autonomie

des établissements) et aboutit, en 2002, à une déclaration

de politique nationale de l’enseignement et de la formation

professionnels agricoles qui situe le renforcement des

compétences et des capacités des acteurs du secteur au

cœur du développement agricole et rural.

La déclaration de 2002 reprend tous les grands axes

stratégiques du séminaire de 1998, renforce l’inscription

de l’autonomie des établissements dans l’environnement

économique et le réseau d’acteurs locaux, articule le dis-

positif de formation professionnelle agricole et rurale

avec celui de l’enseignement général et propose, dans ce

cadre, de compléter les cycles secondaires court et long

et le cycle supérieur court de l’EFTP avec un nouveau

dispositif : le cycle de formation professionnelle post-pri-

maire. On retrouve donc, au niveau du MINADER et du

MINEPIA, les missions de professionnalisation des

jeunes hors système secondaire confiées au MINEFOP.

La déclaration définit, en fin de compte, le positionne-

ment et le rôle du dispositif de formation professionnelle

agricole et rurale dans le cadre de la Stratégie de déve-

loppement du secteur rural (SDSR). Elle est suivie, en

mai 2007, par la définition et publication du programme

AFOP. Proposé au financement du C2D, le programme

vient d’entrer dans sa phase opérationnelle suite à la

décision du gouvernement camerounais, en août 2008,

de désigner, d’une part, ses responsables nationaux et,

d’autre part, les responsables en charge de la formation

agricole et rurale dans les structures traditionnelles qui

auront la responsabilité de réaliser les activités d’AFOP.

Les grandes lignes de la réforme peuvent être définies

comme suit.

Une offre de formation rénovée

Les programmes du MINADER comme du MINEPIA sont

largement obsolètes, à l’image de ceux mis en œuvre

dans le cadre des SAR/SM, des CFPR et des établisse-

ments de l’enseignement technique. Le programme d’ap-

pui se propose donc, dans un premier temps, de réformer

les curricula existants en les rénovant à partir de l’élabo-

ration des référentiels des métiers du secteur des pro-

ductions agricole, pastorale et halieutique, ainsi que des

métiers en amont et aval de ces productions. Une étude

lancée en 2008 devrait permettre d’identifier et de priori-

ser les familles de métiers à développer, la caractérisa-

tion de leurs profils et la détermination des formations à

promouvoir. Des référentiels de métiers seront ensuite

élaborés qui définiront un profil professionnel national

avant d’être adaptés aux contextes et besoins locaux en

fonction des zones d’implantation des établissements.

L’ensemble de ce travail de rénovation présuppose une

redéfinition et un renforcement des capacités des per-

sonnels des administrations comme des centres de for-

mation, notamment dans les domaines de l’ingénierie

pédagogique et de l’acquisition de compétences tech-

niques et professionnelles liées aux nouveaux métiers à

promouvoir : un plan d’action 2008/2011 prévoit les for-

mations à réaliser à ce sujet. Il appelle également une

réforme du cadre réglementaire portant sur l’organisation

générale du dispositif, le statut des établissements

publics et privés et celui des formateurs. Il fait, enfin, l’ob-

jet d’un plan d’action détaillé.

Le développement de la formation des jeunes en situa-

tion post-primaire

« Les centres publics du MINADER et du MINEPIA, au

nombre de 51, sont quasi exclusivement tournés vers la

formation des producteurs en activité, à raison de 4 500

par an. Ils ne mènent aucune activité en direction des

jeunes en situation post primaire et peu en direction des

adultes projetant de s’installer comme producteurs. Leur

offre de formation procède rarement d’une analyse

concertée des besoins des acteurs, qui sont peu ou pas

associés à son élaboration ». Ce constat fait par les pro-
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moteurs d’AFOP ne vaut pas pour les centres de formation

privés (47 centres de formation laïcs ou confessionnels et

22 écoles/maisons familiales rurales). Ceux-ci ont pour

cible privilégiée les jeunes en situation post-primaire qui

envisagent de devenir agriculteur, éleveur ou pêcheur.

Actuellement, ces centres privés forment environ 1 000

jeunes par an.

L’objectif d’AFOP est de développer la formation profes-

sionnelle post-primaire tant du point de vue quantitatif

que qualitatif.

� Au niveau quantitatif, le programme d’appui prévoit de

former chaque année 3 000 jeunes (1 500 en centres

publics et 1 500 en centres privés), contre 1 000 for-

més actuellement. Une telle décision exige que chaque

établissement définisse un « projet de centre » annuel

qui s’appuie sur une identification des préoccupations,

des projets et des attentes des acteurs de la zone d’in-

tervention du centre et qui soit agréé par ces mêmes

acteurs. Elle exige également que chacun d’entre eux

réhabilite les infrastructures et les équipements de

manière à placer les jeunes dans les meilleures condi-

tions possibles de professionnalisation. Le plan d’ac-

tion établi prévoit la réhabilitation de 37 centres de for-

mation à l’horizon 2011.
� Au niveau qualitatif, le programme prévoit de dévelop-

per la formation en alternance et de former les jeunes

en situation post-primaire au moyen de quatre

modules, d’une durée d’un mois chacun, ciblés sur les

matières suivantes : les bases de la production végéta-

le et de la conduite d’une culture, les bases de la pro-

duction animale et de la conduite d’un élevage, les

bases de la gestion d’une exploitation ainsi que la

démarche et le projet d’installation. Les jeunes qui

auront acquis ces modules obtiendront un certificat de

fin de formation qui leur donnera droit à un appui pour

leur installation.

Les centres obtiendront une dotation d’appui pour la mise

en place du cursus de formation et un financement

spécifique et dégressif pour la conception et la réalisation

des modules de formation. Les centres développeront

dans le même temps une formation des actifs qui

profitera de la conception de la nouvelle offre de

formation post-primaire.

Le programme prévoit, dans le même temps, d’accueillir

annuellement 800 jeunes sortant de l’enseignement

secondaire et d’arriver à former annuellement 2 500

jeunes aux niveaux d’agent technique, de technicien et

de technicien supérieur. Il s’agit pour les établissements

de mettre en œuvre le même processus de formation que

pour le post-primaire : un projet d’établissement élaboré

et validé de manière participative, une identification des

métiers basée sur les besoins du secteur et de l’environ-

nement local et une ingénierie de formation qui définit les

contenus des curricula en lien avec les référentiels de

métiers.

On retrouve de manière globale, au niveau du MINADER

et du MINEPIA, la même distinction entre une formation

post-primaire, de type alternée, centrée sur un premier

niveau de qualification et de certification et sur une obli-

gation d’insertion professionnelle quasi immédiate, mise

en œuvre par le MINEFOP, et une formation technique,

de niveau supérieur, en évolution vers une plus grande

intégration de la dimension professionnelle dans les cur-

sus menant à des diplômes reconnus, mise en œuvre par

le MINESEC. Les ministères responsables du program-

me AFOP ont la compétence technique de sa mise en

œuvre. Ils n’ont pas la compétence pédagogique, qui conti-

nue à relever du MINEBA, et la compétence de la délivran-

ce des diplômes qui reste aux mains du MINESEC. Se

pose donc là aussi un problème de synergie entre les dif-

férentes parties concernées et de pilotage coordonné

d’un système de formation professionnelle intégrant dans

une vision globale des parcours divers sinon alternatifs

de professionnalisation.

3.3.4 Les parcours de formation et d’insertion
du Fonds national de l’emploi (FNE)

Le Fonds national de l’emploi est placé sous la tutelle du

MINEFOP et, en tant que tel, participe à la réalisation des

missions du ministère dans le domaine de la formation

professionnelle. Il est nommément chargé, dans le cadre
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de son rôle d’intermédiation entre employeurs et deman-

deurs d’emploi, de l’aide à l’acquisition des compétences

à travers les formations formelles (adaptation) et sur le

tas (apprentissage). Plus précisément encore, selon l’ex-

pression même de ses responsables, il doit aider les

jeunes à acquérir les compétences nécessaires à l’exer-

cice d’un métier donné et les aider à s’adapter à l’évolu-

tion des technologies en vue de renforcer leurs chances

d’insertion dans le marché du travail. Dans le domaine de

la formation professionnelle post-primaire, le FNE a plus

particulièrement développé trois axes de formation pro-

fessionnelle.

Les dispositifs d’apprentissage ou de formation sur
le tas

Les jeunes, dans leur grande majorité, n’ont pas de diplô-

me. Ils sont, de ce fait, formés au moyen de l’apprentis-

sage (formel ou sur le tas) dans une cinquantaine de

domaines d’apprentissage. Cet apprentissage est mis en

œuvre en milieu urbain : entre 15 000 et 16 000 jeunes y

ont été formés dans des métiers du type coiffure, esthé-

tique, pêche, infographie, mécanique auto, couture… La

formation est séquencée selon les niveaux d’éducation

de départ et selon les domaines retenus, et réalisée dans

des entreprises de toutes tailles. La formation est quali-

fiante, mais pas certifiante. Les jeunes entrent dans le

dispositif selon le processus suivant :

� accueil et analyse des besoins de formation ;

� intermédiation : quelle offre de formation existe ?

� analyse de la relation besoins/offre de compétences

qui aboutit à l’identification de l’entreprise d’accueil.

La formation dure entre 9 et 12 mois. Elle est organisée

selon une carte de progression des compétences, un pro-

gramme de formation, un tutorat dans l’entreprise et un

système de suivi effectué par le service de formation du

FNE. Une fois formé, le jeune bénéficie des services et

techniques de recherche d’emploi. Une étude montre que

70 % des formés s’insèrent dans l’auto-emploi (60 % vont

dans l’informel et 40 % dans le formel).

Il existe également un apprentissage en milieu agricole et

rural. Il est identifié sous le nom de Programme d’appui

au développement des emplois ruraux ou PADER et
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forme les populations travaillant dans les domaines des

cultures et de l’élevage. Le programme est destiné à des

jeunes et des actifs motivés et possédant un terrain

approprié. Une fois sélectionnés, ceux-ci reçoivent une

formation théorique de très courte durée (environ une

semaine) puis sont placés en situation de formation sur le

tas. PADER vise un renforcement des capacités et veut

notamment faire passer les formés d’une agriculture de

subsistance à une agriculture de production intensive.

Les éléments de renforcement sont les compétences

techniques et les compétences de gestion, l’apport des

intrants, l’accompagnement le long du cycle de produc-

tion. Le but final est d’aider les formés à rester en milieu

rural, à se regrouper en Groupement d’intérêt commun

(GIC) et à créer éventuellement des structures de pro-

duction industrielle. Le programme a formé environ

30 000 jeunes parmi lesquels 24 000 ont été insérés.

La certification prend la forme d’une attestation signée

par l’entreprise ou la structure d’accueil et le FNE. Elle se

fait dans le cadre d’une remise solennelle qui réunit les

jeunes, les parents, les entrepreneurs individuels et ceux

du secteur, le ministère et le FNE.

La formation formelle en alternance

Elle s’adresse à un public de jeunes, de niveau brevet

des collèges, baccalauréat ou enseignement supérieur,

qui ont besoin d’acquérir les compétences nécessaires à

leur insertion dans un emploi donné. C’est une formation

d’adaptation que le FNE ne réalise pas lui-même, mais

délègue à des structures de formation institutionnelles

spécialisées, notamment à des centres privés agréés par

l’Etat. Les centres sont sélectionnés sur la base d’un cer-

tain nombre de critères dont les plus importants sont : le

degré de performance de la structure, l’expérience pro-

fessionnelle et pédagogique des encadreurs et la perti-

nence des infrastructures de formation. Le parcours de

formation dure au maximum quatre mois. Il comporte une

formation théorique qui est complétée par des stages en

entreprise. Le FNE compte, à ce jour, près de 800 entre-

prises partenaires qui accueillent les jeunes et les profes-

sionnalisent selon la même démarche que la formation

sur le tas.

La réussite de la formation dépend de la manière dont le

FNE arrive à identifier les métiers et, par conséquent, les

formations qui sont les plus proches des savoirs déjà

acquis par les jeunes. Sont analysées les proximités qui

existent entre certains types de parcours scolaires et des

métiers tels que l’audit et le contrôle de gestion, le

conseil juridique et fiscal, le marketing/force de vente, le

secrétariat/comptabilité, l’informatique appliquée à la

comptabilité… Les jeunes sont formés selon des outils de

formation créés par le FNE et reçoivent en fin de par-

cours un certificat. Des études réalisées par le FNE ont

permis de constater que, sur la période 2000/2005

42,7 % des jeunes ayant suivi un parcours formel ont été

insérés dans l’emploi : 11,2 % dans des emplois indépen-

dants et 31,5 % dans des emplois salariés.

Le PED ou Programme d’emploi des diplômés

Il ne s’agit pas directement d’un dispositif de formation

professionnelle post-primaire, mais plutôt d’une profes-

sionnalisation après coup des jeunes chômeurs que les

diplômes acquis n’ont pas préparés à entrer dans le

monde du travail. Ces derniers reçoivent une formation-

métier sur le tas, dans une entreprise d’accueil, durant

une période de 12 mois.

Le PED réalise une double sélection. Il évalue d’un côté

les capacités des entreprises à répondre aux objectifs du

programme et à suivre les jeunes accueillis dans leur par-

cours d’acquisition des compétences liées au métier

choisi. Il sélectionne, de l’autre côté, les candidats à la

formation selon les profils souhaités par les employeurs.

Une fois la rencontre réalisée entre la demande du jeune

et les besoins de l’entreprise, un contrat de formation tri-

partite est signée entre le FNE, l’entreprise et le bénéfi-

ciaire.

Les candidats retenus par le programme reçoivent une

indemnité qui est payée pour moitié par l’entreprise et

pour moitié par le FNE. Un programme de formation est

établi : il permet de former les jeunes à 90 % sur le lieu

de travail et à 10 % en centre. Chacun d’entre eux est suivi

par un tuteur en situation professionnelle et évalué en fin de

parcours. Il est, si possible, engagé par l’entreprise, qui a
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reconnu ses compétences, pour une durée de minimale

de 2 ans. En cas de recrutement le FNE paye la moitié du

salaire pendant trois mois. Dans le même temps l’entre-

prise d’accueil fait l’objet d’une incitation fiscale : les

coûts encourus au titre du jeune sont déductibles des

impôts. L’enquête terrain a permis de constater qu’envi-

ron 90 % des jeunes diplômés ainsi formés étaient insé-

rés dans l’emploi indépendamment de leur accueil par

une entreprise formelle ou informelle.

Bien que les actions de formation du FNE ne soient qu’un

moyen de réaliser sa mission principale qui est l’insertion

des jeunes dans l’emploi, les différents itinéraires de for-

mation professionnelle mis en œuvre par le Fonds consti-

tuent des vrais parcours de professionnalisation. Ils met-

tent notamment en lumière l’importance que représente,

dans de tels parcours, l’acquisition des compétences

d’un métier par la mise en situation professionnelle. Il ne

fait pas de doute que les formes d’apprentissage ou d’al-

ternance déjà esquissées comme étant des voies d’ave-

nir des formations professionnelles post-primaires s’en

trouvent légitimées et renforcées.

3.3.5 Les parcours d’insertion citoyenne et
socioéconomique du ministère de la Jeunesse

Le MINJEUN est confronté, en tant que responsable de

la politique globale de la jeunesse, à une population en

forte déperdition scolaire et en forte recherche d’insertion

sociale et professionnelle. La confrontation est d’autant

plus difficile que 70 % des jeunes qui arrivent sur le mar-

ché du travail n’ont aucune qualification professionnelle

et qu’une grande partie des 30 % restants n’a pas les

compétences requises par ce marché. Les jeunes de 15

à 30 ans constituent par ailleurs plus de 30 % de la popu-

lation du Cameroun et, selon ECAM II, près de la moitié

d’entre eux souffrent de la pauvreté17.

Pour remédier à une telle situation, le ministère a mis en

place un certain nombre de parcours et de moyens liant

étroitement insertion sociale, citoyenne et professionnel-

le. Il a ainsi lancé, en novembre 2007, le Programme

d’appui à la jeunesse rurale et urbaine (PAJER-U). Les

objectifs du programme sont de donner à la partie non

scolarisée ou déscolarisée de ces jeunes, à l’horizon

2010, des compétences sociales, techniques et entrepre-

neuriales ainsi que des moyens de suivi et de finance-

ment, dont le microcrédit, afin de leur permettre de s’in-

sérer professionnellement ou de créer leur propre activi-

té ou auto-emploi. Il s’agit, selon les responsables de

PAJER-U, d’insérer le plus rapidement possible 5 000

jeunes par le biais d’une mobilisation maximale de l’en-

semble des acteurs concernés.

Le processus en place fait de la formation professionnel-

le le moyen incontournable pour les jeunes d’accéder à

l’emploi ou à l’auto-emploi. Une première étape de cette

formation, appelée « tronc commun », consiste à

accueillir les jeunes dans les Centres multifonctionnels

de promotion des jeunes (CMPJ)18 et à leur permettre

d’acquérir des compétences facilitant leur insertion

civique et sociale. Cette phase est réalisée en coopéra-

tion avec les ministères chargés de l’éducation et de l’en-

seignement général. Une deuxième étape, appelée

« spécialisation », consiste à renforcer les capacités pro-

fessionnelles et entrepreneuriales des jeunes au moyen

de la formation en alternance. Elle fait appel au partena-

riat avec les organismes publics et privés de formation

professionnelle et les entreprises susceptibles d’accueillir

les jeunes. L’ensemble de l’action débouche sur le mon-

tage d’un projet professionnel pour chaque jeune lui per-

mettant, soit d’accéder à un emploi existant, soit de créer

son propre emploi. Selon le ministre de la Jeunesse lui-

même, l’objectif est de créer 1 500 micro-entreprises en

mettant à la disposition des jeunes, en fin de formation,

des microcrédits pouvant aller de 100 000 FCFA à 1 mil-

lion de FCFA.

Le ministère met en œuvre un certain nombre d’actions

complémentaires en faveur de l’insertion sociale et éco-

nomique des jeunes.
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� Le projet d’insertion socio-économique des jeunes

dans le domaine sportif (PIFMAS). Ce projet obéit aux

mêmes processus d’insertion que le PAJER-U, tout en

visant à développer la création d’activités dans un sec-

teur productif porteur d’avenir : celui du sport. Il a pour

but de produire du matériel sportif camerounais labelli-

sé « Lion », qui puisse se substituer aux importations

venant actuellement du marché international ou régio-

nal et ainsi créer de l’emploi pour des jeunes en quête

d’insertion professionnelle.
� Le projet de participation civique : il concerne essentiel-

lement l’insertion socioéconomique dans l’agriculture

et l’artisanat avec le but de limiter l’exode rural. Son

objectif est d’aider des centaines, voire des milliers de

jeunes à s’implanter durablement dans ces activités, ce

qui suppose de rendre attractifs les métiers ruraux et

d’organiser pour les futurs bénéficiaires du projet un

accompagnement social ad hoc.

� Le projet « Jeunesse et vie associative pour l’insertion

sociale (JEVAIS) ». Lancé en 2003 et réalisé en étroi-

te collaboration entre la Coopération française et le

ministère de la Jeunesse, il comporte deux grands

axes d’intervention : l’insertion des jeunes à travers la

vie associative (sportive, culturelle, environnement,

santé…) et le soutien à des activités génératrices de

revenu (AGR). Le projet arrivant à son terme fin 2008,

le ministère compte l’arrimer au PAJER-U et faire en

sorte que les 250 associations de jeunes créées dans

le cadre du projet ainsi que les boutiques TIC lancées

avec le soutien de la coopération américaine conti-

nuent à jouer un rôle effectif d’insertion sociale et pro-

fessionnelle.
� Les centres d’alphabétisation fonctionnelle (CAF) : il

existe un dispositif d’alphabétisation fonctionnelle au

Cameroun appuyé par un programme national d’alpha-

bétisation (PAN). 3 003 CAF ont ainsi permis de former,

en 2007, 102 000 jeunes et adultes. La durée de forma-

tion est de deux ans et les apprenants, porteurs d’un

projet d’insertion, reçoivent en fin de parcours des cer-

tificats de fin d’apprentissage. Quelque centres privés

ont établi des passerelles avec le reste du système

éducatif (formation professionnelle, formation secon-

daire et technique).

L’ensemble de ces actions démontre qu’un ministère, tra-

ditionnellement porté aux actions de type social, manifes-

te un réel souci pour la mise en œuvre de solutions qui

passent par le partenariat avec le monde économique.

Selon les analyses mêmes du ministère de la Jeunesse,

la multiplicité des actions lancées de socialisation, de for-

mation et d’insertion ne peut donner de bons résultats

que s’il existe un guichet unique donnant de la cohéren-

ce et de la complémentarité aux différents parcours de

professionnalisation projetés ou en cours de réalisation.

3.3.6 Les autres parcours ou dispositifs
identifiés

A côté des orientations stratégiques et opérationnelles

des différents ministères sectoriels, des actions sont

mises en œuvre par des organisations professionnelles

ou des opérateurs privés de formation. Elles concernent

les jeunes qui ont quitté le système scolaire durant l’éco-

le primaire ou à la fin des six années de scolarisation et

qui entrent dans le secteur artisanal ou dans le secteur

agricole et rural. Elles s’adressent aussi à ceux qui cher-

chent à se professionnaliser dans l’enseignement secon-

daire ou supérieur afin de ne pas se retrouver, en fin de

parcours, sans les compétences ou le métier nécessaires

à leur insertion dans l’emploi.

Les évolutions de l’apprentissage dans le secteur
artisanal

Si l’apprentissage commence à faire partie des priorités

affichées dans le document de stratégie de formation

professionnelle et si diverses formes d’alternance com-

mencent à se développer dans les dispositifs mis en

œuvre par les différents ministères ou institutions

publiques, les formes informelles ou non formelles d’ap-

prentissage existantes dans le secteur de l’artisanat sont

pour le moment très peu prises en compte ou valorisées.

Il existe pourtant, comme dans les autres pays de

l’Afrique centrale ou de l’Afrique de l’ouest, un apprentis-

sage traditionnel qui forme un nombre important de

jeunes n’ayant pas accès à l’enseignement secondaire et

dont les évolutions en cours commencent à esquisser
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une forme prometteuse de parcours post-primaire de pro-

fessionnalisation.

Créé en 1999 à Yaoundé à l’initiative de neuf chefs d’en-

treprise représentant divers corps de métiers artisanaux,

le Groupement interprofessionnel des artisans (GIPA) a

le souci de renforcer les capacités techniques et mana-

gériales des chefs d’entreprise artisanaux ainsi que de

structurer et normaliser la formation des apprentis. Le

GIPA regroupe aujourd’hui plus de 100 entreprises artisa-

nales à Yaoundé répartis dans onze corps de

métiers (menuiserie, confection, coiffure, vannerie, séri-

graphie, teinture, poterie, décoration intérieure, électro-

technique, bâtiment et sculpture).

Le Groupement a entrepris, depuis plusieurs années, de faire

évoluer l’apprentissage traditionnel en y introduisant une

ingénierie pédagogique de suivi et d’évaluation qui permet

aux maîtres artisans de mieux adapter leur intervention à la

situation spécifique de chaque jeune. Une enquête spécifique

à ce sujet, en 2006, avait permis de constater que les chefs

d’entreprises regroupés au sein du GIPA travaillaient à mettre

en place une harmonisation de leurs interventions de forma-

tion (Walther, 2006). Cette harmonisation, qui est toujours

d’actualité, peut être explicitée comme suit :

� réalisation d’une modalité de suivi des apprentis abou-

tissant à des évaluations successives de leur capacité

de progression ;

� passage d’une évaluation individuelle à une évaluation

globale des améliorations à apporter à la formation ;

� ajout à la formation technique d’une formation à la ges-

tion réalisée par le maître artisan lui-même ;

� mise en place de modalités de positionnement des

jeunes dépendant de leur niveau d’entrée et d’atteinte

d’objectifs précis ;

� variation de la durée de la formation en fonction des

niveaux d’entrée mais aussi de l’évaluation régulière de

leurs capacités professionnelles ;

� proposition d’épreuves de sortie dans un même lieu et

selon des modalités identiques de fabrication d’un

objet évalué ensuite dans le cadre d’un jury commun ;

� réalisation d’un certificat commun de fin de formation

en partenariat avec le ministère de tutelle.

Le GIPA a fortement évolué depuis 2006. Il a établi un

guide pédagogique qui définit un canevas de formation

sur trois ans et réalise des évaluations intermédiaires afin

de bien structurer le passage des apprentis d’un niveau à

l’autre. Il a également mis en place une certification de fin

d’apprentissage qui est définie d’un commun accord par

les maîtres artisans et donne lieu à une appréciation, en

jury constitué, des compétences techniques, profession-

nelles et de gestion acquises par les apprentis. Le

Groupement a sollicité, au printemps 2008, la reconnais-

sance de cette certification par le MINEFOP, mais pour le

moment la demande n’a pas été satisfaite.

Les membres du GIPA ont le sentiment que « de manière

générale les institutionnels sous-estiment les artisans ».

Toutefois, le MINPMEESA les consulte, y compris sur les

décrets d’application concernant la définition des statuts de

l’artisan et de l’apprenti, et tient compte de leurs observa-

tions. Ce même ministère a la volonté de mettre en œuvre

un projet très ambitieux de création de 12 villages d’arti-

sans ciblés sur la richesse et la diversité unique de l’artisa-

nat camerounais. Le projet est pour le moment en phase de

montage, mais devrait, en cas d’opérationnalisation, créer

dans chaque localité, des lieux et moyens d’apprentissage

ciblés sur un lien interactif entre le maintien des techniques

artisanales et leur modernisation, ainsi que sur une alter-

nance entre une formation pratique en atelier et une forma-

tion théorique en centre.

Il paraît évident, au regard des nouvelles formes d’apprentis-

sage mises en œuvre en Afrique de l’ouest (Walther, 2008),

que le Cameroun n’investit pas suffisamment dans les poten-

tialités de ses dispositifs informels de professionnalisation.

La CCIMA avait proposé un tel investissement dans un Livre

Blanc intitulé « Projet politique de la CCIMA pour l’artisanat

du Cameroun 2005-2010 », dans lequel elle soulignait l’im-

portance pour le pays de promouvoir l’apprentissage.

S’appuyant sur les expériences du GIPA, qui occupe le poste

de vice-présidence de la section de l’artisanat, et sur des

concertations directes avec le MINEFOP, la promotion de

l’apprentissage devrait passer, selon la Chambre, par la réa-

lisation de quatre types d’actions :

� la définition d’un cadre légal et administratif ;
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� la conception et la mise en place d’une stratégie péda-

gogique appropriée aux formations par alternance ;

� la formation des ressources humaines en charge de

l’organisation, de la gestion, de l’animation, de l’évalua-

tion et du contrôle des actions de formation ;

� la création ou l’aménagement de centres de formation

interentreprises de type CFA (centre de formation pour

apprentis).

Le document 2008 de « Stratégie de la formation profes-

sionnelle » propose parmi les trois axes stratégiques de

modernisation de la formation professionnelle celui de

développer l’apprentissage19. L’intention de faire de l’ap-

prentissage un des parcours prioritaires de la formation

professionnelle post-primaire existe, mais le passage de

l’intention à sa réalisation se fait attendre.

Les autres promoteurs ou expériences

L’enquête terrain a permis de prendre connaissance d’un

certain nombre de parcours de formation professionnelle

mis en œuvre par des ONG et le secteur privé. Ces

parcours présentent l’intérêt de proposer des voies

efficaces de qualification et d’insertion professionnelles

post-primaires.

L’expérience des écoles familiales et agricoles de l’IECD

L’expérience des EFA, déjà mentionnée dans le cadre de

l’état des lieux, montre comment un montage de forma-

tion professionnelle au plus près des acteurs du monde

rural permet de prendre en compte une population de

jeunes habituellement exclus des parcours de profes-

sionnalisation. Elle présente plusieurs caractéristiques

qui sont constitutives de la pertinence d’un parcours de

formation professionnelle :

� l’implication des acteurs : les centres de formation sont

intégrés dans les communautés locales et sont gérés

par des associations rassemblant des professionnels,

des parents agriculteurs et des notables des villages ;

� la proximité des formateurs : ils sont originaires des vil-

lages et maîtrisent ainsi les langues et les traditions

locales ainsi que les cultures et modes d’élevage qui

favorisent le développement local ;

� la coordination pédagogique : elle est assurée par

l’ONG qui prend en charge le suivi sur le terrain, la for-

mation des formateurs, la production des fiches tech-

niques et l’ingénierie pédagogique du dispositif ;

� la dynamique d’insertion : elle est assurée à la fois par

la formation qui intègre des modules d’épargne et de

gestion, par les parents qui donnent une parcelle de

terre en guise de matière d’œuvre et par l’école qui

demande la présentation d’un projet MAP (mon activité

professionnelle) et évalue, dans le cadre d’un jury

impliquant les différents partenaires, la viabilité du pro-

jet.

En fin de formation, le jeune arrive à un niveau de quali-

fication qui correspond à celui du CAP. Mais pour le

moment, la certification finale n’est pas reconnue par le

ministère, malgré la demande faite en ces sens. Les EFA

ont formé jusqu’à ce jour plus de 1 000 jeunes, ce qui

donne une certaine exemplarité au dispositif et permet

d’en envisager le déploiement dans le cadre du projet

AFOP. Elles sont en train d’évoluer vers une formation de

second cycle dont le but est d’aider les bénéficiaires à

créer des activités agricoles de plus grande ampleur tout

en créant, dans le même mouvement, une pépinière de

formateurs pour les 28 écoles existantes et les trois

écoles en cours de création.

L’action des établissements Don Bosco
La congrégation des Salésiens possède plusieurs

centres de formation dont ceux d’Ebolowa et de

Mimbonan. Les jeunes peuvent y accéder au CAP ainsi

qu’au niveau BT. Les spécialités enseignées concernent

les métiers traditionnels (maçonnerie, mécanique,

bois…), mais également ceux de l’électronique et de l’in-

formatique. Les établissements fonctionnent avec un

agrément des pouvoirs publics qui leur est accordé tous

les deux ans, mais doivent assurer leur financement sur

fonds propres (80 %) et avec une contribution des

familles (20 %). Leurs responsables regrettent de ne pas

pouvoir bénéficier du crédit d’impôt que justifierait leur

statut d’établissement d’intérêt public et à but non lucra-

tif. Les centres accueillent quelques dizaines d’élèves
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envoyés par l’Etat et pris en charge à 100 % au moyen

d’une bourse, ainsi que des élèves envoyés par des ins-

titutions internationales telles que le haut-comissariat aux

réfugiés (HCR).

Les formations durent généralement 18 mois, dont quatre

mois de stages de pré-emploi. Parmi les jeunes ainsi pla-

cés en entreprise, ils sont 50 % à trouver un emploi. La

volonté du ministère de raccourcir la durée de la forma-

tion à 9 mois a pour conséquence d’obliger les centres à

recruter les élèves à un niveau scolaire supérieur à celui

qui est pris en compte actuellement. Une telle décision

nuit ainsi au principe d’équité comme elle nuit au déve-

loppement de la polyvalence qui semble pourtant néces-

saire pour entrer dans le marché de l’emploi local. Les

centres acceptent cependant des élèves n’ayant pas le

niveau requis pour accéder aux diplômes, mais dans ce

cas la formation est plus longue et sanctionnée par un

« diplôme de sortie des centres de formation ». Le centre

de Mimbonan a formé des apprentis venant des différents

ateliers artisanaux du quartier.

Les parcours de professionnalisation mis en œuvre dans

les établissements Don Bosco relèvent à la fois du champ

de compétences de la formation professionnelle (MINE-

FOP) et de l’enseignement technique (MINESEC). Ils

illustrent, à l’instar du dispositif des EFA, la capacité du

secteur privé à contribuer très positivement à la réalisa-

tion des objectifs de la stratégie gouvernementale d’au-

tant plus que, selon les affirmations des responsables de

la congrégation, les projets de professionnalisation pré-

sentés par les pouvoirs publics restent, pour le moment,

au stade de l’affichage et ont de la peine à se concrétiser.

Les leçons du projet de professionnalisation de l’ensei-

gnement supérieur

Le projet COMETES (Coordination et modernisation des

établissements technologique de l’enseignement supé-

rieur) mis en œuvre par le ministère de l’Enseignement

supérieur avec l’aide de la Coopération française avait,

entre autres buts, celui de professionnaliser les forma-

tions supérieures au moyen d’une concertation accrue

avec le monde de l’entreprise. Les résultats du projet ont

mis en évidence l’importance de mettre en œuvre une

continuité des parcours de professionnalisation entre

ceux réalisés aux niveaux du CAP, du BT et du

Baccalauréat technologique et ceux mis en œuvre dans

le cadre des partenariats entre l’université et le monde

économique. Il s’agit notamment de motiver les jeunes

élèves à parcourir l’ensemble du dispositif de l’EFTP et

de leur donner ainsi la capacité d’accéder, au moyen de

l’enseignement supérieur, à des métiers à forte compo-

sante technologique, industrielle et stratégique, suscep-

tibles de cibler le développement de l’économie camerou-

naise sur des secteurs d’activité et des métiers porteurs.

Cette continuité est d’autant plus importante que, selon

les promoteurs du projet, il n’existe aucune offre crédible

en amont du bac dans le domaine de la formation profes-

sionnelle et que les baccalauréats professionnels et tech-

niques sont ultra minoritaires par rapport à ceux de l’en-

seignement général. Selon eux, il manque, au niveau

secondaire, des établissements développant des filières

de formation dans les métiers d’avenir du pays et menant

les jeunes, au moyen de la formation en alternance,

depuis les diplômes de l’enseignement secondaire jus-

qu’à la délivrance de la licence professionnelle.

3.3.7 Un regard critique sur les chances de
réforme du Cameroun

Il ne fait pas de doute que le Cameroun est en pleine

phase de réforme de son dispositif d’EFTP. Mais les

réflexions des acteurs rencontrés, comme les constats

qui se dégagent d’une lecture transversale de l’ensemble

des données collectées, montrent que la bataille de la

réforme n’est pas encore gagnée. Si les orientations stra-

tégiques vont dans le sens d’un renforcement majeur des

parcours de professionnalisation à tous les niveaux de

qualification et de certification, l’enquête terrain a montré

que la grande difficulté concerne la soutenabilité, en

termes de ressources humaines, matérielles, technolo-

giques et en fin de compte financières, des investisse-

ments à réaliser et des actions à mettre en œuvre.

L’enquête terrain a permis de diagnostiquer les forces et

faiblesses de la situation actuelle ainsi que d’identifier les

questions qui restent en suspens. Les éléments de ce
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diagnostic ont été soumis, après coup, aux différents

acteurs enquêtés. Aucune réaction de leur part n’est

venue infirmer la justesse de ces éléments.

Les forces de la situation actuelle

� Les différents acteurs rencontrés font un diagnostic

très lucide : il est urgent d’investir dans des dispositifs

diversifiés et appropriés de formation professionnelle

post-primaire qui puissent permettre aux jeunes de se

qualifier et surtout de s’insérer dans un marché du tra-

vail dont les emplois et activités sont à 90 % informels.

� Les différents projets de réforme en cours ciblent les

publics les plus prioritaires : les jeunes déscolarisés ou

sous-scolarisés, les jeunes en risque d’exode du

monde rural, les jeunes urbains sans qualification, les

jeunes diplômés au chômage, les étudiants formés

sans lien réel avec le monde économique…

� L’approche réalisée par les différents acteurs est holis-

tique : elle prend en compte les déficits d’éducation et

de formation, mais aussi les déficits de qualification par

rapport au tissu économique local, les situations d’ex-

clusion sociale, le droit des jeunes à participer à la défi-

nition de leur itinéraire de professionnalisation ou enco-

re la nécessité d’impliquer les acteurs économiques,

sociaux et professionnels dans les réformes à mettre

en œuvre.

� La multiplicité des dispositifs proposés est le signe de

la capacité du pays à mobiliser des ressources

humaines et des moyens techniques et financiers pour

résoudre l’urgence de la situation actuelle : celle d’une

jeunesse pour qui l’insertion dans le monde du travail

et l’accès à un revenu décent sont devenus une urgen-

ce et une nécessité.

Les faiblesses de la situation actuelle

� Beaucoup de réformes évoquées ou présentées

paraissent davantage être en phase de conception ou

de montage qu’au stade de la mise en œuvre ou du

déploiement. Il y a risque que ces projets restent trop

longtemps à un niveau virtuel et d’effet d’annonce et

tardent à devenir opérationnels.

� La relation entre formation et insertion professionnelles

a de la peine à passer des discours à la réalité. Il se

produit même, dans les faits, une sorte d’inversion des

tâches des uns et des autres. Le FNE comme le MIN-

JEUN ont tendance à privilégier la pertinence de la for-

mation et de la qualification sur la mise en place de

démarches et outils d’insertion efficaces, qui sont pour-

tant le domaine spécifique de leur compétence et

expertise. De leur côté les centres de formation se lan-

cent dans des actions d’insertion sans toujours

remettre en cause l’inadéquation de leurs curricula aux

compétences exigées par le monde du travail.
� Si la diversité des propositions est une richesse elle

peut aussi devenir contreproductive si elle n’est pas

pilotée de manière synergique et cohérente. Plusieurs

interlocuteurs rencontrés n’étaient pas au courant des

propositions de réforme existantes dans d’autres sec-

teurs d’activité ou ministères.

� Beaucoup de réformes proposées n’ont pas abordé le

problème de leur soutenabilité :

► du point de vue des ressources humaines : il n’est pas

sûr que les formateurs ou intervenants aient les com-

pétences nécessaires pour mener à bien les réformes

esquissées ;

► du point de vue de leur environnement socioécono-

mique : les jeunes ont de la peine à trouver des réfé-

rents locaux auxquels ils puissent s’identifier en

termes de maîtrise technologique et professionnelle

et de réussite économique et sociale ;

► du point de vue de leur programmation opérationnel-

le : il y a peu, sinon pas, de chronogrammes réalistes

existants ;

► du point de vue financier et budgétaire : il paraît évi-

dent que toutes les réhabilitations d’équipements qui

ont été proposées dépassent largement les moyens

budgétaires disponibles ou projetés.

� De manière globale, le problème d’un pilotage coor-

donné et partenarial de l’ensemble des parcours et dis-

positifs de formation professionnelle post-primaire n’a

pas été abordé de manière précise et opérationnelle.

Les questions en suspens

� La question des 12/14 ans : le devenir des jeunes, qui

en fin d’éducation primaire qui n’entrent pas dans
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l’enseignement secondaire, est un problème d’autant

plus crucial que les élèves finissent de plus en plus tôt

l’école pour tous (affirmation du MINEDUB). Même s’il

est en principe admis qu’ils peuvent entrer dans les

formations professionnelles promues par le MINEFOP

ou même le MINESEC (entrée possible dans le cycle

de préparation au CAP), l’enquête a montré que ces

types de formation accueillaient principalement des

élèves plus âgés. L’évocation, lors des Etats généraux

de 1996, de la création d’un dispositif d’école

fondamentale n’a toujours pas trouvé de solution

satisfaisante.
� La distinction entre enseignement technique, enseigne-

ment professionnel et formation professionnelle prête à

confusion. Elle est confuse à l’intérieur du MINESEC

où il n’est pas évident de faire la part des choses entre

les finalités de l’enseignement technique et de l’ensei-

gnement professionnel, la sortie vers le monde du tra-

vail semblant s’opérer aux différents niveaux de ces

deux formes d’enseignement sans que les contenus de

formation soient ciblés sur des emplois et des métiers

clairement identifiés. Elle est également confuse en ce

qui concerne la relation entre le MINESEC et le MINE-

FOP, ce dernier ayant pour mission d’actualiser les

référentiels de métiers et d’emplois sans que ces réfé-

rentiels s’appliquent aux formations mises en œuvre

par le premier.
� La question de la certification pose problème dans la

mesure où il n’existe pas de cadre national de qualifi-

cations. Le MINESEC a la tutelle de la certification de

type CAP, BT, BP et baccalauréat technologique. Les

formations du MINEFOP préparent à des qualifications

certifiées sous le nom de CQP, qui semblent proches

du CAP, sans toutefois être classifiées comparative-

ment aux niveaux de qualification du MINESEC. La

même question se pose quant aux qualifications prépa-

rées par le MINADER/MINEPIA.

� Il existe, enfin, un problème transversal à l’ensemble

des ministères : celui du rythme d’adaptation des pro-

jets de réforme aux évolutions économiques et

sociales. La gravité de la crise de l’emploi des jeunes

et, plus généralement, l’urgence de l’adaptation de

l’ensemble des dispositifs de professionnalisation à

l’évolution rapide des qualifications et des métiers por-

teurs exigent des rythmes et des modalités spécifiques

de management et surtout un pilotage stratégique et

opérationnel de l’ensemble de la politique de res-

sources humaines du pays. Or ce pilotage n’existe pas.

Tout semble être traité au niveau de chaque ministère

selon une logique d’affirmation de pouvoir, et quelque-

fois de concurrence, contraire aux intérêts généraux du

pays.

En guise de conclusion

Il ne fait pas de doute que le Cameroun a pris pleinement

conscience de l’importance de développer des dispositifs

alternatifs et performants de formation professionnelle post-

primaire. Des projets sont en cours qui permettent d’espérer

que le pays prendra à bras le corps tant le problème de la

qualification de l’ensemble de la population des jeunes que

celui de l’adaptation de cette qualification aux besoins du

pays : passer progressivement d’une économie de subsistan-

ce à une économie de croissance et de développement. Mais

pour que cette adaptation puisse se faire, les promoteurs de

ces dispositifs doivent répondre à deux exigences majeures :

celle d’opérationnaliser le plus rapidement possible les

actions en cours de conception ou en début de mise en

œuvre et celle d’intégrer l’ensemble des actions spécifiques,

identifiées au cours de l’enquête, dans un système national

cohérent de formation et de qualification, piloté de manière

synergique et partenariale. Seul un pilotage performant de la

diversité des actions menées aboutira à une réforme d’en-

semble efficace et financièrement soutenable.
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4. Les politiques et pratiques de la formation professionnelle post-
primaire au Maroc

Le Maroc a été retenu dans la liste des pays enquêtés

parce qu’il a engagé depuis une dizaine d’années un

effort conjoint de mutation économique et sociale et de

réforme de ses dispositifs de formation professionnelle. Il

était intéressant, du point de vue de la dynamique de

développement d’un pays, d’analyser les conjonctions

d’évolution de ces différents domaines et leurs interac-

tions réciproques et d’étudier, dans ce cadre, l’émergen-

ce, la diversification et/ou la consolidation des parcours

de formation professionnelle post-primaires.

Le Maroc a également été retenu parce qu’il fait partie de

l’Union pour la Méditerranée et représente, à ce titre, une

rencontre tout à fait significative entre des secteurs d’ac-

tivité encore largement marqués par des structures tradi-

tionnelles, et notamment par un secteur informel forte-

ment présent, et un pan de l’économie qui marche à pas

forcé vers son intégration dans l’espace économique

européen et, plus largement, dans le champ de la com-

pétitivité mondiale.

Cette dualité de situation est signifiée, d’un côté, par

l’Initiative nationale pour le développement humain

(INDH), lancée par le roi en 2005, dont l’objectif est de

réduire les poches de pauvreté et de précarité par un

investissement prioritaire de prévention et de correction

des déficits d’éducation, de formation et, plus globale-

ment, des facteurs de pauvreté et d’exclusion écono-

mique et sociale. Elle est concrétisée, de l’autre côté, par

le plan Emergence, lancé à la même date, dont les fina-

lités premières sont la redynamisation du tissu industriel

actuel et l’accroissement des capacités concurrentielles,

ainsi que la mise en œuvre d’une politique volontariste

orientée particulièrement vers de nouveaux secteurs pro-

metteurs sinon porteurs.

Le Maroc présente donc, de par sa double appartenance

aux économies en développement et aux économies en

émergence, une étude de cas tout à fait intéressante de

la manière dont les exigences d’insertion professionnelle

et de compétitivité influent sur les dispositifs de formation

professionnelle post-primaires et les font évoluer vers

des modes de professionnalisation adaptés à la situation

de transition économique et sociale que vit le pays.

4.1 Les éléments contextuels de l’EFTP au Maroc

L’enquête terrain a permis de rencontrer les principaux

responsables institutionnels et économiques des poli-

tiques mises en œuvre, ainsi que des partenaires tech-

niques et financiers multilatéraux ou bilatéraux. Elle a, en

même temps, permis une collecte documentaire substan-

tielle sur les parcours ou dispositifs de formation en cours

d’émergence, de déploiement ou de consolidation.

L’impression d’ensemble, recueillie au cours des différents

entretiens, est que le Maroc est en pleine phase de réacti-

vité par rapport aux objectifs stratégiques et opérationnels

fixés par les autorités du pays et que la phase de moderni-

sation entreprise en réponse aux exigences du partenariat

avec l’Union européenne est un accélérateur très puissant

du système global d’éducation et de formation.



4.1.1 Le contexte socioéconomique

Le Maroc est entré dans une phase de transition qui se

caractérise par une mutation plus rapide que prévue de

son évolution démographique et par une politique volon-

tariste, au plan économique et social, dont les effets n’en

sont qu’à leur début.

Les données démographiques

Selon les résultats du « Recensement général de la

population et de l’habitat » de 2004, la population totale

du Maroc est passée de 26 073 717 habitants en 1994 à

29 891 708 habitants en 2004 et à 33 700 000 habitants

en 2007. Le taux d’accroissement démographique annuel

moyen, qui était de 2,04 % entre 1982 et 1994, a décru

entre 1994 et 2004 pour atteindre un taux de 1,52 %

(estimation) en 2007, ce qui a pour effet d’entraîner une

transition démographique plus rapide que prévue. Quant

à l’évolution de la structure par âge de la population, les

analyses du Centre d’études et de recherches démogra-

phiques (CERED) soulignent la réduction de la popula-

tion de moins de 15 ans (de 37 % en 1994 à 30,7 % en

2004) et prévoient que la catégorie des 0-4 ans, qui était

de 3,16 millions en 1994, plafonnera à 2,94 millions en

2010, soit une baisse moyenne annuelle de 0,4 %. Selon

les mêmes projections, la tranche des 7-12 ans devrait

également se réduire à un rythme annuel de 0,6 % (0,7 %

en milieu urbain et de 1,8 % en milieu rural)20.

Les données recensées en 2004 montrent que la popula-

tion urbaine, qui était de 16 463 634 habitants en 2004,

pourrait atteindre 30 millions en 2030. Quels que soient

la forme et le rythme de cette urbanisation, elle aura des

effets conséquents sur l’environnement, le secteur agri-

cole et, notamment, le développement de son capital

humain.

La situation économique

Après avoir connu une croissance molle entre 1960 et

2000 (1,8 % par an en moyenne), le Maroc a vu son éco-

nomie croître de manière soutenue sur la période 2002-

2006 avec un taux moyen de croissance annuelle de 5 %.

Mais cette croissance a de nouveau été confrontée à un

repli de 2,5 % en 2007 du fait des faibles précipitations

qui ont causé un recul des productions agricoles. Elle est

actuellement estimée à 6,1 % pour 2008. L’économie

marocaine est de manière prépondérante une activité de

services (44,1 % en 2006, mais 64,1 % si on y intègre

l’administration). Le secteur secondaire représente envi-

ron un quart de l’activité du pays (25,6 %) suivi par le pri-

maire (13,4 %).

Conscientes des facteurs de fragilité de la croissance du

pays, les autorités ont décidé de créer les conditions

d’une croissance forte et durable. Elles ont ainsi mis en

place, dès 2005, une nouvelle stratégie industrielle basée

sur la diversification des activités économiques et sur

une orientation de ces activités vers les potentialités de

croissance et de développement. Baptisée « Plan

Emergence », cette nouvelle stratégie cible des secteurs

et des métiers permettant au Maroc de se positionner au

niveau international dans le cadre de la spécialisation qui

se profile derrière la mondialisation des économies. Ont

ainsi été retenus l’offshoring, la sous-traitance industriel-

le orientée export (automobile, électronique et aéronau-

tique), les secteurs clés que sont l’agro-alimentaire, l’in-

dustrie de transformation des produits de la mer, le texti-

le et l’artisanat à fort contenu culturel et orienté export.

Au travers de la valorisation de l’ensemble de ces sec-

teurs, les autorités affirment vouloir viser, au moyen de la

modernisation de l’économie, la consolidation des bases

d’une société marocaine cohérente et prospère marquée

par l’égalité des chances et la solidarité dans un contex-

te de sécurité et de sérénité.

Dans le même temps, l’Etat a mené une politique de

« contractualisation » avec certains secteurs écono-

miques et pris des engagements clairs en termes de

résultats et de moyens à mettre en œuvre pour les

atteindre. Il en a résulté une forte impulsion donnée à la

formation professionnelle, notamment dans les domaines

du textile/habillement, du tourisme et des TIC. Ceux-ci
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20 Les données sont tirées du ministère de l’Education nationale, de l’Enseignement
supérieur, de la Formation des cadres et de la Recherche scientifique (2007),
Evaluation à mi-parcours des objectifs de l’EPT, au Maroc (2000-2006), Rabat.



ont bénéficié en priorité de tout le « Programme Meda 2

formation professionnelle » pour une contribution de

l’Union européenne de 50 millions d’euros sur 6 ans

(2003-2009).

Les réalités du marché du travail

Selon les données statistiques sur la situation du marché

du travail (Haut-Commissariat au Plan, 2007), la

population active âgée de 15 ans et plus a atteint 11

148.000 personnes en 2007 contre 10 990 000 en 2006,

soit une progression de 1,4 %. Le taux d’activité est resté

pour sa part quasiment stable en passant de 51,3 % en

2006 à 51 % en 2007. De son côté, le taux de chômage

a pratiquement stagné en 2007 pour s’établir à 9,8 % au

niveau national contre 9,7 % en 2006. En milieu urbain,

ce taux a enregistré une baisse de 0,1 % en passant de

15,5 % en 2006 à 15,4 % en 2007. A l’inverse, en milieu

rural, il a connu une légère hausse, passant de 3,7 % en

2006 à 3,8 % en 2007. Durant la même période,

l’économie marocaine a créé 128 000 emplois nets. Ces

emplois ont essentiellement été créés dans les services

(+ 2,5 %), dans l’industrie (+ 4,4 %) et dans les bâtiments

et travaux publics (+ 6,2 %). Le secteur agricole a, quant

à lui, connu un recul de 1,6 %. Comparées aux 400 000

jeunes qui arrivent chaque année sur le marché du

travail, ces données indiquent l’effort à fournir par le pays

pour insérer les jeunes dans le marché du travail. Le

secteur informel, qui représente environ 40 % des

activités et emplois disponibles en milieu urbain

(direction de la Statistique, 2005), constitue souvent la

seule opportunité pour ces jeunes d’accéder à une

activité rémunérée.

Le marché du travail marocain reste encore globalement

en faible demande de qualifications et les données

publiées par la Direction nationale de la statistique en

2004 restent d’actualité (Walther, 2006). Les différents

interlocuteurs rencontrés en 2008 ont cependant fait état

d’une modification substantielle d’une demande de quali-

fications souvent insatisfaite dans les secteurs promet-

teurs définis par le plan Emergence.

4.1.2 Un système d’éducation et de formation
en pleine évolution

L’ensemble de la politique actuelle repose sur la mise en

œuvre de la Charte nationale d’éducation et de formation

qui a été adoptée en 1999 et traduite, par la déclaration

gouvernementale de 2002, dans un programme opéra-

tionnel dont les objectifs fondamentaux sont la générali-

sation d’un enseignement de qualité et l’amélioration de

la gouvernance et de la gestion du système d’éducation

et de formation. Dans cette déclaration, le gouvernement

a placé la formation professionnelle en tant que secteur

prioritaire de son action, vu le rôle qu’elle joue dans la

valorisation des ressources humaines, la promotion de

l’emploi et la modernisation de l’économie. Les actions

de réforme actuellement entreprises dans le cadre de

cette déclaration s’inscrivent dans un contexte

global d’éducation et de formation qui détermine l’am-

pleur des réformes à accomplir.
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Tableau 8. Structure de la population active selon le diplôme (en %), évolution entre 2002 et 2004

Niveau éducatif (en %) Années
2002 2003 2004

Sans diplôme 67,5 67,2 67,1
Niveau moyen 22,2 22,3 22,8

Niveau supérieur 10,3 10,5 10,1
Non déclaré 0,1

Total 100 100 100

Source : Enquêtes emploi, direction de la Statistique, Rabat.



Les données de base concernant l’Education pour
tous (EPT)

Le système éducatif marocain comporte, suite à l’adop-

tion de la Charte nationale, un enseignement préscolaire

qui a été entièrement privé jusqu’à très récemment21, un

enseignement de base qui comporte un enseignement

primaire destiné aux enfants de 6 à 11 ans et un ensei-

gnement secondaire collégial qui accueille les élèves de

12 à 14 ans ayant réussi le certificat des études pri-

maires.

Selon l’enquête nationale sur l’analphabétisme, la non

scolarisation et la déscolarisation au Maroc, réalisée par

le secrétariat d’Etat chargé de l’Alphabétisation et de

l’Education non formelle en 2006 (SEAENF, 2006), 8,9 %

des enfants de 9 à 14 ans sont déscolarisés et 6,1 %

n’ont jamais fréquenté l’école. Il en résulte que 15 %

d’enfants de cette catégorie d’âge, soit un million en

valeur absolue, sont en situation d’exclusion scolaire.

L’enquête fait également ressortir que 38,45 % de la

population âgée de plus de 10 ans, soit près de 9 millions

de personnes, ne savent ni lire ni écrire.

L’analyse de l’évolution de la scolarisation primaire entre

2000 et 2006 montre que le taux net de scolarisation pri-

maire est passé de 84,6 % à 93,0 %, enregistrant ainsi un

accroissement d’environ 8,4 %. Concernant les filles, ce

taux est passé de 80,6 % à 90,5 %, soit une progression

de 10 points. Au niveau de l’enseignement collégial, le

taux net de scolarisation s’est élevé, durant la même

période, de 60,3 % à 73,6 %, enregistrant ainsi un

accroissement d’environ 13 points. Concernant les filles,

ce taux est passé de 52,7 % à 66,8 %, soit une progres-

sion d’environ 14 points.

L’analyse des taux de maintien en 5e année de l’ensei-

gnement primaire, qui correspond à un niveau d’alphabé-

tisation durable, ne suit pas la progression des effectifs.

Elle montre, en effet, que ce taux était de 79 % en

2000/2001 contre seulement 76 % en 2004/2005.

L’augmentation des effectifs scolarisés n’a donc pas

entraîné une progression qualitative, ce qui n’est pas

sans conséquence sur la formation professionnelle post-

primaire. Par ricochet, le taux de 15 % des enfants en

situation d’exclusion scolaire paraît plus important que ne

l’indique l’enquête nationale sur l’analphabétisme.

Les données de base concernant la formation profes-
sionnelle

La formation professionnelle initiale au Maroc a pour

objet d’assurer l’acquisition des connaissances et des

capacités et savoir-faire pratiques que nécessite l’accès

à une première qualification reconnue, en vue de l’exer-

cice d’un métier ou de l’occupation d’un emploi. La forma-

tion professionnelle initiale est ouverte aux personnes

âgées de 15 ans révolus.

Une grande diversité des niveaux et modes de formation

« Conditionnée en amont par l’enseignement général et

en aval par le monde de la production qui détermine les

besoins, la formation professionnelle est structurée en

quatre niveaux :

� spécialisation : accessible aux élèves ayant terminé la

6e année de l’enseignement primaire. C’est ce niveau

de la formation professionnelle qui est accessible aux

jeunes déscolarisés n’ayant pas satisfait l’obligation

scolaire, mais seulement après avoir atteint l’âge de 15

ans ;

� qualification : accessible aux élèves ayant terminé la 3e

année de l’enseignement secondaire collégial ;

� technicien : accessible aux élèves ayant terminé la 3e

année de l’enseignement secondaire qualifiant ;

� technicien spécialisé : accessible aux bacheliers »

(ministère de l’Education nationale, de l’Enseignement

supérieur, de la Formation des cadres et de la Recherche

scientifique, 2007).
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21 Depuis la rentrée 2008, l’Etat a fait de l’enseignement préscolaire une priorité et, doréna-
vant, des structures publiques y sont impliquées. Le ministère de l’Education nationale a pré-
paré lui-même un plan d’urgence pour prendre en charge cet enseignement, vu le grand rôle
qu’il joue pour atteindre l’égalité des chances et favoriser la généralisation de la scolarisation.



Ces différents niveaux sont synthétisés dans le gra-

phique 2 avec les indications des niveaux scolaires

requis pour chacun d’entre eux et les possibles passe-

relles de l’un à l’autre22.

Il convient d’ajouter à ces niveaux la formation qualifiante

qui s’adresse à des jeunes n’ayant pas le niveau de la 6e

année du primaire et qui est essentiellement développée

dans les domaines de l’agriculture et de l’artisanat.

Cette formation, structurée selon différents niveaux, com-

porte également plusieurs modes de mise en œuvre. La

formation résidentielle est une formation de type intensif

incluant des cours théoriques et des travaux pratiques.

Elle se déroule essentiellement au sein de l’établisse-

ment tout en pouvant être éventuellement complétée par

des stages en entreprises. La formation alternée, insti-

tuée par la loi N° 36-96, est une formation initiale au

cours de laquelle le jeune reçoit une formation générale

et technologique dans l’établissement de formation et

une formation professionnalisante dans l’entreprise. La

répartition du temps de formation se fait à part égale

entre les deux lieux de formation (50 % en établissement

et 50 % en entreprise) et l’ensemble du cursus a une

durée de deux ans. La formation par apprentissage a été

instituée par la loi N° 12.00. Elle est basée sur le principe

d’une formation pratique et théorique d’un à deux ans

selon le niveau (spécialisation ou qualification) et réal-

isée pour 80 % du temps en entreprise et pour 20 % du

temps en centre de formation. Le Maroc connaît actuelle-

ment un développement et une diversification très signifi-

catifs de ce mode de formation.
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Graphique 2. Organisation de la formation professionnelle

22 Le graphique 2 a été réalisé par les professeurs B. Bourdabat et M. Lahlou dans le cadre
du séminaire sur la Formation professionnelle organisé à Montréal les 5 et 6 juin 2005. Il a
été actualisé dans le cadre de cette étude pour tenir compte des évolutions qui ont eu lieu
depuis 2005.



Ces trois grands modes de formation sont réalisés autant

par les opérateurs publics (Office de la formation profes-

sionnelle et de la promotion du travail ou OFPPT, opéra-

teurs dépendant des différents ministères concernés)

que par les opérateurs privés. Il existe, en plus de ces

parcours, des formations plus souples et plus flexibles

répondant davantage aux besoins immédiats, soit des

entreprises, soit des personnes en recherche d’emploi.

Ainsi, l’OFPPT développe une formation accélérée en

réponse aux besoins des professionnels. Les jeunes

suivent un cursus de cinq mois en centre, suivi d’un stage

en entreprise de 18 mois. De même, l’organisme propose

une formation qualifiante réservée aux jeunes en

recherche d’emploi qui n’ont pas les pré-requis néces-

saires pour suivre les autres dispositifs existants.

Il faut ajouter à cette liste de cursus de formation

formelle, les apprentissages qui se font, soit sur le tas,

soit dans le cadre de l’apprentissage traditionnel. Sur les

quelques 400 000 jeunes en quête d’insertion profession-

nelle chaque année, à peine la moitié a accès à une

forme ou une autre de parcours de formation. La seule

possibilité pour les jeunes exclus de ces parcours reste

les modes informels de professionnalisation.

Une forte progression tirée par un partenariat croissant
avec le monde économique

Il ne fait pas de doute que le Maroc est engagé dans un

effort de développement tout-à-fait significatif des dispo-

sitifs de formation professionnelle. Les données évolu-

tives sur les sept dernières années mettent en lumière

l’importance quantitative de cet effort (+ 63 %), ainsi que

ses composantes qualitatives. Il ressort des statistiques

que les formations faisant appel à la mise en situation

professionnelle en entreprise ou en atelier artisanal sont

les principaux moteurs des mutations en cours. Bien

qu’ils partent d’un niveau de réalisation bas, les disposi-

tifs d’apprentissage connaissent une véritable explosion

(+ 514 %), tandis que la formation en alternance connaît

elle aussi un développement largement supérieur, pro-

portionnellement à la formation résidentielle.

L’analyse de l’évolution des effectifs par type d’opérateur

de formation montre que l’OFPPT réalise un peu plus de

la moitié de la formation formelle en 2006/2007 et conti-

nue par ailleurs à être le principal pourvoyeur de forma-

tion professionnelle malgré une progression significative

de l’offre des prestataires privés et autres opérateurs

publics. L’Office dispense la formation dans 245 établis-

sements répartis dans tout le pays et forme les jeunes

dans 17 secteurs économiques et selon des niveaux de

sortie allant du simple certificat de formation, en passant

par les niveaux de qualification et de spécialisation, jus-

qu’aux niveaux de technicien et de technicien supérieur.

S’y ajoutent 14 établissements qui relèvent du ministère

du Tourisme et six qui relèvent du ministère de

l’Artisanat. La comparaison de ces chiffres avec ceux

relatifs aux effectifs de lauréats formés donne un résultat

sensiblement différent quant à la productivité des opéra-

teurs : l’OFPPT forme 43 % des lauréats contre 37 %

pour le secteur privé et 20 % pour les autres opérateurs

publics23.
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Tableau 8. Effectifs des stagiaires par mode de formation

Mode de formation 1999/2000 2005/2006 Variation en %

Formation résidentielle 119 086 172 675 +45

Formation alternée 9 610 16 977 +77
Formation par apprentissage 4 323 26 565 +514

Total 133 019 216 217 +63

Source : Evaluation à mi-parcours des objectifs de l’EPT au Maroc (2000-2006).

23 Les données sont issues de SEFP (2007), Lettre d’information Maroc des Compétences
n°5, Rabat.



L’ensemble de ces données mettent en évidence l’importan-

ce de l’effort réalisé par le pays, entre 2002 et 2007, pour

augmenter ses capacités d’offre de formation. Elles montrent

également que l’apprentissage, bien qu’encore fortement

minoritaire, connaît une progression dix fois supérieure, en

termes de pourcentage, à celle de la formation résidentielle.

Il semble donc que le Maroc soit entré dans une véritable

mutation quantitative et qualitative de l’offre de formation pro-

fessionnelle. Mais l’analyse des finalités et moyens de mise

en œuvre de cette mutation reste encore à faire.
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Tableau 9. Evolution des effectifs des stagiaires par type d’opérateur de formation

Année 2002/2003 2003/2004 2004 /2005 2005/2006 2006/2007 %

Privé 64 437 64 918 66 149 67 112 68 084 29

OFPPT 60 759 85 825 92 671 107 229 128 500 53
Autres opérateurs publics 33 706 37 703 37 196 41 876 42 345 18

Total 158 902 188 446 196 016 216 217 238 929 100

Source : département de la Formation professionnelle.

4.2 Les éléments de diagnostic du champ de la formation professionnelle post-primaire

Si l’enquête terrain a permis de prendre connaissance du

champ global de la formation professionnelle et, notam-

ment, des fortes mutations engagées tant par les acteurs

publics que privés, elle a également mis en lumière un

certain nombre de difficultés qui conditionnent la mise en

œuvre des politiques et pratiques d’éducation et de for-

mation.

4.2.1 L’urgence de la prise en compte des
jeunes déscolarisés

L’ensemble des acteurs intervenant dans le domaine de

la formation professionnelle ont une prise de conscience

très aiguë de l’incapacité du système d’éducation à doter

le maximum de jeunes des acquis de base nécessaires à

leur entrée dans des parcours de professionnalisation.

Selon la direction de l’éducation non formelle, 600 000

élèves, soit un taux de scolarisation brut de 94 %, sont ins-

crits annuellement à l’école. Sur ce total, 390 000 quittent

avant la fin de l’éducation de base, dont 200 000 avant la

fin de l’école primaire. Un million d’enfants se trouvent ainsi

hors système scolaire entre 12 et 16 ans. Face à cette

situation, la politique affichée est, d’un côté, de réduire le

taux d’abandon à 50 %, de l’autre d’inciter les jeunes à

entrer davantage au collège. Elle est également de donner

une 2e chance aux jeunes tout en cherchant à les insérer et,

si possible, à leur assurer des passerelles vers l’éducation

et la formation professionnelle formelle. Telle est la mission

de l’éducation non formelle. C’est une mission essentielle

mais difficile, car il faut un fort engagement des ensei-

gnants et des membres des associations engagées dans

ce secteur pour contacter les enfants, les convaincre à

reprendre le chemin de l’éducation et à les regrouper en

classe. Il manque de l’expertise pour organiser le retour des

jeunes vers le système éducatif et les orienter vers des par-

cours de professionnalisation.

Selon l’Entraide nationale (EN), l’obligation de scolarisa-

tion jusqu’à 16 ans n’est pas mise en œuvre dans les

faits et surtout n’aboutit pas à des résultats probants

puisque les conséquences de cette obligation ont com-

plètement modifié le ratio maître/élève qui s’est élevé

considérablement. Il en résulte que le taux des élèves qui

arrivent à suivre avec succès la scolarisation est en train

de baisser substantiellement et que l’on retrouve dans la

rue un nombre important de jeunes (l’EN les chiffre à 1,5

million) en raison du cumul de la déperdition scolaire des

années précédentes.

Le département de la Formation professionnelle (DFP),

qui ne s’occupe que des jeunes ayant dépassé les neuf



années d’enseignement de base, cite le nombre de

200 000 jeunes de plus de 15 ans qui n’ont accès à aucu-

ne forme d’enseignement ou de formation professionnel-

le. Les mesures qu’il a prises de développement de l’ap-

prentissage ont pour but de répondre au maximum à la

demande de ces jeunes. Mais, selon le département, le

pays n’arrive pas, malgré les efforts, à répondre aux

besoins des nombreux déscolarisés.

L’OFPPT fait une analyse identique et affirme que, face à

l’énorme déperdition scolaire, il faut trouver des sys-

tèmes alternatifs pour les jeunes qui quittent l’école avant

15 ans. Il cite l’existence de quelques formations quali-

fiantes, au niveau régional, dont la finalité est l’insertion.

Les formations sont accessibles sans pré-requis et mises

en place suite aux besoins exprimés, dans le cadre de

l’INDH, par les associations et les collectivités locales.

L’Office affirme par ailleurs vouloir faire une campagne

proactive vis-à-vis des jeunes scolarisés afin de les inci-

ter à aller jusqu’au bout de leur parcours et surtout à

s’inscrire, autrement que par la sélection par l’échec,

dans des formations susceptibles de les motiver très

positivement.

Le secrétariat d’Etat chargé de l’Artisanat, partage le

même souci de prise en charge des nombreux jeunes qui

quittent l’école primaire sans entrer dans le collège. Il

souligne l’importance de récupérer les nombreux jeunes

qui sont nulle part et surtout de leur redonner une chan-

ce d’être réinsérés dans un parcours de formation profes-

sionnelle formelle. Il défend plus globalement l’idée que

la formation professionnelle devrait être l’un des maillons

du système éducatif, ce qui permettrait d’éviter les nom-

breuses déperditions qui affectent actuellement l’en-

semble du système éducatif.

Le diagnostic porté par la Confédération générale des

entreprises marocaines (CGEM) sur les faibles perfor-

mances du système scolaire est, à cet égard, significa-

tif d’un positionnement plus ou moins partagé par l’en-

semble des acteurs du système d’éducation et de forma-

tion. « L’école doit être adaptée au monde d’aujourd’hui

et l’on doit se donner pour cela tous les moyens néces-

saires. Il ne s’agit pas là d’un plaidoyer pour une énième

réforme, mais un appel à une rupture en profondeur de

notre système d’enseignement » (CGEM, 2007).

4.2.2 La montée progressive des formations
alternées ou d’apprentissage

Le système de formation professionnelle marocain s’est

construit autour de la formation professionnelle résiden-

tielle qui est essentiellement mise en œuvre au sein de

l’OFPPT. Les données statistiques montrent que ce mode

de formation continue à se développer fortement et qu’il

a progressé de 45 % entre 2000 et 2005, soit un taux

d’accroissement annuel moyen d’environ 10 %. Il se

caractérise par le fait que le jeune stagiaire effectue la

quasi-totalité de son parcours de professionnalisation au

sein de l’établissement de formation. Malgré l’intégration,

dans la formation en établissement, de périodes de stage

de un à deux mois en fin d’année et la prise en compte

de l’évaluation du stage dans la fixation de la moyenne

globale, la formation résidentielle présente, selon les pro-

fessionnels, les inconvénients suivants :

� « elle ne permet pas l’implication de l’entreprise dans

l’acte de formation ;

� elle ne favorise pas l’imprégnation des jeunes de l’en-

vironnement industriel ;

� elle engendre des difficultés d’insertion des lauréats ;

� les profils de ses lauréats ne répondent pas aux

besoins des entreprises en ressources humaines qua-

lifiées »24.

Face à de tels constats, l’OFPPT a repris depuis peu des

relations de travail avec des secteurs d’activité tels que le

textile et le cuir. C’est ainsi que l’Association marocaine

des industries textiles et de l’habillement (AMITH), qui

était en désaccord avec l’Office depuis plusieurs années

sur les modalités de mise en œuvre de la formation, a

renoué avec lui, mobilisé l’ensemble de ses pôles régio-

naux et demandé de cogérer les centres de formation

sectoriels afin de pouvoir réguler l’offre en fonction des

besoins réels de l’activité de ses membres.
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Le développement de la formation en alternance et sur-

tout de l’apprentissage prend tout son sens face au

constat, partagé par les différents acteurs, de l’importan-

ce d’inscrire toute formation professionnelle et, particuliè-

rement, la formation résidentielle dans un partenariat

étroit avec le monde professionnel et de l’entreprise.

4.2.3 Le difficile investissement dans certains
secteurs porteurs

Le Maroc est engagé de manière très volontariste dans

une nouvelle stratégie industrielle qui doit permettre, sur

une durée de dix ans, d’accroître de 1,6 point par an le

Produit intérieur brut, de réduire le déficit commercial et

de créer environ 440 000 postes d’emploi. Ces objectifs

globaux, inscrits dans le plan Emergence, ont pour

conséquence directe une réorientation des dispositifs et

parcours de formation professionnelle vers les secteurs

identifiés comme porteurs de développement et d’em-

plois.

La rencontre des différents secteurs professionnels a

permis de constater que cette réorientation n’allait pas

de soi. Ainsi les responsables de la Fédération nationale

des industries hôtelières (FNIH), qui constatent une

croissance exponentielle des besoins de formation suite

à la création de nombreux complexes touristiques ayant

en moyenne 15 000 à 20 000 lits par site, affirment dans

le même temps que les métiers de l’hôtellerie souffrent

d’un problème d’attractivité lié à la pénibilité du travail,

aux perspectives médiocres d’évolution de carrière et à

la faible rémunération. Il n’est donc pas évident d’y

former suffisamment de jeunes aux qualifications dont le

secteur a besoin pour se développer. Le secteur du

textile et de l’habillement, tout en occupant la première

place en termes d’exportation et de création d’emplois,

connaît les mêmes difficultés à recruter suffisamment de

jeunes pour exploiter toutes ses potentialités de

développement.

Le pays connaît de manière globale, selon la Fondation

Zakoura, une difficulté à développer chez les jeunes l’es-

prit d’entreprise et l’engagement dans des secteurs et

activités qui soient prometteurs sans être pour autant les

plus valorisés du point de vue social. Ainsi, pour certains

projets, la Fondation a de la peine à trouver des jeunes

qualifiés prêts à s’engager dans le montage d’activités

prometteuses et rentables. Selon elle, les jeunes sont

avant tout en recherche d’un emploi salarié et bien posi-

tionné socialement.

L’ensemble de ces constats montre que la réorientation

de l’investissement des opérateurs de formation profes-

sionnelle vers les secteurs prometteurs n’ira pas de soi.

Il faudra certainement que cette réorientation soit accom-

pagnée de tout un travail d’explicitation, de motivation et

d’accompagnement des jeunes de manière à les engager

positivement dans des parcours de formation et d’inser-

tion professionnelles qui répondent à leur intérêt person-

nel tout en les faisant participer à l’effort de développe-

ment économique global. Comme le dit la FNIH, il faudra

arriver à dépasser le paradoxe de la situation actuelle où

certains secteurs ont de la peine à recruter alors qu’il

existe dans le pays plus d’un million de chômeurs.

La situation globale de la formation professionnelle au

Maroc présente la particularité de mettre en jeu des

acteurs qui sont à la fois très lucides sur les limites

actuels du système d’éducation et de formation,

notamment post-primaire, et très conscients des

nouvelles dynamiques à enclencher pour que les

dispositifs de professionnalisation existants ou à mettre

en place participent activement à la modernisation du

pays. Cette double prise de conscience, qui est fortement

apparue tout au long de l’enquête terrain est, à n’en pas

douter, une opportunité pour tous ces acteurs de bâtir les

réformes engagées avec un maximum de réalisme et

ainsi d’augmenter leurs chances de les mener jusqu’au

bout.
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Il est difficile de comprendre les mutations en cours dans

le champ de la formation professionnelle au Maroc sans

les situer dans un contexte marqué par une double réali-

té économique et sociale.

Le Maroc a décidé d’un côté d’emprunter la voie d’une

économie développée et a pris, pour cela, toutes les

mesures nécessaires pour entrer de plein pied dans un

renforcement et une consolidation de sa compétitivité

tant dans le domaine industriel que technologique. Le

plan Emergence, dont les bases ont été élaborées à par-

tir d’une étude scientifique réalisée par le Cabinet

McKinsey, témoigne de la politique volontariste du pays

de redynamiser son tissu industriel tout en orientant son

activité vers de nouveaux secteurs prometteurs en

termes de croissance et de développement. Il met ainsi

en évidence la forte demande de l’économie marocaine,

relayée par le Livre Blanc de la CGEM, de compétences

et de qualifications susceptibles de renforcer et de

consolider son dynamisme et ses performances.

Le Maroc a, dans le même temps, décidé de prendre à

bras le corps le problème de la pauvreté et du retard qu’il

connaît dans le domaine du développement humain. Le

lancement de l’INDH témoigne de cette volonté du pays

de s’attaquer aux problèmes économiques et sociaux

particulièrement aigus dans les espaces ruraux et les

quartiers déshérités des grandes villes. Parmi ces pro-

blèmes, on peut mentionner l’analphabétisme d’une par-

tie importante de la population qui, tout en étant en recul

sensible, a encore concerné, en 2006, 38,5 % de la popu-

lation âgée de plus de 10 ans (Conseil supérieur de

l’Enseignement, 2008). On peut également citer le phé-

nomène déjà évoqué de la déscolarisation d’un trop

grand nombre de jeunes, qui met en péril l’équilibre

social tout en privant le pays des qualifications dont il a

besoin pour développer certains secteurs à forte poten-

tialité de croissance et d’emplois.

Les mutations dans le champ de la formation profession-

nelle reflètent cette tension entre une approche qui vise

fortement la modernisation de l’économie et une politique

sociale qui essaie de ne pas laisser en dehors de cette

modernisation les nombreux jeunes qui en sont de prime

abord exclus.

4.3.1 Une évolution marquée par le besoin de
professionnaliser les jeunes de 12-15 ans

L’enquête terrain a permis de constater la place prépondé-

rante qu’occupait, chez la plupart des acteurs publics et pri-

vés marocains, le sort des jeunes ayant quitté ou achevé le

système scolaire sans autre alternative que la rue ou le tra-

vail précoce. Il existe de fait au Maroc un engagement des

pouvoirs publics qui est de former tous les jeunes jusqu’à

15 ans à partir de 2009. Il a été mis en œuvre à partir du 15

septembre 2008. Il induit la nécessité de suivre la déperdi-

tion scolaire tous les ans et d’avoir une traçabilité de l’itiné-

raire scolaire de tous les jeunes jusqu’à 15 ans. L’espoir

affiché est de garder 90 % des jeunes dans l’enseignement

général. Mais, quelle que soit l’issue des actions menées,

un minimum de 15 % à 20 % des jeunes seront à traiter,

selon les responsables de l’Education non formelle, dans

des systèmes alternatifs.

Différents opérateurs ont conçu ou lancé à ce jour, à l’in-

tention des 12-15 ans, des voies d’accès à des parcours

de professionnalisation essentiellement qualifiants.

Les missions de l’Education non formelle (ENF)

Selon les analyses faites par les responsables de l’ENF,

la mise à niveau des jeunes déscolarisés ou non scolari-

sés ne peut pas réussir sans l’introduction d’une forme de

préprofessionnalisation qui permet de contextualiser l’ac-

quisition des connaissances et d’ouvrir les jeunes sur des

situations réelles de la vie quotidienne. La direction de

l’ENF a, dans cette intention, élaboré des manuels qui

comportent quatre types de programmes liant mise à

niveau éducatif et professionnalisation :

� des programmes spécifiques d’insertion sociale (des

compétences de base avec des habillages profession-

nels divers selon les contextes) ;
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� des programmes destinés au monde rural (80 % des

non scolarisés sont dans le monde rural) ciblés sur le

contexte de proximité que les enfants maîtrisent ;

� des programmes d’insertion professionnelle dans des

métiers donnés ;

� des programmes de retour au système formel d’éduca-

tion et de formation.

L’étude de terrain réalisée sur la formation professionnel-

le en secteur informel (Walther, 2006) avait permis de

mettre en évidence, dès 2006, la mise en œuvre d’ac-

tions concrètes susceptibles d’aider les jeunes déscolari-

sés, soit à s’insérer dans la vie active, soit à s’orienter

vers la formation professionnelle, soit à se réinsérer dans

l’enseignement formel. Elle avait identifié un programme

d’éducation et de formation fonctionnelle des enfants en

situation de travail réalisé en partenariat avec des ONG,

le ministère de l’Artisanat et les Chambres profession-

nelles et qui avait permis à des jeunes de 12 à 15 ans

d’acquérir les compétences de base minimales leur per-

mettant de se remettre à niveau, de recevoir un ensei-

gnement fonctionnel adapté au métier exercé et d’être

préparés à leur insertion dans la vie active. Elle avait

également rendu compte d’un programme de mise à

niveau des connaissances de base et d’apprentissage

d’un métier par l’intermédiaire de l’insertion dans le sys-

tème de formation professionnelle. Réalisé par l’ENF en

lien avec le secrétariat d’Etat à la Formation profession-

nelle et avec des entreprises, ce programme donnait l’oc-

casion aux jeunes hors système scolaire d’acquérir les

compétences de base exigées par les pré-requis de la

formation professionnelle formelle.

Les responsables de l’ENF, persuadés que ceux qui ont

raté l’éducation de base ne doivent pas recommencer de

la même manière, ont conçu depuis peu, en lien avec

l’Union nationale des associations « Maisons familiales

rurales » (UNAMFR), un projet ayant pour finalité

« d’identifier, d’inscrire, d’éduquer et de former les jeunes

ruraux en rupture scolaire ». Ciblé dans un premier temps

sur un public de 300 filles et garçons ruraux âgés de 13

à 16 ans, le projet veut réconcilier ces jeunes avec l’édu-

cation et la formation, les préparer à la formation profes-

sionnelle, générale et technologique (2e année) et plus

largement les orienter vers l’insertion professionnelle. Le

projet a donné lieu à la signature d’une convention entre

le secrétariat d’Etat, auprès du ministre de l’Education

nationale, de l’Enseignement supérieur, de la Formation

des cadres et de la Recherche scientifique, chargé de

l’alphabétisation et de l’éducation non formelle, et

l’UNAMFR. Les deux parties s’engagent, dans leur

domaine respectif de compétences, à tout mettre en

œuvre pour la réussite de l’opération et, notamment, à

mettre en œuvre une formation établissant un partenariat

fort entre les formateurs des Maisons familiales et rurales

et le milieu socioprofessionnel.

Les axes d’intervention des grands acteurs institutionnels

Il existe, dans les faits, une répartition des rôles entre

acteurs publics et privés concernant la prise en charge

des 600 000 jeunes quittant le système éducatif avant la

fin du cycle d’éducation de base. Les 200 000 jeunes

(250 000 selon certains interlocuteurs), qui sont déscola-

risés à la fin de l’école primaire, sont pris partiellement en

charge par l’EN, ainsi que par le monde artisanal. Les

390 000 jeunes (450 000 selon certains interlocuteurs)

qui quittent le système éducatif avant la fin des 9 années

de scolarité sont accueillis par l’OFPPT (80 000), par l’EN

(86 000 dont 6 000 en apprentissage), par les autres

départements ministériels (20 000), par le secteur privé

(30 000 en 2008/2009) et, enfin, par l’économie informel-

le. Environ 50 % de cette population reste sans possibili-

té de formation ou de qualification25.

Dans le cas des enfants déscolarisés ou n’ayant pas

dépassé le niveau de l’école primaire, l’EN organise dans

ses nombreux centres d’éducation et de formation ou

CEF (996 en 2006/2007) des cycles d’alphabétisation et

d’initiation professionnelle. La population prise en charge

par le monde artisanal entre dans le circuit de l’apprentis-

sage traditionnel ou dans le monde du travail, notamment

dans l’espace rural.

Les jeunes qui ont quitté l’école avant la fin du cycle de

l’éducation de base ont pour possibilité d’entrer dans des

formations qualifiantes, mais non certifiantes. Ainsi,
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l’OFPPT met en œuvre des formations de quelques mois,

au niveau régional, dont la finalité est l’insertion profes-

sionnelle. Les besoins sont exprimés par les associations

et collectivités dans le cadre de l’INDH. Il n’y a pas de

pré-requis pour accéder à ces formations. Le ministère

de l’Agriculture organise, dans le même sens, des forma-

tions qualifiantes auxquelles les jeunes ont accès avec

un minimum de compétences en écriture, lecture et cal-

cul. L’EN propose, outre des formations qualifiantes, une

initiation professionnelle d’un an à l’intention d’une partie

de cette population. Cette initiation permet à des jeunes,

qui habituellement ne peuvent pas accéder aux disposi-

tifs de formation résidentiels ou en apprentissage et

entrent dans l’économie informelle sans qualification

aucune, d’être habilités à suivre un parcours certifiant ou

diplômant.

Les élèves qui ont atteint la fin de l’enseignement de

base peuvent entrer soit dans les cycles menant aux cer-

tificats de qualification et de technicien de l’OFPPT soit

entrer dans la dizaine de lycées techniques rattachés au

ministère de l’Education et y obtenir un baccalauréat

d’enseignement technologique et professionnel qui lui-

même donne accès, soit aux instituts de formation de

techniciens spécialisés rattachés ou non aux universités,

soit aux études universitaires.

Le rôle pivot du secteur associatif

La population des jeunes qui sont hors système scolaire

dépasse largement le million selon les estimations faites

par la plupart des acteurs institutionnels. Face à une telle

situation qui risque d’être, au plan social, une bombe à

retardement et, au plan économique, un gâchis extrême-

ment coûteux, le secteur associatif joue, avec l’EN et

l’Agence du développement social, un rôle de premier

plan. Il assure notamment la plupart des formations d’al-

phabétisation et de qualification. Plus concrètement, le

secteur assure une forme d’expertise sociale qui consis-

te à contacter les familles, à rencontrer les jeunes, à les

motiver à reprendre le chemin de l’éducation et, en fin de

compte, à les regrouper dans le cadre d’une formation

donnée. L’exemple de « L’Heure Joyeuse », qui réalise

depuis une vingtaine d’année des interventions à desti-

nation de la population déscolarisée, est significatif des

modes d’intervention des associations marocaines dans

les domaines de l’alphabétisation, de la formation et de

l’insertion professionnelle de la population déscolarisée.

L’association met en œuvre les activités suivantes :

� des cycles d’alphabétisation qui permettent l’acquisi-

tion des savoirs fondamentaux. On y trouve des jeunes

et des adultes ;

� une formation professionnelle avec mise à niveau des

savoirs fondamentaux. Elle dure 90 heures étalées sur

six mois et permet d’acquérir des compétences

sociales (life skills) et des compétences en gestion ;

� des stages professionnels qui ont pour finalité de mener

à une insertion effective dans un emploi permanent.

L’association met également en œuvre un tronc commun

de mise à niveau comportemental et informatique et une

mise à niveau en français et arabe afin de donner aux

jeunes en formation les pré-requis nécessaires à leur

entrée en apprentissage. Il existe, à l’instar de l’Heure

Joyeuse, des grandes associations qui interviennent

dans les différentes villes du pays et s’occupent des

jeunes qui ont quitté l’école en cours de route ou seule-

ment acquis le niveau de l’éducation pour tous.

L’enquête terrain a montré que l’exigence de consolida-

tion des acquis éducatifs et de professionnalisation des

nombreux jeunes qui quittent trop tôt le système scolaire

s’imposait à l’ensemble des acteurs publics et privés

marocains. Mais elle a, dans le même temps, montré que

si cette exigence relevait du devoir d’équité que toute

société doit à sa jeunesse, elle répondait dans le même

temps à une obligation économique : celle de donner au

pays les ressources humaines qualifiées dont il a besoin

pour réussir la modernisation accélérée qu’il s’est donné

comme objectif stratégique et politique à court et à

moyen terme.

4.3.2 Une évolution accélérée par un
investissement majeur dans la
professionnalisation des jeunes

L’adoption de la Charte nationale d’éducation et de for-

mation en 1999 a défini comme objectif au système de
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formation professionnelle, outre celui de concilier la fidé-

lité aux traditions et l’aspiration à la modernité, celui de

renforcer « la compétitivité du pays et son développe-

ment économique, social et humain, à une époque carac-

térisée par l’ouverture sur le monde ». Elle lui a donc

assigné en quelque sorte un rôle central dans l’atteinte,

par le pays, des orientations stratégiques qu’il s’est

fixées.

La Charte a été suivie par tout un ensemble de mesures

législatives, réglementaires et politiques qui ont peu à

peu dessiné l’horizon des réformes actuellement en

cours. La loi N° 12.00 et le décret N° 2-00-1017 organi-

sent l’apprentissage et définissent l’ensemble de ses

conditions de mise en œuvre pédagogique, institutionnel-

le et juridique. La loi N° 00.13 détermine la place du sec-

teur privé de la formation professionnelle et en définit les

règles de fonctionnement. La déclaration gouvernemen-

tale de novembre 2002 place la formation professionnel-

le en tant que secteur prioritaire de son action, vu le rôle

qu’elle joue dans la valorisation des ressources

humaines, la promotion de l’emploi et la modernisation

de l’économie. Les premières assises nationales de la

formation professionnelle de 2006 ont déterminé les

grands défis que la formation professionnelle doit affron-

ter dans les années à venir et exprimé la forte volonté

des autorités à renforcer le partenariat avec les profes-

sionnels tant au niveau de leur participation dans le pro-

cessus de formation que de leur implication dans l’identi-

fication des besoins en compétences et dans la coges-

tion des établissements de formation professionnelle.

Toute cette dynamique a débouché sur l’adoption, en

avril 2008, du plan d’action 2008-2012 de la formation

professionnelle (ministère de l’Emploi et de la Formation

professionnelle, 1972), qui détermine onze grandes prio-

rités concernant notamment la mise en œuvre de divers

dispositifs de formation professionnelle post-primaire.

Un investissement ciblé sur une double logique d’in-
sertion et de développement

Le plan d’action 2008-2012 élaboré dans le domaine de

la formation professionnelle se situe dans la poursuite de

la mise en œuvre de la Charte nationale d’éducation et

de formation et s’appuie sur les orientations de la décla-

ration de 2002 du gouvernement devant le Parlement. Il

prend également en compte les lignes stratégiques défi-

nies dans le cadre du plan Emergence et les secteurs

d’intervention prioritaires définies par l’INDH. L’ensemble

de ces documents fondateurs de la politique actuelle de

formation professionnelle s’accordent pour déterminer

les secteurs stratégiques dans lesquels il convient d’in-

vestir en termes de compétences et de qualifications26.

Le premier type de secteurs détermine moins la nature

des activités à promouvoir que des publics et des terri-

toires qui sont pour le moment en demande urgente d’ac-

quisition de compétences et d’insertion professionnelle. Il

s’agit de la population jeune la moins favorisée du point

de vue scolaire et habitant essentiellement les territoires

ciblés par l’INDH : les quartiers périurbains et les com-

munes rurales dont le taux de pauvreté est supérieur à

22 %. Il s’agit également de l’espace agricole en général

où le manque d’éducation et de formation est particuliè-

rement prononcé (60 % d’analphabétisme contre 29 % en

milieu urbain) et où les besoins d’offres de formation sont

particulièrement criants. La convergence des pro-

grammes d’apprentissage avec l’INDH, dont les finalités

et les modalités ont été débattues lors de la première

convention des cadres du DFP du 16 février 2008, met en

avant la forte capacité de l’apprentissage à insérer dans

le monde du travail et à former un plus large public de

jeunes issus des localités éloignées non couvertes par

l’offre de formation résidentielle. Elle crée, en ce sens, le

concept de « centre d’éducation informelle et de forma-

tion par apprentissage » au profit des jeunes issus des

quartiers INDH.

Le deuxième type de secteurs concerne les activités et

les métiers qui, selon le plan Emergence, peuvent se

positionner au niveau international dans le cadre de la

spécialisation qui se profile derrière la mondialisation des

économies. En font partie l’agro-alimentaire et les pêches

maritimes, l’artisanat d’art et de service, mais également

le BTP, l’hôtellerie/restauration, le textile/habillement et, à
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des niveaux de technicité plus élevés, l’automobile,

l’électronique l’aéronautique et, plus généralement, les

métiers industriels de sous-traitance.

L’ensemble de ces domaines détermine des champs d’in-

vestissement pour la formation professionnelle et, en

fonction de l’état des lieux actuel, des niveaux et des

qualités d’intervention plus ou moins urgents ou, du

moins, plus ou moins stratégiques.

Un investissement qui privilégie fortement le déve-
loppement de l’apprentissage

Les mesures opérationnelles adoptées pour les années

2008-2012 visent globalement à augmenter significati-

vement le nombre de jeunes formés dans le cadre des

dispositifs de formation professionnelle post-primaire.

Ainsi, l’accroissement des bénéficiaires de la formation

professionnelle devraient passer de 233 000 au titre de

l’année 2006/2007 à 311 000 au titre de l’année

2011/2012, soit une augmentation de 33 % sur la pério-

de donnée. Le nombre de lauréats accédant au marché

du travail devrait passer de 489 000 durant la période

2003/2007 à 750 000 pour la période 2008/2012, soit

une augmentation de 53 %. Il est donc prévu d’ac-

croître fortement les niveaux de qualification des

jeunes accédant à l’emploi.

L’apprentissage est devenu, suite à la Charte nationale

d’éducation et de formation et à la déclaration du gouver-

nement, le principal levier pour la formation et l’insertion

des jeunes en rupture de scolarité. Il est, en valeur rela-

tive, le dispositif de formation qui connaîtra la plus forte

croissance dans les années à venir. Les données four-

nies par le ministère de l’Emploi et de la Formation pro-

fessionnelle mettent en évidence une volonté forte de

développement continu de l’apprentissage dans tous les

secteurs d’activité : il est ainsi prévu de passer de 27 400

apprentis formés en 2008 à 40 180 apprentis formés en

2012 soit une progression sur la période donnée de près

de 70 %. Au total, le nombre d’apprentis formés de 2008

à 2012 devrait atteindre le chiffre de 166 620.

4. Les politiques et pratiques de la formation professionnelle post-primaire au Maroc

© AFD Document de travail N° 80 • Les nouveaux dispositifs de formation professionnelle post-primaire • mars 2009

70

Tableau 10. Effectifs prévisionnels des apprentis. Plan d’action 2008-2012

Secteur/année 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Agriculture 5 901 11 000 12 000 13 000 14 000

Pêches Maritimes 1 810 2 430 2 580 2 580 2 580
Artisanat de production 3 496 6 400 7 400 8 600 10 200

Artisanat de services 2 269 1 900 2 200 2 500 2 800
Bâtiment et Travaux Publics 1 385 1 700 1 800 1 900 2 100

Hôtellerie, Restauration 2 807 2 000 2 200 2 400 2 600
Textile, Habillement, Cuir 573 1 500 1 750 1 950 2 200

Services et Education 1 936 2 450 2 600 2 800 3 000
Travail social - 300 500 600 700

Total 20 177 27 40027 29 680 33 030 36 330 40 180

Source : ministère de l’Emploi et de la Formation professionnelle.

27 Le nombre global des effectifs a été déterminé par le recensement de février 2007. La
répartition par secteur n’était pas disponible au moment de l’enquête terrain.



Le ministère prévoit que 110 000 d’entre eux seraient des

lauréats, soit 66 % de l’ensemble des apprentis formés. Il

en ressort que l’apprentissage permettra à plus de

56 000 jeunes n’ayant pas un niveau de fin de scolarité

primaire d’accéder à une formation qualifiante.

Un investissement qui développe un apprentissage à
la fois homogène et diversifié
L’évolution de l’apprentissage au Maroc se caractérise

par le fait que l’ensemble des parcours de formation mis

en place s’inscrivent dans un cadre juridique commun

institué par la loi N° 12.00 (ministère de l’Emploi et de la

Formation professionnelle, Secrétariat d’Etat chargé de

la Formation professionnelle, Rabat, 2006). Celle-ci

détermine à la fois une unicité et une souplesse de la

mise en œuvre des différents dispositifs qui peuvent se

définir comme suit :
� l’apprentissage met en œuvre une architecture unique

qui comporte une formation pratique en entreprise à

raison d’au moins 80 % de sa durée globale, formation

qui est complétée pour 10 % au moins de cette durée

par une formation générale et technologique ;

� la formation générale et technologique peut, dans le

cadre de conventions conclues avec l’administration,

être réalisée par les différents opérateurs que sont

toute chambre ou organisation professionnelle, toute

entreprise publique ou privée, toute association créée

conformément à la législation en vigueur, tout établis-

sement de formation professionnelle relevant de l’Etat

ou agréé par lui, tout organisme public assurant une

formation qualifiante ;

� le contrat d’apprentissage est dans tous les cas un contrat

de formation signé entre le chef d’entreprise et l’apprenti et

déposé auprès du Centres de formation par apprentissage

(CFA). Il garantit au jeune, selon les termes de la loi, la for-

mation au métier ou à la qualification pour lesquels il est

entré en apprentissage, une durée fixée de formation,

l’identité et la qualité du maître d’apprentissage chargé de

l’encadrer et, éventuellement, la durée pendant laquelle

l’apprenti s’engage, au terme de son parcours, à travailler

pour le compte du chef d’entreprise ;
� l’apprentissage prépare les jeunes, ayant 15 années

révolues à la date de conclusion du contrat, aux diffé-

rents niveaux de certification ou de diplôme, selon le

tableau 11 de correspondances. Il présente la particu-

larité de permettre à des jeunes, n’ayant pas les pré-

requis nécessaires pour accéder aux diplômes, d’ac-

quérir un niveau de professionnalisation leur facilitant

l’insertion dans le marché du travail. Il existe la possi-

bilité, pour les jeunes ayant acquis un des niveaux de

sortie, d’accéder au niveau supérieur dans la limite

maximale des 20 % des effectifs inscrits.
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Tableau 11. L’apprentissage : les correspondances entre niveaux d’entrée et de sortie

Niveau d’entrée Niveau de sortie

Certificat d’alphabétisation ou un minimum de compétences en matière de lecture et d’écriture Certificat d’apprentissage professionnel (CAP)

6e année primaire ou certification d’éducation non formelle (MEN) Certificat de spécialisation professionnelle (CSP)
3e année de l’enseignement secondaire Certificat de qualification professionnelle (CQP)

Année terminale du secondaire Diplôme de technicien (T)

Sources : documents du DFP.



L’architecture commune prévue par la loi permet ainsi de

garantir l’homogénéité du dispositif d’ensemble tout en y

introduisant une souplesse d’application qui permet la

diversification des opérateurs, la flexibilité des parcours

d’apprentissage et leur adaptabilité à la pluralité des sec-

teurs d’activités. Les politiques actuelles de formation

professionnelle déclinent cette diversité et cette flexibilité

selon des formes, modes ou secteurs d’apprentissage

multiples. Cette déclinaison très diversifiée reflète une

adaptation de la professionnalisation des jeunes aux

contextes et exigences spécifiques des professions et

métiers auxquels ils se préparent. Elle exprime de ce fait

un passage de plus en plus effectif, au Maroc, d’une

logique de formation professionnelle guidée par l’offre à

une logique de professionnalisation déterminée par l’ana-

lyse de la demande de compétences et de qualifications.

4.3.3 Une évolution soutenue par le
développement de la formation professionnelle
alternée (FPA)

La FPA a été la première étape de l’évolution de la forma-

tion professionnelle résidentielle vers un partenariat avec

les entreprises. Instituée par la loi N° 36.96, elle « vise l’ac-

quisition de savoir-faire par l’exercice d’une activité profes-

sionnelle au sein d’une entreprise, quelle que soit sa taille

et le type de ses activités, et ce, en vue d’acquérir une

qualification professionnelle dans l’une des branches des

établissements de formation professionnelle ». Il ne s’agit

donc pas, comme l’acception très floue du concept de for-

mation alternée pourrait le laisser entendre, d’un séjour

court en entreprise afin de permettre aux jeunes d’acqué-

rir un minimum de culture entrepreneuriale. La loi précise

clairement que « la formation professionnelle alternée se

déroule à raison de la moitié (1/2) au moins de sa durée

totale telle que fixée au 2e alinéa du présent article, au sein

d’une entreprise et du tiers (1/3) au moins de sa durée au

sein d’un établissement de formation professionnelle rele-

vant de l’Etat ou agréé par lui à cet effet. « La durée de la

formation professionnelle alternée ne peut être inférieure à

2 ans et supérieure à 3 ans, sauf autorisation expresse de

l’administration ». Le stagiaire reçoit d’ailleurs un livret de

formation qui recense les étapes de suivi de la formation

en entreprise.

Les objectifs de la FPA sont les suivants :

� permettre aux jeunes de suivre la moitié de leur forma-

tion dans les conditions réelles de production des

entreprises ;

� impliquer les professionnels dans le processus de for-

mation de manière à ce qu’ils forment progressivement

et méthodiquement le stagiaire ;

� faciliter, de cette manière, l’insertion professionnelle

des jeunes formés.

La FPA a formé, au titre de l’année 2006/2007, environ

24 300 stagiaires dans 99 filières de formation et en par-

tenariat avec plus de 6 600 entreprises. Elle a été essen-

tiellement mise en œuvre par l’OFPPT, suivi par les

centres de formation du ministère de l’Agriculture et de la

Pêche. Le plan d’action 2008-2012 prévoit de passer de

27 000 formés en 2007/2008 à 35 000 en 2011/2012, soit

une progression de 30 %. Mais cette progression risque

d’être conditionnée par l’acceptation, par les pouvoirs

publics, d’une certaine souplesse dans l’application de la

loi. Ainsi, l’AMITH vient d’envoyer, en 2008, un courrier

au ministre de l’Emploi et de la Formation professionnel-

le pour lui demander de pouvoir former des techniciens

au-delà de l’année prévue d’apprentissage et sans tom-

ber sous le coup de la loi N° 36.95 qui fixe impérative-

ment le temps de formation à deux années. Il semble, au

regard de cette démarche, que le décret de 2007 sur l’op-

timisation des durées de formation, qui permet aux opé-

rateurs publics et privés de dispenser des programmes

de formation, pour les niveaux de qualification et de spé-

cialisation, selon la durée nécessaire à l’acquisition des

compétences et non plus sur les deux années scolaires

prévues, doive aussi s’appliquer aux autres niveaux de

formation.

4.3.4 Une évolution structurée autour de la
formation par apprentissage

Il n’est pas aisé d’établir une typologie des différents dis-

positifs d’apprentissage mis en œuvre au Maroc dans la

mesure où ces dispositifs sont définis tout à la fois par

rapport à leurs champs d’intervention et par rapport à

leurs modes d’insertion dans le champ professionnel
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(apprentissage en atelier ou micro-entreprise, apprentis-

sage de type intra-entreprise, interentreprises ou sans

les murs). Le classement effectué ci-dessous distingue

les dispositifs d’apprentissage selon les grands secteurs

d’activité dans lesquels ils s’insèrent (agricole, artisanal,

BTP, …), tout en précisant les grandes finalités socio-

économiques auxquelles ils répondent et l’ingénierie

pédagogique spécifique qu’ils mettent en œuvre.

L’apprentissage agricole ou le partenariat avec les
exploitations agricoles

Il est géré par la Division de l’enseignement technique et

de la formation professionnelle (DETFP) qui est rattachée

à la Direction de l’enseignement, de la recherche et du

développement du ministère de l’Agriculture et de la

Pêche maritime. La Division gère les différents niveaux

de formation (spécialisation, qualification, technicien,

technicien supérieur) et est chargée du développement

de l’apprentissage. Le ministère a, de son côté, la res-

ponsabilité de deux centres universitaires et de 41

centres de formation professionnelle.

Le programme de l’apprentissage a été lancé dans le

cadre de la DEFTP en 2000 afin de former 300 000

jeunes ruraux à l’horizon 2010, dans 28 métiers diffé-

rents. Il s’agissait notamment d’assurer la succession

d’une population agricole vieillissante, de combattre un

fort exode rural et d’insérer dans l’emploi des jeunes

ruraux moins favorisés scolairement que leurs équiva-

lents urbains. De fait, les établissements n’étaient pas

préparés à former cette catégorie de jeunes déscolari-

sés. Ceci explique, avec la difficulté de trouver des

maîtres de stage, que seulement 34 000 jeunes ont été

formés jusqu’à ce jour. Malgré cela, la formation a été

une réussite puisque le constat a été fait que les jeunes

sortant de formation étaient souvent mieux qualifiés que

les maîtres d’apprentissage qui les avaient en charge. Le

ministère en a tiré la conclusion qu’il fallait mieux former

ces derniers.

Chacun des 41 centres est aujourd’hui constitué en

réseau avec les exploitations agricoles. Ce sont les

centres qui cherchent les lieux de stage et les exploita-

tions. Ces dernières se situent entre 10 et 200 000 ha,

selon le ministère de l’Agriculture. Les métiers ciblés sont

les métiers de la production animale (différentes formes

d’élevage), les métiers de la production végétale, les

métiers de la foresterie et les métiers d’irrigation, de

mécanique, d’équipement rural et de topographie. Dans

ces différents métiers, les centres forment pour le

moment aux niveaux CAP (formations qualifiantes) et de

spécialisation. Le niveau de qualification est encore à

venir.

L’apprentissage est réalisé suite à l’établissement de

référentiels de métier qui indiquent successivement l’ap-

pellation du métier, la définition générale du métier et sa

description en compétences particulières et générales et,

enfin, les opportunités d’insertion professionnelle. Il

donne lieu à une formation d’une année d’une durée tota-

le de 1 530h, dont 1 250h en entreprise agricole. S’y

ajoutent 30h d’évaluation certificative selon les méthodo-

logies de l’évaluation formative et sommative. Les fiches

d’appréciation utilisées à cette fin portent autant sur les

compétences et les comportements acquis dans l’entre-

prise que sur les capacités et activités réalisées dans

l’établissement.

Une étude a été lancée au printemps 2008 sur le schéma

directeur de la formation par apprentissage. Elle porte sur

les nouveaux métiers et les métiers porteurs potentiels,

ainsi que sur les bassins d’emploi à privilégier. Il s’agit

d’élaborer le plan des métiers à développer selon les

besoins de la profession. L’étude de diagnostic des

besoins ainsi que celle sur les métiers à développer sont

en cours de finalisation.

Le plan d’action publié par le département de la

Formation professionnelle prévoit de former 40 000

apprentis entre 2009 et 2012 dans les métiers qui auront

été identifiés. Il prévoit également d’associer les cinq

maisons rurales existantes à la réalisation du program-

me, de créer deux nouveaux CFA et d’en élargir trois

autres. Le DFP a chiffré la réalisation du développement

de l’apprentissage dans le secteur rural à 250 millions de

DH dont 50 % seront pris en charge par le DFP et 50 %

par le DETFP. Il convient d’ajouter à ce plan la décision

des deux ministères de former annuellement, à partir de

2008, 2 580 apprentis dans le domaine des pêches mari-
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times pour un montant de 27,5 millions de DH et avec

une prise en charge par le DFP de 2200 DH par appren-

ti.

L’apprentissage dans le secteur artisanal ou le parte-
nariat avec les branches professionnelles et les
micro et petites entreprises

Le développement de l’apprentissage dans le secteur

artisanal s’inscrit dans la vision 2015 du secteur et, plus

particulièrement, dans le cadre du contrat programme

entre le gouvernement et les professionnels du secteur

de l’artisanat intitulé « Vision 2015 pour le développe-

ment de l’artisanat marocain » et signé le 20 février 2007.

Ce contrat programme public/privé a pour finalité de pro-

voquer un véritable électrochoc pour le secteur par sa

volonté affichée de faire émerger, parmi la multitude des

micro et petites entreprises du secteur, des acteurs de

référence et de développer fortement les performances

économiques du secteur tant en termes de chiffre d’af-

faires, que de création d’emplois et de capacité d’export.

Il prévoit la création de 117 000 emplois à l’horizon 2015

et affirme que le développement de l’apprentissage

constitue un axe prioritaire dans le développement de la

formation professionnelle et d’insertion des jeunes. Il

aura notamment pour effet d’augmenter le niveau de qua-

lification d’un secteur qui, selon l’enquête nationale sur le

secteur informel non agricole (1999/2000) (Direction de

la Statistique, 2005), comprend plus de 40 % d’unités de

production ou de service informelles et occupe une popu-

lation dont les deux tiers ne possèdent aucun diplôme ni

de l’enseignement général ou technique ni de l’enseigne-

ment professionnel.

Il ne fait pas de doute que cette vision 2015 n’aura pas

d’avenir sans un investissement significatif dans la for-

mation des artisans comme des apprentis. Le ministère,

qui possède 50 centres de formation, a signé des

conventions avec diverses branches professionnelles

afin qu’elles cogèrent avec lui les 23 CFA relevant du

département de l’artisanat. Il a également signé avec le

DFP, dans le cadre du contrat programme de 2007, une

convention cadre portant sur le développement de l’ap-

prentissage dans les métiers de l’artisanat. Le nombre

d’apprentis, qui était de 5 600 en 2007/2008, devrait aug-

menter progressivement pour atteindre 10 200 pour l’an-

née 2011/2012. Le contrat programme prévoit le réamé-

nagement des 23 centres ainsi que la création de quatre

nouveaux CFA : deux à Casablanca, un à Marrakech et

un à Salé. Il comporte enfin l’élaboration de 16 référen-

tiels de formation et la réalisation de plusieurs études

d’évaluation et d’analyse des besoins. Le coût total de

l’opération est estimé à 221 millions de DH pour les cinq

prochaines années dont 60 % seront financés par le DFP

et 40 % par l’artisanat.

La formation par apprentissage dans le secteur artisanal

accueille, comme l’apprentissage en milieu agricole, les

jeunes ayant fait six ou neuf années de scolarité ce qui

permet leur accès aux niveaux de spécialisation. Mais il

accueille également des jeunes qui n’ont pas achevé le

niveau de l’éducation pour tous. Dans ce cas, les jeunes

ont seulement accès à un certificat en fin de formation.

La convention-cadre signée entre le ministère du

Tourisme, de l’Artisanat et de l’Economie sociale et le

secrétariat d’Etat, chargé de la Formation professionnel-

le prévoit la généralisation du mode de formation par

apprentissage aux niveaux spécialisation et qualifica-

tion à l’horizon 2010.

Selon la Fédération des entreprises de l’artisanat, qui a

été créée au sein de la CGEM depuis deux années, la

formation par apprentissage sera réalisée dans les entre-

prises de référence, sur une durée de deux années, avec

la mise à disposition d’un formateur : soit le formateur se

déplace dans l’entreprise, soit l’apprenti se rend dans le

centre. Il s’agit pour l’entreprise de signer un contrat sans

obligation d’embauche avec l’apprenti et de le rémunérer

au cas par cas. Les études à ce sujet sont plus ou moins

finalisées et la formation devrait, après Fès, commencer

à Rabat et dans les autres villes. Le but est, en fin de

compte, la reconnaissance du statut d’artisan.

L’artisanat de production, dont l’artisanat d’art, prévoit de

passer d’une formation annuelle de 5 600 apprentis en

2007/2008 à 10 200 apprentis en 2011/2012 soit 38 200

apprentis au total sur l’ensemble de la période, dont

23 000 lauréats. Cette montée en puissance sera rendue
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possible par la création des quatre CFA et le réaménage-

ment de 23 CFA déjà cités. Elle nécessite également la

poursuite de l’élaboration des référentiels de compé-

tences selon l’approche par compétences. Des études

régionales sont prévues en vue de définir les offres de

formation par apprentissage dans les différents métiers

concernés. Elles porteront notamment sur les filières por-

teuses de l’artisanat d’art dont le plan développement à

l’horizon 2015 prévoit la qualification par apprentissage

de 51 000 jeunes.

L’artisanat de services concerne moins de jeunes. Il pré-

voit de faire passer le nombre annuel d’apprentis de

1 600 en 2007/2008 à 2 800 en 2011/2012, soit un

nombre total de 11 000 apprentis sur la période donnée,

dont 7 000 lauréats. Cette formation sera réalisée par le

DFP en partenariat avec l’OFPPT, l’Entraide nationale et

les Académies régionales d’éducation et de formation.

Le secteur du BTP réalise actuellement de bonnes per-

formances dues à la poussée de l’immobilier et au lance-

ment de grands chantiers dans le Royaume. Il a connu,

au début de 2008, un taux de croissance de 8,8 % pour

un emploi global de plus de 800 000 employés, en aug-

mentation, entre 2006 et 2007 de près de 7 %. Une étude

de cadrage de la Fédération nationale du BTP28 prévoit

même une croissance de 15 à 20 % pour les cinq pro-

chaines années.

Pour faire face à cette situation, le DFP a établi un partena-

riat avec l’Entraide nationale afin de répondre aux besoins

de qualifications du secteur. Cette dernière, qui a pour mis-

sion de faire accéder les jeunes déscolarisés aux qualifica-

tions du marché du travail et ainsi de promouvoir leur inser-

tion dans l’emploi, a mis en œuvre en 2008, dans la plupart

des centres dont elle dispose à travers les régions du pays,

des formations adaptées aux besoins du BTP et notam-

ment des formations dans les domaines de l’électricité de

bâtiment, de la menuiserie de bâtiment ou de la

plomberie/installations sanitaires. Le plan d’action 2008-

2012 prévoit de former 9000 apprentis jusqu’à l’horizon

2012. Mais cet effort important, cofinancé par les deux

structures, reste insuffisant pour répondre à la demande de

qualifications du BTP. Le ministère est en train d’examiner

la création de chantiers écoles en lien avec l’OFPPT et la

Fédération nationale du BTP. De même il a prévu, en lien

avec la Fédération et avec le soutien de l’Agence Française

de Développement, la création d’une école de formation

aux métiers du BTP. Ce centre permettra de former près de

500 jeunes ouvriers qualifiés et techniciens dans les

métiers qui font défaut actuellement, et facilitera l’insertion

professionnelle de plusieurs centaines de jeunes bacheliers

marocains (FNBTP, 2007).

L’ensemble de ces contrats programmes sont significatifs

des réformes en cours, dans beaucoup de pays africains,

dans le domaine de l’apprentissage traditionnel. Celui-ci,

à l’image de ce qui se passe en Afrique de l’ouest, se

transforme progressivement en un apprentissage alterné

entre atelier de production et centre de formation public

ou privé. Le Maroc évolue dans la même direction avec

la particularité de situer cette évolution dans un cadre

législatif (loi N° 12.00) qui détermine les grandes carac-

téristiques du dispositif (80 % de formation en situation

professionnelle, 20 % en centre), intègre le parcours

d’apprentissage dans le dispositif général de formation

professionnelle post-primaire et lui attribue les moyens

budgétaires publics qui manquent dans l’ensemble des

pays subsahariens. Ainsi, le DFP contribue à hauteur de

3 000 DH à la formation de chaque apprenti, en plus des

sommes importantes consacrées à la création et au

réaménagement des centres.

L’apprentissage dans les secteurs du
Tourisme/Hôtellerie et du Textile/Habillement et Cuir ou
le développement de la formation intra-entreprises

Ces deux grands secteurs ont pour point commun d’être

classés par le plan d’action 2008-2012 du MEFP comme

des secteurs porteurs. Ainsi, le secteur du tourisme a

connu une augmentation de 5,6 % des arrivées interna-

tionales en 2007. De son côté, l’industrie du textile et de

l’habillement a connu des carnets de commande pleins
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durant la même année du fait notamment des reports de

commandes vis-à-vis des pays de l’Europe de l’est. L’une

et l’autre industries ont pour caractéristiques de se situer

dans des domaines d’activités qui peuvent donner des

avantages concurrentiels au Maroc sur le marché mon-

dial. Elles ont, de ce fait, pour devoir de mettre en place

des modes de production et de services largement per-

formants et concurrentiels. Il en résulte que ces deux

secteurs mettent de plus en plus en place des entreprises

ayant la taille suffisante pour concourir dans les appels

d’offres internationaux et développent toujours davanta-

ge un type d’organisation et de management fondé sur la

compétence globale et individuelle de leurs salariés.

Conscients de l’enjeu que représente la formation profes-

sionnelle pour le devenir de ces secteurs et de la capaci-

té des entreprises à prendre en main la qualification de

leur propre main d’œuvre, le DFP a initié dans le cadre

de la coopération maroco-allemande et en partenariat

étroit avec la GTZ des CFA intra-entreprises29. La carac-

téristique de ces centres est qu’ils donnent aux entre-

prises elles-mêmes la double mission de former théori-

quement et pratiquement les apprentis et surtout de pro-

fessionnaliser ces derniers dans les conditions les plus

proches possibles des situations réelles de travail.

L’apprentissage dans le secteur du Textile/Habillement/Cuir

Il est à la fois développé selon le modèle du convention-

nement entre entreprise et centre de formation et selon le

modèle du CFA intra-entreprises.

Le premier cas est illustré par le partenariat établi, en ce

domaine, en 2008, entre l’AMITH et l’OFPPT30. Selon ce

modèle, l’apprentissage ne peut se faire que sur deman-

de de l’entreprise et après signature d’une convention

avec elle. Une fois cette démarche accomplie, les

apprentis effectuent une période d’un mois et demi de

préapprentissage dans un centre de formation de l’Office,

ils sont ensuite placés durant trois mois en entreprise, en

situation de travail réelle, puis reviennent en centre pour

finaliser leur parcours de qualification. La durée globale

de la formation est de 7,5 mois et le taux d’insertion

atteint une moyenne de 75 %.

Le deuxième cas est illustré par la formation mise en

œuvre par l’entreprise textile ITEX. Fondée en 1968,

l’entreprise est une société intégrée accomplissant elle-

même toutes les opérations de filature, tissage, tricotage,

teinture, impression, confection et distribution. La visite

de l’entreprise, lors de l’enquête terrain, a permis de

prendre la mesure des efforts qu’elle a investis pour

former ses apprentis. Elle a notamment mis en place, en
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Tableau 12. Développement des CFA intra-entreprises (2008)

Secteur CFA créés CFA en cours de création CFA à créer pour 2012

Textile-habillement 27 9 90
Cuir 2 3 10

Tourisme 4 6 20
BTP 1 1 ?

Raffinerie 1 ?
Bijouterie-joaillerie 1 ?

Total 35 20

Source : DFP et plan d’action 2008-2012.

29 Cette action se situe dans le cadre global de la coopération entre le gouvernement du
Maroc et celui de l’Allemagne. Intitulée « Programme de formation en milieu de travail », cette
coopération a pour but de contribuer à améliorer la compétitivité des PME et des ressources
humaines dans les secteurs textile/habillement et tourisme notamment leurs capacités d’inno-
vation et de modernisation. Le programme est mis en œuvre par le Secrétariat d’Etat chargé
de la formation professionnelle (SEFP), l’Association marocaine des industries textiles et
habillement (AMITH), la Fédération nationale des industries hôtelières (FNIH) et la
Coopération technique allemande au développement (GTZ).
30 L’OFPPT avait, suite à des évaluations externes et internes du dispositif d’apprentissage,
jugé que celui-ci ne répondait pas aux besoins des entreprises et arrêté, en 2004, son expé-
rience de formation dans le domaine. La reprise, en 2008, du partenariat de l’Office avec le
secteur de l’habillement et du textile marque le retour de l’OFPPT.



partenariat avec la profession et la coopération

allemande, les outils de formation suivants :

� un manuel de sélection d’apprentis et de préapprentis-

sage dans l’industrie de l’habillement ;

� un guide d’organisation pédagogique et matérielle du

CFA ;

� un guide pédagogique pour la formation par apprentis-

sage en milieu de travail ;

� un guide définissant l’accueil des apprentis et l’organi-

sation de la phase d’initiation qui comporte à la fois

l’accueil et la sensibilisation du nouvel apprenti, l’amé-

nagement de l’espace de formation, ainsi que le modè-

le d’emploi du temps durant les deux premières

semaines de la formation ;

� un module de « mise à niveau en français et en com-

munication » destiné aux apprentis en confection ;

� un manuel de formation technologique pour le métier

d’« ouvrier en confection » ;

� un guide pédagogique de la formation pratique ;

� des référentiels de compétences de l’ouvrier en confec-

tion, du maître d’apprentissage en confection et du

gestionnaire de CFA intra-entreprises ;

� …

Tous ces outils servent à la réalisation de la formation

dont la durée est 1 920 heures, soit un équivalent de

onze mois de formation. Le dispositif mis en place com-

porte une phase d’initiation qui permet aux jeunes de réa-

liser les apprentissages de base et de se préparer pro-

gressivement à la polyvalence. Il comporte ensuite une

phase de perfectionnement qui se déroule directement

sur la chaîne de production et qui donne lieu à un livret

de suivi concernant l’acquisition des compétences. Ces

deux niveaux de formation sont assurés par deux maîtres

d’apprentissage expérimentés et formés soit par l’ESITH,

soit au sein d’ITEX avec l’aide la GTZ.

L’évaluation est faite sous la double forme d’un contrôle

continu et d’un contrôle final (une heure de contrôle théo-

rique et trois heures de contrôle pratique), sous la super-

vision d’une équipe mêlant professionnels internes et

externes issus de la GTZ, de l’AMITH, de l’Ecole supé-

rieure des industries du textile et de l’habillement

(ESITH) et de l’OFPPT. Les référentiels ont été conçus

par la GTZ et agréés par le SEFP.

L’ensemble de ces outils et méthodes montre que le

concept de formation par apprentissage intra-entreprises

est à ce jour entièrement documenté, tout à fait opéra-

tionnel et applicable dans les 21 CFA intra-entreprises

autorisés jusqu’en 2007 et dans les 100 autres prévus

jusqu’en 2012 (90 dans le domaine du textile et 10 dans

celui du cuir), suite à une convention entre le DFP, la GTZ

et l’ESITH. Les données du plan d’action 2008-2012 pré-

voient, en effet, de passer de la formation de 800 appren-

tis en textile/habillement en 2008 à 2 000 apprentis en

2012 et de la formation de 100 apprentis dans le secteur

du cuir en 2008 à 200 en 2012, soit au total une multipli-

cation du nombre d’apprentis par 2,5. Le DFP contribue-

ra au financement de la formation des apprentis à raison

de 3 000 DH pour les apprentis dans le domaine de la

confection et de 4 500 DH dans celui du cuir. S’y ajoutent

les investissements consentis au titre de la création des

100 CFA.

L’apprentissage dans le secteur du Tourisme/Hôtellerie
Le secteur de l’hôtellerie et du tourisme prévoit, à l’égal

des autres secteurs, une forte augmentation du nombre

d’apprentis. La convention signée entre le gouvernement

et les professionnels du tourisme fixe à l’horizon 2010 la

formation de 18 000 apprentis, alors que les effectifs des

apprentis formés jusqu’en 2007 ne dépassent pas les

3 500. Le nombre des apprentis qui seront ainsi formés

ne représente que le quart des lauréats dont le secteur a

besoin. Certains métiers qui s’y développent requièrent,

en effet, des niveaux de qualifications élevés notamment

dans les domaines de l’accueil, de la gestion des établis-

sements et des sites et de la conception des produits tou-

ristiques (tourisme de santé, tourisme du troisième

âge…). Le ministère du Tourisme gère ainsi 15 centres

de formation, dont les pré-requis d’accès sont le bacca-

lauréat, et un institut supérieur dont le niveau d’entrée est

le baccalauréat plus deux années.

Dans le même temps, l’industrie touristique a un grand

besoin d’une main-d’œuvre qualifiée dans des métiers

tels que les services d’étage, les métiers de la cuisine et
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ceux de la réception. Ce besoin est d’autant plus grand

qu’elle rencontre de grandes difficultés à recruter vu le

manque d’attractivité du secteur. Ainsi, deux tiers des lau-

réats qui y sont formés n’intègrent pas le secteur. Le déve-

loppement des formations par apprentissage, qui s’accom-

pagnera de l’ouverture de 20 CFA intra-entreprises jus-

qu’en 2012 en plus des quatre déjà existants, devra aider

à faire face au manque de main-d’œuvre qualifiée. Les

dispositifs de formation mis en place auront des durées

variables en fonction du niveau des compétences

requises pour les apprentis. Ainsi, dans les métiers de

l’hôtellerie, une formation aux services de chambre dure

six mois, tandis qu’une formation à ceux de la cuisine ou

de la réception dure 18 mois. Les formations seront mises

en œuvre dans le cadre d’un partenariat entre les minis-

tères concernés, le DFP, l’Entraide nationale, les entre-

prises du secteur et les ONG. La formation sera financée

à hauteur de 3 000 à 4 500 DH par apprenti par le DFP, le

montant variant en fonction du type de dispositif mis en

place et de la durée de la formation.

Selon des données recueillies auprès de la Fédération

nationale de l’industrie hôtelière (FNIH), de nouvelles

formes de CFA sont en cours de développement telles

que les CFA interentreprises (des hôtels indépendants

mettant en commun leurs apprentis et moyens de forma-

tion) ou les « CFA sans murs » (les jeunes sont formés en

différents lieux hors de tout centre de formation dédié, à

l’exemple de ce qui se passe à Marrakech dans le domai-

ne de l’hôtellerie). Mais, selon les responsables de la

FNIH, ces nouvelles formes de CFA demandent encore à

faire leurs preuves.

La liste dressée des différents parcours d’apprentissage

n’est pas exhaustive. On peut y ajouter les apprentis qui

seront formés dans le secteur éducatif afin de rendre

possible la généralisation de l’enseignement préscolaire ;

les apprentis « aides sociaux » qui permettront de déve-

lopper le service aux personnes ; les apprentis de l’audio-

visuel qui seront formés dans un CFA intra-entreprises

spécialement créé à cet effet ; les apprentis qui seront

formés dans les industries mécanique, métallurgique,

électrique et électronique et pour lesquels des centres de

formation seront spécialement créés. Plutôt que d’énu-

mérer toutes ces actions de manière exhaustive, il s’agit

surtout de montrer combien le Maroc a fait le choix d’un

mode de formation et, par conséquent, d’un mode de pro-

fessionnalisation qui donne un maximum de chances de

qualification à une population jeune en rupture de scola-

rité ou en recherche d’insertion dans la vie active sans

nécessairement passer par les voies académiques de

l’enseignement général ou technologique. Ce choix que

l’on peut qualifier de bénéfique pour les jeunes, en

termes d’accès à la formation et à l’emploi, est également

pertinent du point de vue de l’entreprise et des secteurs

d’activité. Il invite, en effet, les acteurs économiques et

professionnels à mieux définir les compétences dont ils

ont besoin pour garantir leur propre évolution et croissan-

ce, et leur donne les moyens de former leur personnel en

fonction des besoins ainsi identifiés.

4.3.5 Une évolution qui entraîne une
réingénierie globale du système d’éducation et
de formation professionnelle

L’enquête terrain menée auprès des acteurs écono-

miques, professionnels et institutionnels a permis de

constater combien la mise en place de parcours alterna-

tifs de formation professionnelle post-primaire était au

cœur des préoccupations du Maroc. Selon la plupart des

interlocuteurs rencontrés, cette mise en place ne pouvait

ignorer, les très nombreux jeunes sortis du système sco-

laire avant d’avoir achevé les six années de scolarité pri-

maire ou les neufs années de l’éducation de base. Dans

le même temps, elle avait pour obligation de répondre

aux besoins de développement des secteurs straté-

giques ou porteurs, identifiés dans le cadre des politiques

publiques mises en place, afin de sauvegarder ou de

moderniser les métiers traditionnels du pays tout en don-

nant toute leur place aux métiers et secteurs porteurs de

la compétitivité du Maroc sur les marchés internationaux.

L’analyse a principalement porté sur ce qui caractérise

des évolutions en cours dans le domaine du développe-

ment des compétences au Maroc : l’urgence de donner

des perspectives de qualification et d’insertion profes-

sionnelles aux nombreux jeunes déscolarisés de 12 à 15

ans en vue de leur insertion dans la vie active ; l’impor-
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tance de renforcer les dispositifs de professionnalisation

et, notamment, d’apprentissage dans les secteurs en

demande de sauvegarde et de modernisation des

emplois (secteur agricole, certains métiers artisanaux,

les métiers de service aux personnes et d’éducation) ; la

nécessité d’investir dans les secteurs porteurs de crois-

sance et de compétitivité internationale (artisanat d’art,

tourisme et hôtellerie, textile, habillement et cuir, BTP…).

Il est évident que cette analyse est loin d’être exhaustive.

Mais, elle prend toute sa dimension si on la situe dans les

mutations globales en cours dans le système de forma-

tion professionnelle marocain, ainsi que dans les débats

qui ont lieu sur les évolutions et les besoins de réforme

de l’ensemble du système.

Vers une demande de rupture profonde du système
d’enseignement en place

Cette demande de rupture inscrite dans le Livre Blanc de

la CGEM, « Pour renforcer et consolider le dynamisme de

l’économie marocaine » (CGEM, 2007), rend compte du

ressenti ainsi que des analyses exprimées par plusieurs

responsables de l’éducation et de la formation profession-

nelle au cours de l’enquête terrain. Elle exprime d’abord le

constat que tous les efforts mis en place pour scolariser

les jeunes jusqu’à l’âge de 16 ans n’empêchent pas qu’un

grand nombre d’entre eux quittent l’école avant la fin de

l’enseignement primaire ou de base, ce qui oblige l’éduca-

tion non formelle et la formation professionnelle à faire du

curatif dans des conditions souvent difficiles et avec des

moyens limités. Elle montre ensuite que le fait de garder

le plus longtemps possible les jeunes dans le système

éducatif ne garantit pas nécessairement une élévation ou

une consolidation des acquis éducatifs. Ainsi, les modali-

tés actuelles de scolarisation aboutissent très souvent à

des conditions de travail (augmentation du rapport

maître/élève) qui entraînent une baisse substantielle du

niveau de compréhension des élèves. Elle signifie enfin

que le bas niveau de qualifications de beaucoup de

jeunes marocains s’explique moins par le manque de per-

formances de la formation professionnelle que par la

défaillance du système d’éducation de base.

Chercher à lutter contre le chômage des moins qualifiés

et, plus positivement, élever le niveau de compétences

des jeunes en rapport avec les évolutions d’une écono-

mie de plus en plus confrontée à la nécessité de dynami-

ser et de moderniser les secteurs traditionnels et de créer

des activités à forte potentialité de croissance et d’em-

plois, n’est pas une tâche qui incombe à la seule forma-

tion professionnelle. Des parcours de formation profes-

sionnelle post-primaires à la fois correctifs et qualifiants

ont été mis en place pour augmenter les chances d’inser-

tion professionnelle des jeunes les moins scolarisés.

Mais ces parcours ne peuvent pas remplacer le rôle pri-

mordial de l’enseignement primaire et de base. Comme

le dit encore le Livre Blanc du Patronat marocain, « l’éco-

le doit être adaptée au monde d’aujourd’hui et l’on se doit

de lui donner pour cela tous les moyens nécessaires. Il

ne s’agit pas là d’une énième réforme, mais un appel à

une rupture en profondeur de notre système d’enseigne-

ment ».

Vers une implication généralisée des professionnels
dans la conception et la mise en œuvre des parcours
de professionnalisation post-primaires

Le taux d’accroissement du nombre d’apprentis de près

de 100 %, entre 2006/2007 et 20011/2012, contre un taux

d’accroissement de 33 % pour l’ensemble des autres

modes de formation a déjà mis en lumière toute l’impor-

tance que le ministère de l’Emploi et de la Formation pro-

fessionnelle attachait à la mise en œuvre d’une politique

de professionnalisation impliquant le monde économique et

professionnel comme acteur de la qualification de sa main

d’œuvre actuelle et future. Le lancement et le développe-

ment très significatif de l’apprentissage intra-entreprises,

ainsi que l’apparition de CFA interentreprises sont le

signe le plus évident d’une telle politique. Dans le même

temps, l’évolution lente, mais réelle, de la formation rési-

dentielle vers la réalisation de stages en situation profes-

sionnelle, ainsi que l’accélération des modes de forma-

tion en alternance participent à cette mutation en profon-

deur du système de formation professionnelle vers un

partenariat de plus en plus incontournable avec le monde

de l’entreprise.
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L’analyse du plan d’action dans le domaine de la forma-

tion professionnelle au titre de 2008-2012 officialise la

réalité d’un tel partenariat. Elle met clairement en éviden-

ce que des conventions cadres entre le gouvernement et

les professionnels ont été signées quasiment dans l’en-

semble des secteurs considérés comme porteurs. Ces

conventions-cadres ont pour but d’impliquer très étroite-

ment les organisations professionnelles dans la concep-

tion et la mise en œuvre des parcours de formation et de

qualification portant notamment sur les métiers et les

secteurs. Quelques exemples montrent que cette impli-

cation concerne non seulement le niveau des qualifica-

tions de base visées par l’apprentissage, mais également

celui des qualifications de techniciens et surtout de tech-

niciens supérieurs.

L’Association marocaine pour l’industrie et le commerce

automobile (AMICA) a ainsi réalisé, avec le soutien du

ministère et de l’AFD, une étude d’opportunité dont la fina-

lité est de créer un Institut de formation aux métiers de

l’automobile (IFMIA) géré de manière partenariale entre

les pouvoirs publics et les organisations professionnelles

(SEFFP, AMICA, AFD, 2007). L’étude met d’abord en

lumière l’effort fait par les pouvoirs publics et notamment

l’OFPPT pour réaliser la montée en puissance des forma-

tions de base dans les domaines du génie électrique et du

génie mécanique. Elle affirme ensuite la nécessité pour le

secteur de l’industrie automobile de former des techni-

ciens supérieurs compétents et, pour cela, de mettre en

place une formation initiale complémentaire en alternance

susceptible de compléter la formation des lauréats des

Ecoles supérieures de technologie (EST), des Instituts

supérieurs de technologie de l’OFPPT ou des Ecoles nor-

males supérieures de l’enseignement technique (ENSET).

Pour l’AMICA, en effet, ces lauréats tout en obtenant le

niveau de technicien supérieur ont une formation trop

théorique, trop académique ou peu adaptée aux exi-

gences et à la spécificité de l’industrie automobile. Il leur

manque de manière évidente le contact étroit avec les

entreprises et des parcours de formation incluant la pro-

fessionnalisation en situation de travail.

Les Fédérations des industries métallurgiques, méca-

niques, électriques et électroniques du Maroc (FIMME),

dans une étude d’opportunité réalisée avec le soutien

des mêmes partenaires que ceux du secteur automobile,

soulignent les contraintes et les opportunités rencontrées

par les entreprises du secteur suite à l’entrée de leur

pays dans la zone de libre-échange et analysent les

répercussions de cette entrée sur la qualification des

jeunes comme des salariés. Les industries membres de

la Fédération affirment d’abord qu’elles trouvent sur le

marché du travail la main d’œuvre dont elles ont besoin

mais « regrettent l’inadéquation des niveaux de compé-

tences acquises par ces primo demandeurs d’emploi par

rapport aux exigences des postes de travail à pourvoir.

Bien souvent, cette inadéquation oblige les entreprises à

embaucher du personnel de niveau technicien pour occu-

per des postes d’ouvrier qualifié et du personnel de

niveau technicien supérieur pour occuper des postes de

technicien ». Ces industries mettent ensuite en avant que

97 % des entreprises du secteur sont tenues de réaliser

des formations internes pour adapter leurs employés à la

spécificité des compétences du secteur. Elles soulignent

enfin la difficulté de trouver sur le marché de l’emploi les

personnes maîtrisant les pré-requis nécessaires pour

aborder les formations qualifiantes et aboutissent aux

conclusions suivantes :

� soit interpeller les centres OFPPT afin que ceux-ci

puissent mettre en place de nouvelles formations ou

adaptent les formations en cours, notamment au

moyen de l’alternance et de stages en entreprises ;

� soit développer elles-mêmes des formations initiales

pour pallier difficultés rencontrées. Dans ce cadre, la

FIMME envisagerait même la création de licences pro-

fessionnelles pour un public de bacheliers.

De manière plus explicite encore, la FIMME considère que

la formation professionnelle est une affaire qui relève

essentiellement de la compétence de l’entreprise (SEFP,

FIMME, AFD, 2007). Etant la représentante légitime des

entreprises du secteur, la Fédération entend « participer à

titre principal à l’identification et à l’expression des besoins

de formation, à l’identification et à la mise en place des

réponses adaptées aux besoins de création des référen-

tiels (métiers, emplois…), à la mise en place de politiques,

programmes et actions de formation, à la mise en place de
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mécanismes de contrôle, d’évaluation et de financement

de la formation professionnelle et, enfin, à la certification

des formations ».

On pourrait faire le même plaidoyer pour les autres sec-

teurs porteurs tels que le BTP, la logistique ou les TIC

pour lequel est prévu la création de cinq nouveaux éta-

blissements devant former 6 800 techniciens et techni-

ciens supérieurs à l’horizon 201031. Il aboutirait partout au

même résultat : seule l’implication directe des organisa-

tions professionnelles permettra aux divers dispositifs de

formation professionnelle post-primaire et post-éducation

de base de participer à la mise à niveau de l’économie

marocaine et de répondre aux besoins de qualifications

des métiers porteurs que le plan Emergence et, préala-

blement, le rapport MacKinsey sur l’industrie marocaine

désignaient comme les moteurs de la croissance.

Vers une réingénierie opérationnelle de l’ensemble
du système de formation professionnelle selon l’ap-
proche par compétences

La réingénierie du système de formation professionnelle

selon l’APC a été mise en œuvre suite à la Charte natio-

nale d’éducation et de formation de 1999. Elle fait partie

de l’action de modernisation du système de formation

professionnelle du Maroc. Une première expérience de

réingénierie de sept établissements a été engagée à par-

tir de 2003 dans le cadre de la coopération avec le

Canada. Elle a permis de mettre en place les différents

outils et guides permettant d’opérationnaliser le cadre

méthodologique d’élaboration et de mise en œuvre des

programmes de formation selon l’APC ainsi que la

méthodologie d’évaluation des stagiaires et le modèle de

gestion des établissements. Le projet d’implantation

ayant été mal préparé, il a fallu mettre en place une

deuxième phase d’expérimentation mieux préparée et

mieux organisée impliquant notamment un diagnostic

préalable des établissements avant l’implantation de l’ap-

proche, ainsi qu’une contractualisation entre les pouvoirs

publics, les partenaires économiques et les prestataires

de formation définissant les rôles et obligations de

chaque partie. A ce jour, le Maroc a élargi sa coopération

dans le domaine de l’APC à l’Union européenne et à

l’USAID. Les Assises nationales de la formation profes-

sionnelle de 2006 ont formulé des recommandations qui

déterminent aujourd’hui encore les contraintes et défis

auxquels est confronté le déploiement de l’APC dans le

système de formation professionnelle.

Le premier défi concerne l’adéquation des ressources

humaines et matérielles engagées dans le développe-

ment planifié des dispositifs et parcours de formation pro-

fessionnelle. L’enquête terrain a permis de constater que

si un travail important était déjà accompli dans le domai-

ne du déploiement de l’apprentissage selon l’APC et que

des entreprises telles que ITEX ou Crystal Martin Maroc

développaient des expériences pilotes tout à fait structu-

rées, l’augmentation des effectifs des apprentis n’était

pas toujours accompagnée du renforcement des moyens

humains et matériels adéquat. Il semble qu’il y ait des dif-

ficultés dans certaines entreprises à mettre en place un

encadrement structuré et de trouver des maîtres d’ap-

prentissage fortement motivés. De même, certains CFA

auraient pris du retard dans la mise en place d’une ingé-

nierie de formation adaptée et des manuels et guides

prévus à cet effet. Comme l’affirme M. Benmoussa lui-

même, Secrétaire général du ministère de la Formation

professionnelle, l’élargissement de la démarche APC

risque de se heurter à « l’insuffisance, en quantité et en

qualité, des ressources humaines marocaines dédiées

au projet » (SEFP, 2007).

Le deuxième défi porte sur l’élaboration et la mise en

place des outils nécessaires à la réalisation du plan d’ac-

tion 2008-2012. La conception des nouveaux parcours de

formation, notamment dans les métiers porteurs, comme la

création ou la restructuration des nombreux CFA chargés

de soutenir la très forte croissance de l’apprentissage et

plus largement des différents autres modes de formation,

demande que soient élaborés à temps et de manière parte-

nariale les référentiels d’emplois et de compétences ainsi
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que les curricula et les outils didactiques et pédago-

giques nécessaires à leur mise en œuvre. Les référen-

tiels emplois/compétences et les répertoires

emplois/métiers réalisés dans le cadre de Meda 2 (dans

les secteurs des TIC, du tourisme et du textile/habille-

ment), ainsi que dans le cadre de la coopération maroco-

française (dans les secteurs du BTP, du cuir et de la

réparation automobile) seront d’une grande aide pour

transférer les acquis ainsi obtenus vers les nouveaux dis-

positifs à promouvoir et les nouveaux établissements

dans lesquels ces dispositifs devront être implantés. De

même, les travaux effectués par la coopération canadien-

ne sur la mise en place coordonnée de l’ensemble des

référentiels de compétences et d’un répertoire général

des emplois et des métiers seront utiles pour faciliter et

harmoniser l’ensemble du travail à accomplir. Il n’en reste

pas moins que tout ce travail ne sera possible que si les

acteurs publics comme les partenaires économiques,

sociaux et professionnels se mobilisent de manière quasi

permanente pour motiver les ressources humaines et

concevoir et mettre en œuvre les outils et moyens tech-

niques, pédagogiques et financiers nécessaires à la réa-

lisation de l’ambitieux plan d’action 2008-2012.

Le troisième défi, enfin, vise la mise en place d’un cadre

national des qualifications qui inscrit l’ensemble de la for-

mation professionnelle dans un cadre commun de certifi-

cation utilisant des critères homogènes de validation et de

niveaux applicables à l’ensemble des compétences

acquises, quel que soit par ailleurs leur mode d’acquisi-

tion. La situation actuelle, qui ne donne le titre de diplôme

qu’à partir d’un certain niveau d’entrée et de sortie dans

des parcours de formation par apprentissage, devra être

révisée comme devra l’être le manque de passerelles

entre l’échelle établie des certifications. De même, l’acqui-

sition des compétences professionnelles en situation de

travail, dans le cadre de dispositifs non formels ou infor-

mels de formation, devra pouvoir faire l’objet de modalités

de reconnaissance et de certification à l’image des autres

parcours de professionnalisation. La volonté du Maroc de

vouloir établir une convergence avec le cadre européen

de qualification et de certification pour 2010 et de s’y inté-

grer à l’horizon 2012 ne fait que renforcer l’urgence et

l’importance du travail qui reste à accomplir.

En guise de conclusion

L’analyse de la situation marocaine dans le domaine de

la formation professionnelle post-primaire met en éviden-

ce un certain nombre de caractéristiques qui définissent

un profil très particulier de ce pays par rapport au Mali ou

au Cameroun. Les grands traits de ce profil sont inscrits

dans une situation économique marquée par la double

présence d’activités de production et de services encore

largement traditionnels (40 % des emplois en milieu

urbain restent informels) et de secteurs et métiers por-

teurs qui sont entrés de plein pied dans l’espace euro-

péen et mondial de libre-échange. Ils prennent sens dans

le cadre des politiques de développement adoptées

depuis 2005, qui visent à homogénéiser cette situation en

cherchant à transformer le secteur traditionnel en le

modernisant et à atteindre l’excellence dans les

domaines soumis à la concurrence internationale. Ils

peuvent être résumés comme suit :

1. La formation professionnelle marocaine reste encore

fortement marquée par un système éducatif large-

ment défaillant par rapport aux objectifs qui lui ont été

fixés de mener l’ensemble des jeunes jusqu’à la fin

des neuf années de l’éducation de base. Tous les

acteurs rencontrés ont souligné l’échec du système et

le besoin, en attendant de le transformer en profon-

deur, de mettre en œuvre des voies d’orientation et de

soutien permettant aux jeunes déscolarisés de choisir

positivement les voies de la formation professionnel-

le.

2. Le Maroc connaît, contrairement aux pays de l’Afrique

subsaharienne, un marché du travail offrant, en

nombre, des emplois salariés dans des secteurs d’ac-

tivité en pleine évolution. Selon les données

recueillies, plusieurs milliers d’emplois seraient à ce

jour inoccupés. Les raisons de cette situation seraient

tout à la fois la forte inadéquation qui existe entre le

système de formation et le marché du travail et l’es-

prit de passivité qui, selon certains interlocuteurs ren-

contrés, serait un véritable fléau.

3. Les mesures mises en œuvre dans le domaine de l’édu-

cation non formelle et de la formation professionnelle

post-primaire esquissent des voies de « deuxième

4. Les politiques et pratiques de la formation professionnelle post-primaire au Maroc

© AFD Document de travail N° 80 • Les nouveaux dispositifs de formation professionnelle post-primaire • mars 2009

82



chance » permettant à des jeunes déscolarisés d’entrer

dans des voies de professionnalisation. L’institution de

dispositifs liant l’alphabétisation et la préprofessionnali-

sation et la création de passerelles d’entrée dans la for-

mation professionnelle à des niveaux requérant un mini-

mum de niveau éducatif permettent de parler de l’exis-

tence de dispositifs spécifiques de préprofessionnalisa-

tion et de professionnalisation pour les jeunes de 12 à

15 ans hors système scolaire.

4. Le développement en cours et prévu des différents

parcours et dispositifs d’apprentissage est en train de

modifier la typologie du système de formation profes-

sionnelle marocain. Bien qu’il soit toujours marqué

par la prépondérance de la formation dite résidentiel-

le, les évolutions en cours font évoluer ce système

vers un partenariat de plus en plus visible et de plus

en plus étroit entre les établissements de formation et

les entreprises, qu’elles soient artisanales et infor-

melles ou inscrites dans des métiers et des secteurs

à forte composante industrielle et technologique. Il ne

fait pas de doute que le Maroc est entré dans une

dynamique de professionnalisation donnant priorité à

la formation en situation de travail et à un mode par-

tenarial de conception, de pilotage et de gestion de la

formation. Ceci est vrai pour la formation profession-

nelle initiale comme pour la formation professionnelle

continue qui ne faisait pas l’objet de cette étude.

5. L’ensemble de ces mutations devra aller de pair,

selon l’une des principales recommandations de la

Charte nationale d’éducation et de formation, avec

une décentralisation de la gestion des centres de

formation et un renforcement de leur autonomie de

fonctionnement. Il s’agit d’impliquer davantage les

professionnels et de donner plus de responsabilités

au management en place. Il s’agit également de

permettre aux établissements de générer des

ressources par le biais de la vente de services,

notamment dans le domaine de la formation continue

et de l’assistance aux entreprises.

6. Même si les transformations ainsi décrites n’en sont

qu’à leur début et que la réalisation effective du plan

d’action 2008-2012 sera décisive pour en infirmer ou

valider les résultats, les décisions prises tant au

niveau quantitatif que qualitatif, ainsi que les outils et

moyens méthodologiques mis en place sont en train

de faire évoluer le Maroc vers ce que l’on pourrait

appeler « une tentative de professionnalisation

maximale de son système d’éducation secondaire et

supérieur ».

L’avenir dira si cette mutation intentionnelle arrivera à

vaincre les inerties du présent et à qualifier le maximum

de jeunes à la hauteur des ambitions économiques et

sociales que le pays s’est fixées.
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5. Vers un repositionnement de la formation professionnelle au sein du
système éducatif

Les analyses monographiques des trois pays montrent que

le développement de la formation professionnelle de type

post-primaire est au cœur de la stratégie des trois pays

enquêtés. La preuve la plus évidente de cette situation est

que le Mali, comme le Cameroun et le Maroc ont décidé

d’augmenter de manière drastique le nombre de jeunes

accédant à une qualification et, si possible, à une certifica-

tion de type professionnel. Si le Maroc a décidé d’accroître

de 33 %, en quatre ans, le nombre de jeunes passant par

la formation professionnelle et de 100 % le nombre d’entre

eux accédant à l’apprentissage, les deux autres pays se

sont donné pour objectif ambitieux d’amener à moyen

terme 50 % des jeunes d’une classe d’âge à une qualifica-

tion répondant aux besoins du marché du travail.

Cette augmentation des effectifs de formation profession-

nelle est sans précédent au regard de l’évolution de ces

dernière années. Elle est la réaction des pays face à un

trop fort chômage des jeunes, qu’il soit évalué à l’aune

des critères du BIT ou selon les concepts du sous-emploi

visible ou invisible. Elle est également le signe d’une forte

prise de conscience, par les acteurs politiques, écono-

miques et sociaux, de la nécessité d’investir dans des

compétences et des qualifications ciblées sur des

métiers porteurs. Tous les trois pays, en effet, ont identi-

fié ou sont en train d’identifier les secteurs économiques

qu’ils ont besoin de dynamiser pour entrer dans le cercle

vertueux d’une croissance dynamique et durable. Les dif-

férences de positionnement de chacun d’entre eux dans

un espace géostratégique spécifique (Afrique subsaha-

rienne, Afrique centrale et Afrique du nord) et dans un

contexte socioéconomique et humain qui lui est propre

font que le Mali n’a pas les mêmes axes et moyens de

développement de la formation professionnelle que le

Maroc qui lui-même est dans une dynamique et une opé-

rationnalisation de réforme autre que celle projetée par le

Cameroun. Malgré cela, les points de convergence entre

les trois pays sont plus forts que les points de divergen-

ce et permettent de dessiner les grandes lignes d’un sys-

tème d’éducation et de formation post-primaire qui a pour

ambition de mener un maximum de jeunes, actuellement

hors des voies formelles de l’EFTP, vers des dispositifs et

parcours de professionnalisation à la fois reconnus et

efficaces.

5.1 Constat n° 1 : la demande de formation professionnelle post-primaire (FPPP) explose
au sein des systèmes éducatifs

L’enquête terrain met clairement en évidence que les

trois pays ont pris conscience de l’urgence à répondre à

un double défi : entraîner leur économie dans le cercle

vertueux d’une croissance durable, ciblée sur des sec-

teurs et métiers porteurs, et impliquer dans cette crois-

sance l’ensemble des jeunes qui pour le moment n’ont

pas les qualifications requises pour s’insérer utilement

dans le monde du travail.

Cette prise de conscience a débouché sur la nécessité,

dans chaque pays, de donner davantage de place et de

poids à la formation professionnelle dans le cadre du sys-

tème global d’éducation et de formation. Elle a provoqué,

au Mali comme au Cameroun, la mise en place d’orienta-

tions stratégiques susceptibles de diversifier les filières

de formation en fonction des besoins de développement

sectoriels et locaux, de développer les modes de forma-



tion en apprentissage et en alternance, de renforcer dras-

tiquement la formation en milieu rural et de faciliter l’ac-

cès des couches les plus vulnérables aux compétences

requises par le monde du travail. Elle a abouti, dans les

deux pays, à la fixation d’un enjeu politique majeur : inté-

grer à moyen terme 50 % de la jeunesse du pays dans

les dispositifs de formation professionnelle alors que

moins de 10 % de jeunes au Cameroun et moins de 5 %

de jeunes au Mali sont recensés à ce jour à ce jour dans

l’EFPT.

Cette même prise de conscience est à l’origine, au

Maroc, d’un ambitieux plan d’action de formation 2008-

2012. Celui-ci prévoit d’augmenter de 33 % l’entrée des

jeunes dans la formation professionnelle et de 100 % le

nombre de jeunes passant par les voies de l’apprentissa-

ge. Il ambitionne de mettre l’accent sur le renouvellement

des compétences dans des secteurs stratégiques pour le

pays tels que ceux de l’artisanat d’art, du tourisme, du

textile ou des TIC. Il inscrit l’ensemble des évolutions

dans une réingénierie à la fois institutionnelle et pédago-

gique du système en place :

les dispositifs sont réorientés vers une réécriture, avec

l’aide des professionnels, des référentiels d’emploi, de

compétences et de certification ;

les acteurs de la formation deviennent de plus en plus les

entreprises elles-mêmes dans le cadre du développe-

ment programmé de l’apprentissage intra-entreprise et,

plus généralement, de tous les modes de formation par

alternance ;

les divers parcours de professionnalisation sont centrés

sur l’approche par compétences et sur leur intégration

dans un système national de qualifications.

Les trois pays illustrent un phénomène qui leur est com-

mun avec la plupart des pays africains : le besoin urgent

d’insérer professionnellement les nombreux jeunes

situés dans ou hors système éducatif dans le monde du

travail et, pour cela, de les mener vers l’acquisition de

compétences adaptées au monde du travail ; le besoin

concomitant de concevoir et de mettre en œuvre des

modalités et des moyens de formation susceptibles de

les aider à lutter contre la pauvreté et, plus positivement,

de les mettre au niveau des exigences de compétitivité

de l’économie mondiale. La réponse à ces besoins ne va

pas de soi. Elle suppose une demande effective de la

prise en compte de l’explosion de la demande de forma-

tion professionnelle qui elle-même présuppose une véri-

table mutation du rôle et de la place des parcours de for-

mation et de qualification au sein des systèmes éducatifs

en place.
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5.2 Constat n°2 : la réponse à la demande de formation passe par une multiplicité de
dispositifs de professionnalisation

Il n’est pas aisé de faire un relevé précis, quantitatif et

qualitatif, des différentes voies de professionnalisation

développées par les trois pays dans la mesure où elles

sont souvent répertoriées de manière imprécise ou par-

tielle et que certaines d’entre elles sont en phase d’expé-

rimentation ou de restructuration. Le tableau 13 essaie

d’en rendre compte de la manière la plus complète pos-

sible en les définissant à partir de quatre critères de clas-

sification : la catégorisation des jeunes selon le niveau

scolaire achevé, le positionnement de chacune des caté-

gories ainsi définies relativement au nombre total de

jeunes, les potentialités d’accès de chaque catégorie à

des parcours ou dispositifs de formation et, enfin, les

niveaux de certification auxquels mènent ces parcours et

dispositifs.

Les données quantitatives qui déterminent le nombre de

jeunes par catégorie de niveaux de scolarisation sont

celles publiées au niveau international. Les informations

recueillies au niveau national ne coïncident pas

nécessairement avec celles contenues dans le tableau

13 : ainsi le taux d’achèvement de l’EFPT du Maroc

serait, en réalité, inférieur de presque 10 points à celui

publié par la Banque mondiale, tandis que celui du

Cameroun serait largement supérieur au pourcentage

indiqué. De même, les données du MINEFOP
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Tableau 13. Une lecture synoptique des diverses voies de formation par niveaux d’entrée et de sortie

Catégories de jeunes Pourcentage moyen de jeunes Parcours ou dispositifs Niveaux de qualification
appartenant à la catégorie donnée potentiels de formation ou de certification atteints

Jeunes n’ayant pas achevé l’EPT 51 % au Mali (BM 2006) Alphabétisation/pré-professionnalisation Certificat de fin de CED
(CED et organisations professionnelles) CFA de l’apprentissage dual
donnant accès à l’apprentissage après alphabétisation

48 % au Cameroun (BM 2006) Alphabétisation (ministère de la Jeunesse) CFA de l’apprentissage traditionnel
Alphabétisation plus apprentissage restructuré (GIPA)
restructuré Certificat de fin de formation

16 % au Maroc (BM 2006) Education non formelle (ministère de Certificat d’apprentissage professionnel
l’Education plus ONG) donnant accès (CAP) ou de spécialisation
à des formations qualifiantes professionnelle (CSP)

Jeunes n’accédant pas au premier Autour de 70 % au Mali (2005, Dakar+7) Apprentissage de type dual ou autres CFA de l’apprentissage dual ou autres
cycle de l’enseignement formations alternées certificats de fin de formation (APEJ,
secondaire (ES) ou collège ministère de la Jeunesse…)

Autour de 60 % au Cameroun Entrée en apprentissage CFA de l’apprentissage traditionnel
(2005 Dakar+7) Entrée dans les SAR/SM restructuré CQP du MINEFOP
Autour de 40 % au Maroc Formation qualifiante résidentielle Certificat d’apprentissage professionnel
(2005, Dakar+7) ou par apprentissage (CAP) ou de spécialisation professionnelle

(CSP

Jeunes n’accédant pas au 2ème Autour de 87 % au Mali (2005, Dakar+7) Apprentissage dual ou autres FP (APEJ, CFA de l’apprentissage ou autres
cycle de l’ES camps de jeunes,...) certificats de fin de formation

Dispositifs pour les non orientés CQP du MEFP
Autour de 78 % au Cameroun (2005, Entrée en apprentissage CFA de l’apprentissage traditionnel
Dakar+7) Entrée dans les SAR/SM restructuré CQP du MINEFOP

Entrée dans les CFPR
Autour de 74 % au Maroc (2005 Formation qualifiante résidentielle 20 % des jeunes ayant un CSP peuvent
Dakar+7) ou par apprentissage accéder au certificat de qualification

professionnelle (CQP)

Jeunes scolarisés dans l’EFPT Autour de 12 % au Mali (2005, Dakar+7) Parcours habituels de l’EFTP plus CAP
(% par rapport aux jeunes sur 13 % dans l’ES 2e cycle apprentissage dual BT
scolarisés dans l’ES) Baccalauréat technique

Autour de 32 % au Cameroun Parcours habituels de l’EFTP plus CAP
(2005, Dakar+7) sur 22 % dans formation en alternance en projet BT
l’ES 2° cycle Baccalauréat technique
Autour de 7 % au Maroc Formations résidentielles, par alternance CQP
(2005 Dakar+7) sur 26 % et par apprentissage Diplôme de technicien
dans l’ES 2e cycle Diplôme de technicien supérieur

concernant le nombre d’élèves camerounais inscrits

dans l’EFPT est largement inférieur à celui indiqué par

Dakar+7.

La lecture synoptique des dispositifs des trois pays

montre qu’il existe quatre grands types de parcours de

voies et dispositifs.

� Ceux à destination des déscolarisés : beaucoup d’entre

eux entrent dans l’apprentissage traditionnel. Une

minorité obtient cependant, au moyen de l’éducation

non formelle ou de l’alphabétisation fonctionnelle, les

pré-requis nécessaires à leur accès à un dispositif de

formation qualifiante.

� Ceux à destination des élèves ayant achevé

l’éducation pour tous sans pouvoir entrer dans

l’enseignement secondaire : une grande partie d’entre

eux passe par la formation résidentielle ou

l’apprentissage mis en place par les ministères de

l’Emploi et de la Formation professionnelle, mais ces

dispositifs mènent la plupart du temps à des niveaux de

qualification et de certification non reconnus en tant

que diplômes nationaux.



� Ceux à destination des élèves qui entrent dans le

premier cycle de l’enseignement secondaire sans

parvenir à la fin du collège et, de ce fait, sans accéder,

sauf exception, aux pré-requis nécessaires à leur

entrée dans les dispositifs de l’EFTP.

� Ceux à destination des élèves qui achèvent le

collège et ont la possibilité d’obtenir un des diplômes

délivrés par l’EFPT formel (CAP, BT, baccalauréat

technique) tout en acquérant, la plupart du temps, des

savoirs professionnels largement datés et

technologiquement dépassés.

La définition faite par l’UNESCO de l’EFPT est assez large pour

classer tous ces divers parcours sous une même dénomination.

Le problème est que les pays distinguent très fortement les dis-

positifs formels en place des voies alternatives, non formelles

ou informelles, de professionnalisation qui sont en phase de

conception, d’expérimentation ou de consolidation. Les diffé-

rentiations faites entre ces deux grandes catégories d’ensei-

gnement et de formation professionnels, tant du point de vue

institutionnel que de celui des modalités d’entrée et de sortie,

font douter de la possibilité de les positionner tels quels dans un

système unifié et cohérent d’éducation et de formation.
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5.3 Constat n°3 : les dispositifs de FPPP sont, la plupart, situés en dehors de l’EFTP
formel

Il existe au niveau du Mali comme du Cameroun une dis-

tinction très nette entre les dispositifs de formation, à

destination des élèves de niveau secondaire, placés

sous la responsabilité du ministère de l’Enseignement

secondaire ayant en charge l’EFPT et ceux, à destination

des élèves de niveau primaire, mis en œuvre sous la res-

ponsabilité du ministère de l’Emploi et de la Formation

professionnelle. Ceci est particulièrement vrai pour l’ap-

prentissage malien de type dual, qui n’est toujours pas

reconnu comme partie intégrante du système éducatif, et

pour la formation délivrée par les SAR/SM camerounais

dont la certification visée, de type CQP, n’entre pas pour

le moment dans le cadre national de certification.

La distinction entre formation professionnelle de niveau

post-primaire et enseignement et formation techniques et

professionnels de niveau secondaire est institutionnelle

au sens où l’un et l’autre dispositifs relèvent d’une struc-

ture politique et institutionnelle différente. Mais cette dis-

tinction est aussi sociale dans la mesure où le parcours

de type secondaire est sanctionné par des diplômes posi-

tionnant le bénéficiaire à un niveau d’étude et de qualifi-

cation clairement identifié et valorisé alors que le par-

cours post-primaire est surtout considéré dans sa dimen-

sion utilitaire : il doit d’abord et avant tout donner accès

au monde du travail. Elle est enfin économique : les

diplômes renvoient à ceux qui les obtiennent un signal

très positif de reconnaissance sociale qui les situe sur

une échelle de revenu déterminée par une classification

de type administration publique ou convention collective,

ce qui n’est pas le cas pour les détenteurs du CQP de fin

de cycle post-primaire. Elle est, enfin, symbolique

puisque le manque de passerelles existant entre les com-

pétences acquises dans un atelier d’artisan ou une

SAR/SM et les connaissances dispensées dans un éta-

blissement d’enseignement et de formation secondaire

situe la formation professionnelle stricto sensu dans un

monde de la pratique qui n’a pas la dignité suffisante

pour accéder au monde de la théorie.

Ce sous-positionnement de la formation professionnelle

post-primaire fait qu’il est difficile de l’identifier sous la

dénomination commune d’EFTP, d’autant plus que l’ac-

cès qu’elle donne à une qualification professionnelle de

premier niveau ne la situe pas, la plupart du temps, dans

le système national de certification et de qualification.

Le Maroc connaît une situation différente dans la mesure

où les divers parcours de formation professionnelle sont

placés sous la responsabilité du ministère de l’Emploi et

de la Formation professionnelle et donnent accès à une

certification reconnue, depuis celle d’ouvrier qualifié jus-

qu’à celle de technicien supérieur. La seule exception

concerne les jeunes n’ayant pas achevé le cycle de l’édu-



cation pour tous : ils peuvent obtenir un certificat d’ap-

prentissage professionnelle ou CAP, qui n’équivaut pas à

un diplôme de l’ETFP formel, mais donne cependant la

possibilité aux meilleurs d’entre eux d’accéder au niveau

du certificat de spécialisation. Les conséquences de ce

choix institutionnel sont qu’il n’existe pas au Maroc, à

l’instar des deux autres pays, d’opposition entre un ensei-

gnement technologique et professionnel orienté principa-

lement vers la poursuite des études et une formation pro-

fessionnelle ciblée sur l’entrée immédiate dans le monde

du travail, comme il n’existe pas de dualité entre un

ministère ayant la compétence exclusive de la formation

diplômante et un ministère ayant pour seule capacité la

mise en œuvre d’une formation qualifiante.

Ces différentiels de positionnement de la formation pro-

fessionnelle entre les trois pays montrent que la forma-

tion professionnelle acquiert ses lettres de noblesse

quand elle est partie intégrante du système national de

certification et, par ce biais, donne à ceux qui y entrent la

capacité de gravir les différents échelons de l’échelle des

qualifications. Ils montrent également que la plupart des

dispositifs actuels d’EFTP, notamment dans l’Afrique sub-

saharienne, reposent sur une fausse approche de la for-

mation professionnelle : elle est souvent assimilée à une

formation courte et de bas niveau, préparant à des

métiers peu qualifiés et peu valorisés en opposition à un

enseignement technique long et de bon niveau donnant

accès à des professions et emplois bien positionnés au

niveau économique et social. Une telle approche oublie

que la formation professionnelle se définit d’abord et

avant tout par sa capacité à répondre, à tous les niveaux,

aux besoins de compétences et de qualifications de la

demande économique et sociale.
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5.4 Constat n°4 : les mutations en cours redéfinissent les lignes de force d’un nouveau
système de formation professionnelle

Les dispositifs en cours d’émergence dans les trois pays

de l’étude répondent à des orientations stratégiques et

opérationnelles qui semblent de plus en plus questionner

la pertinence des situations établies de l’EFTP. Une lec-

ture synoptique des évolutions qui y sont à l’œuvre per-

met de dégager les grandes caractéristiques de ce que

sont et devront être des systèmes d’éducation et de for-

mation susceptibles de répondre aux véritables besoins

de développement économique, mais également social et

humain des pays concernés et plus largement des pays

du continent africain.

Première ligne de force : prendre en charge les
jeunes en déperdition scolaire.

Il y a convergence entre les trois pays sur la nécessité de

placer, au cœur des politiques d’éducation et de forma-

tion à mettre en œuvre, le public des jeunes de 12 à 15

ans qui sont sortis trop tôt du système scolaire et qui, de

ce fait, n’ont pas pu acquérir les connaissances et com-

pétences de base pouvant les mener positivement vers

une entrée qualifiée dans l’activité ou l’emploi. Ils ont mis

en œuvre, à cet effet, deux grands formes d’intervention :

la première lie alphabétisation fonctionnelle et mise en

situation professionnelle et cherche à motiver un public

très démuni à acquérir un minimum d’acquis théoriques

et pratiques préalablement à l’insertion dans l’emploi

(Mali et Maroc) ; la deuxième vise à restructurer les voies

de l’apprentissage traditionnel afin de permettre aux

jeunes apprentis de suivre l’évolution de leur futur métier

tout en acquérant une qualification reconnue et certifiée

(Mali et, sous des formes diversifiées, Cameroun et

Maroc). Ces deux formes d’intervention ont fait leurs

preuves, mais il manque malheureusement des moyens,

sinon une volonté politique pour les mettre au service du

plus grand nombre, comme il manque une réflexion de

fond sur la manière de prévenir au maximum l’exclusion

scolaire de cette catégorie de jeunes.

Deuxième ligne de force : mettre impérativement à
niveau les dispositifs de formation existants.

Il ressort de l’enquête au Mali et au Cameroun que les

contenus et équipements en place sont la plupart du



temps en décalage par rapport à l’évolution des techno-

logies et des métiers : ils sont restés au stade de la

demande de formation de la fin des années 1980. C’est

pourquoi les deux pays se sont fixé comme première

tâche d’actualiser dans le même temps les infrastruc-

tures, les équipements, les référentiels et les contenus de

formation des centres existants. Cette mise à niveau

constitue la première étape indispensable de toute

modernisation du dispositif de formation professionnelle

dans les deux pays et, plus largement, dans l’Afrique

subsaharienne. Elle est la condition sine qua non pour

mettre à niveau les compétences des jeunes par rapport

à l’évolution technologique et professionnelle des métiers

existants.

La mise à niveau ne peut pas se contenter d’actualiser

les équipements et les contenus de formation. Elle doit

obligatoirement concerner la mise à jour et le renforce-

ment des formateurs et le ciblage de leurs compétences

sur les évolutions à la fois professionnelles et technolo-

giques des métiers et des emplois. Elle doit tout aussi

impérativement concerner les personnels de manage-

ment et de gestion, les former à la responsabilisation et à

l’autonomie de gestion et les aider à mettre en œuvre des

modes de gouvernance axés sur l’implication des profes-

sionnels et l’évaluation de la pertinence et de l’efficience

des résultats visés.

Troisième ligne de force : investir dans les compé-
tences requises par les secteurs et les métiers por-
teurs dont ceux de l’espace agricole et rural.

Le cas du Maroc illustre ce que doit être l’étape indispen-

sable de toute modernisation : la création de lieux et par-

cours de formation susceptibles de renforcer et de conso-

lider les domaines d’activité stratégiques de l’économie

du pays. Le plan d’action 2008-2012 qu’il a adopté préci-

se les secteurs et métiers porteurs et met à disposition

les moyens, tant quantitatifs que qualitatifs, nécessaires

à la mise en œuvre de l’approche par les compétences et

à la formation d’un nombre de jeunes significatifs dans

les domaines visés. Le Cameroun comme le Mali ont

commencé à identifier les secteurs d’investissement stra-

tégique et à y définir les référentiels d’emploi, de compé-

tences et de formation qui permettront d’y qualifier les

jeunes. Mais rien ne pourra se faire efficacement sans la

mise à niveau préalable des dispositifs de formation exis-

tants.

L’espace agricole et rural représente, dans les trois pays, le

premier secteur de l’emploi ainsi qu’un domaine d’investis-

sement prioritaire, tant en termes de sécurité alimentaire

que de développement d’une activité agro-alimentaire de

qualité. Il est particulièrement symptomatique que la forma-

tion agricole et rurale fasse l’objet d’une réforme coordon-

née des ministères de l’Agriculture et de la Pêche au

Cameroun, donne lieu à un développement très significatif

de l’apprentissage au Maroc et soit visée simultanément

par l’intervention des coopérations allemande, suisse et,

bientôt, française au Mali. Cette réorientation des disposi-

tifs de formation est stratégique à plusieurs titres. Elle inter-

vient, d’abord, comme facteur de dynamisation d’un espa-

ce territorial longtemps sous-estimé du point de vue écono-

mique. Elle joue, ensuite, un rôle de stabilisation d’une

population qui avait trop tendance à fuir vers les villes et à

renforcer la précarité du secteur informel urbain. Elle cible,

enfin, le public le moins scolarisé et, à ce titre, constitue

une réponse adaptée à la nécessité de donner aux jeunes

un minimum de qualifications professionnelles.

Quatrième ligne de force : impliquer les profession-
nels dans les réformes en cours.

L’analyse de la conception et de la mise en œuvre des

dispositifs de professionnalisation alternatifs à l’EFTP

formel met clairement en évidence le rôle indispensable

que jouent les organisations économiques et

professionnelles pour donner le maximum de

consistance et de pertinence à ces dispositifs. Ces

organisations sont en effet les seules à pouvoir faire un

diagnostic ou une étude d’opportunité des besoins

d’évolution du secteur, à l’image de ce qui s’est passé au

Maroc pour les métiers de l’automobile, de l’artisanat ou

du bâtiment, et à déterminer en conséquence les types

et niveaux de qualifications requis pour dynamiser le

secteur et le rendre compétitif. Elles sont indispensables

pour participer à la définition des référentiels d’emploi et

de compétences et pour les valider en fonction de leur
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inscription effective dans les fonctions et activités de la

profession. Une telle participation est à l’œuvre au Mali

pour la mise en place de la charte des compétences des

nouveaux métiers de l’apprentissage dual, elle est partie

intégrante de la réforme de la formation professionnelle

du Maroc et inscrite dans le guide méthodologique de

confection des référentiels de formation au Cameroun.

Les organisations sont également les partenaires

naturels des établissements de formation dans la mise

en œuvre de parcours de professionnalisation faisant

appel à la formation en alternance et par apprentissage.

Elles sont, enfin, directement concernées par

l’évaluation des compétences acquises en fin de

parcours de formation.
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Graphique 3. Les grandes lignes de force d’un nouveau système de formation professionnelle

Source : AFD.



Cinquième ligne de force : réaliser au maximum les
formations en situation professionnelle réelle.

Il se dégage des orientations stratégiques adoptées par les trois

pays que la force des dispositifs en place ou en émergence est

et sera leur capacité à former les jeunes en situation réelle de

travail, que ce soit au moyen de l’apprentissage ou de

l’alternance. Souvent considérés comme des formations

d’adaptation et, pour cette raison, critiqués sinon

dévalorisés et réservés aux bas niveaux de qualification, ces

modes de formation présentent plusieurs avantages, quelque

soient les niveaux de qualification auxquels ils donnent accès :

� ils mettent les jeunes au contact des métiers réels et leur

permettent d’acquérir les connaissances, savoir-faire et

savoirs procéduraux nécessaires à leur bonne insertion

professionnelle ;

� ils permettent la mise en situation professionnelle qui

est moins une minoration de l’acquisition des

connaissances théoriques que le terreau à partir

duquel ces connaissances sont mieux assimilées et

comprises ;

� ils réduisent, enfin, la charge financière publique par un

partage des coûts qui en fait des dispositifs plus soute-

nables au plan budgétaire.

Une réflexion approfondie serait à faire sur la manière

dont l’extension de la formation par apprentissage et par

alternance pourrait renouveler et dynamiser un EFTP

encore largement résidentiel et créer, par le fait même,

des passerelles effectives entre une formation profes-

sionnelle post-primaire certifiante et un enseignement

technique secondaire diplômant.
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5.5 Constat n° 5 : le développement des dispositifs de FPPP est une des voies de
l’élévation du niveau éducatif

L’analyse de l’évolution de la formation professionnelle

dans les trois pays montre que les nouveaux dispositifs

de professionnalisation conçus et mis en place

aboutissent dans les faits à un double résultat : donner

aux jeunes les compétences dont ils ont besoin pour

accéder au monde du travail et élever leur niveau

éducatif. Ce résultat est acquis au moyen des cours

théoriques dispensés dans les centres de formation et

dont les contenus comportent une partie

d’enseignement général. Mais il est obtenu plus

largement au moyen du processus d’acquisition des

compétences qui comporte une phase effective de

développement cognitif souvent passée sous silence et

dans tous les cas sous-valorisée.

Les évaluations faites du fonctionnement des CED du

Mali révèlent clairement que le renforcement de l’interre-

lation existante entre alphabétisation fonctionnelle et

acquisition de compétences professionnelles permet

d’améliorer sensiblement le niveau éducatif des jeunes

pris en charge par le dispositif et d’augmenter le nombre

d’élèves, au départ non scolarisés ou déscolarisés, sus-

ceptibles d’atteindre en fin de parcours une qualification

professionnelle reconnue. Les parcours de l’éducation

non formelle du Maroc mettent également en œuvre une

pédagogie d’apprentissage basée sur la motivation des

élèves à vouloir tout à la fois améliorer leur capacité à

lire, écrire et compter et s’initier à une connaissance pra-

tique du monde professionnel.

Les obstacles rencontrés tant par le Cameroun que par le

Mali pour faire reconnaître, en tant que partie intégrante

du système national de certification, les formations

réalisées dans le cadre des dispositifs post-primaires

(apprentissage de type dual ou cycle de formation

SAR/SM) relèvent de la difficulté à admettre que l’atteinte

d’une qualification donnée renforce autant les acquis

éducatifs que des acquis professionnels. La solution

adoptée par le Maroc de permettre aux meilleurs élèves

ayant acquis le certificat d’apprentissage professionnel

d’accéder à celui de qualification professionnelle n’est

pas la panacée, mais permet au moins de démontrer

qu’un jeune, n’ayant pas les pré-requis scolaires

nécessaires pour accéder aux diplômes professionnels,

peut accéder à ces pré-requis par la prise en compte de

la valeur cognitive des compétences acquises.



Le développement des parcours alternatifs de formation

professionnelle post-primaire apparaît en fin de compte

comme une des voies prises par les pays pour prolonger

la scolarité de manière à la fois bénéfique économique-

ment, utile socialement et soutenable en termes de res-

sources financières et humaines.
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En conclusion : les paramètres de la soutenabilité, à l’échelle africaine,
des dispositifs de FPPP

L’analyse monographique puis comparée de l’évolution

de la formation professionnelle au Cameroun, au Mali et

au Maroc pose, en fin de compte, la question de la sou-

tenabilité globale du développement d’un système d’édu-

cation et de formation qui mène les flux des jeunes sco-

laires, ayant atteint ou non le niveau de sortie de l’éduca-

tion pour tous, vers un développement de compétences

leur assurant une entrée qualifiée et efficace dans le

monde du travail.

Cette soutenabilité n’est pas pour le moment garantie

dans les trois pays. Elle est quantifiée et qualifiée au

Maroc et semble partie sur de bonnes voies, bien que le

Livre Blanc du patronat demande, au-delà du plan d’ac-

tion 2008-2012 qui désigne et chiffre les actions priori-

taires à mettre en œuvre, une véritable rupture du systè-

me d’éducation et de formation en place. Au Cameroun,

elle est appréhendée de manière lucide dans le docu-

ment de stratégie de la formation professionnelle et

donne lieu à des appréciations précises des besoins en

ressources financières et humaines. Mais le niveau de

départ des disponibilités en infrastructures, en équipe-

ments matériels et en ressources humaines du MINEFOP

est si bas que les orientations définies paraissent à pre-

mière vue plus virtuelles que réelles. L’ambition de réfor-

me affichée conjointement par le MINADER et le MINE-

PIA semble à la fois plus modeste et plus réaliste. Le

Mali, enfin, a accumulé des expériences tout-à-fait inté-

ressantes tant dans le domaine de l’alphabétisation/pro-

fessionnalisation des jeunes déscolarisés que de la

modernisation de l’apprentissage traditionnel, mais

semble choisir une diversification des expérimentations

au détriment de la consolidation de l’acquis.

Une lecture transversale des dynamiques en cours et des

premiers résultats atteints invite à formuler trois grands

paramètres susceptibles de définir la soutenabilité et la

pertinence des dispositifs de formation professionnelle

post-primaires analysés tout au long de cette étude.

Premier paramètre : rompre avec le sous-investisse-
ment actuel dans la formation professionnelle

La formation professionnelle et, plus largement, l’EFTP

sont, au Cameroun comme au Mali, dans un état de

sous-investissement matériel, pédagogique et humain

qui les maintient dans l’obsolescence et dans une effica-

cité trop faible par rapport aux objectifs visés. Les

dépenses de l’EPT dans leur globalité représentent

moins de 10 % des dépenses d’éducation au Mali, les

équipements et programmes datent, pour la plupart, du

milieu des années 1980 et les formateurs, bien qu’ayant

acquis le diplôme de l’EPT, exercent leur profession

« sans avoir pratiqué le métier dans une entreprise et

sans formation pédagogique » (Ministère de l’Education

nationale, ministère de l’Emploi et de la Formation pro-

fessionnelle, 2007). Le MINEFOP du Cameroun fait un

diagnostic précis de la situation du secteur (MINEFOP,

2008). Il constate ainsi « l’inadéquation de l’offre de for-

mation et l’inadaptation des structures de formation pro-

fessionnelle aux besoins réels de leur environnement et

du marché de l’emploi », souligne l’insuffisance quantita-

tive et qualitative des formateurs, de la matière d’œuvre

et du matériel didactique et déplore l’absence de partena-

riat avec les entreprises et le délabrement des infrastruc-

tures. Cette situation n’est pas étonnante, selon les

auteurs du diagnostic, puisque la formation profession-



nelle, malgré une augmentation substantielle qui lui a été

allouée entre 2005 et 2007, ne dispose que de 2 % de

l’ensemble du budget global de l’éducation. Elle est ainsi

le parent pauvre du système éducatif alors que les pou-

voirs publics lui fixent comme objectif d’accueillir, à l’hori-

zon 2015, 50 % des sortants du primaire, du secondaire

et du supérieur.

La formation professionnelle du Maroc est confrontée,

comme celle du Mali et du Cameroun, à la faiblesse de

ses moyens financiers. Alors que le budget global de

l’éducation/formation représentait en 2007 25,7 % des

dépenses de l’Etat, la part allouée à la formation profes-

sionnelle n’y était que de 0,4 % soit moins de 2 % des

sommes allouées au secteur éducatif (Conseil Supérieur

de l’Enseignement, 2008)). Toutefois, ces chiffres n’in-

cluent pas la contribution de l’INDH à l’effort de qualifica-

tion de la population des territoires socialement désavan-

tagés ni la contribution de l’Entraide nationale à la forma-

tion des jeunes en situation de pauvreté économique et

sociale. Ils n’incluent pas non plus le produit de la taxe de

formation professionnelle qui représente 1,6 % de la

masse salariale des entreprises et dont le montant collec-

té atteint un équivalent de 100 millions d’euros32. Enfin, ils

ne prennent pas en compte le fonds de promotion de

l’emploi des jeunes dont l’ordonnateur est le DFP. Ce

fonds est doté de ressources importantes qui ont permis,

jusqu’à présent, de financer toutes les actions prévues en

matière de développement de l’apprentissage. Le Maroc

connaît par ailleurs un appareil de formation bien plus

actualisé que celui des deux autres pays et profite notam-

ment de l’apport substantiel des partenaires techniques

et financiers pour tout ce qui concerne la mise en place

de l’APC (Canada, Europe et USA), le développement de

l’apprentissage (Allemagne) ou la création de centres de

formation sectoriels (France). Toutes ces données n’em-

pêchent pas que les perspectives budgétaires contenues

dans le plan d’action 2008-2012 supposent un accroisse-

ment substantiel de la contribution de l’Etat à la réalisa-

tion des investissements visés tant au niveau de l’ap-

prentissage que de la formation en milieu rural ou de la

formation dans les secteurs porteurs.

Les différents indicateurs, tant quantitatifs que qualitatifs,

montrent la distance qui sépare les visées stratégiques

des pays des moyens qu’ils mettent à disposition pour

atteindre les objectifs visés. Le problème de la soutena-

bilité financière des dispositifs de FPPP est ainsi

posé comme définissant, avant toute projection en avant

des moyens globaux nécessaires pour assurer l’expan-

sion des enseignements post-primaires (UNESCO-

BREDA, 2007), le degré de cohérence qui existe entre

les politiques affichées et les moyens adoptées pour les

soutenir. Dans le cas présent, force est de constater la

difficulté d’établir cette cohérence.

Deuxième paramètre : développer une véritable filière
de formation professionnelle à tous les niveaux de
qualification

Les mutations en cours dans les trois pays enquêtés

posent très clairement la question de la relation qui exis-

te de fait entre l’enseignement technique et la formation

professionnelle. Dans l’état actuel des choses, l’unifica-

tion des deux dispositifs par le concept établi d’EFTP se

heurte, notamment au Mali et au Cameroun à trois diffi-

cultés majeures :

� le manque de passerelles entre les parcours de pre-

mier niveau de qualification réalisés sous la compéten-

ce des ministères de l’Emploi et de la Formation pro-

fessionnelle et ceux mis en œuvre par les ministères de

l’Enseignement secondaire ;

� l’identification, comme dispositif institué d’insertion

dans l’emploi, d’un enseignement technique essentiel-

lement résidentiel, théorique et ciblé quasi exclusive-

ment sur la course aux diplômes ;

� l’absence ou la faible présence, enfin, d’une formation

par apprentissage et/ou par alternance, préparant

efficacement à toute la gamme des qualifications

En conclusion : les paramètres de la soutenabilité, à l’échelle africaine, des dispositifs de FPPP
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exercées sur le marché du travail tout en donnant

accès aux mêmes certifications que l’enseignement

général et technologique.

Ces différents constats plaident pour une mutation radi-

cale de l’acception « EFTP » et pour l’établissement

d’une véritable filière de formation professionnelle, dis-

tincte des objectifs et modalités de mise en œuvre de

l’enseignement technique, et donnant à ses bénéficiaires

la possibilité d’acquérir un métier reconnu à tous les

nivaux établis par le système national de qualifications.

Troisième paramètre : capitaliser les innovations au
niveau national et les partager au niveau continental

Un des points les plus problématiques de la situation

actuelle dans les trois pays et, notamment au Mali ou au

Cameroun, est le manque d’outils et de moyens mis en

place pour analyser les expérimentions en cours, en éva-

luer les forces et faiblesses et en tirer les conséquences

utiles pour améliorer l’ensemble des dispositifs de profes-

sionnalisation.

L’exemple du Mali est sur ce plan très éclairant. Le pays

ne souffre pas d’un foisonnement d’expériences inno-

vantes, mais bien du manque de partage d’expériences

et de synergie entre les différents promoteurs de ces

expériences. Il n’existe pas, au niveau d’une même

région comme au niveau national, une coordination suffi-

sante entre les promoteurs de projets pour à la fois indui-

re des complémentarités nécessaires entre leurs inter-

ventions et leur permettre de capitaliser sur les forces et

les faiblesses des différents parcours et dispositifs mis en

œuvre. Face à une telle situation, la décision récente du

MEFP de mettre en place une commission d’orientation

de la formation professionnelle va dans le bon sens.

Le Cameroun connaît une situation analogue avec la par-

ticularité d’avoir une multiplicité d’initiatives prises par

des acteurs sans relation coordonnée les uns avec les

autres. Cette multiplicité risque de devenir concurrentiel-

le et contreproductive si elle ne situe pas le lancement de

dispositifs post-primaires de formation et de profession-

nalisation spécifiques à chaque ministère et secteur d’ac-

tivités dans une approche complémentaire des publics à

prendre en charge, des moyens matériels et financiers à

mettre en œuvre et des ingénieries de formation et de

qualification à concevoir et à réaliser pour préparer effi-

cacement les jeunes aux emplois d’aujourd’hui et de

demain.

Le Maroc connaît un leadership politique très affirmé du

MEFP et de ce fait une approche à la fois plus structurée

et plus synergique de l’ensemble du champ de la forma-

tion professionnelle. Il bénéficie par ailleurs, du fait de

son appartenance à l’espace économique euro-méditer-

ranéen et international, d’un apport extérieur d’expé-

riences et d’expertises qui lui permettent de structurer un

espace de qualification à la mesure de ses besoins tout

en s’appuyant sur les acquis des pays partenaires. Il pro-

fite ainsi de ce partenariat pour hâter l’évolution de son

système de formation et le rendre plus réactif et pertinent

par rapport aux enjeux et défis de son propre développe-

ment économique et social. Une lettre d’information inti-

tulée « Maroc des Compétences », publiée par le secré-

tariat d’Etat chargé de la Formation professionnelle en

lien avec les projets de coopération internationaux et les

Fédérations professionnelles nationales, joue un rôle de

capitalisation des expériences et de diffusion des résul-

tats acquis. Cette capitalisation profite à l’ensemble des

acteurs engagés dans les divers processus post-primaire

de professionnalisation des jeunes marocains.

La lecture comparée de l’évolution des dispositifs de for-

mation professionnelle post-primaires dans les trois pays

analysés montre qu’ils ont des orientations stratégiques

proches tout en se situant, pour des raisons d’ordre de

positionnement politique, économique et géographique, à

des stades de développement différents. Elle met égale-

ment l’accent sur l’intérêt que pourrait représenter, pour

ces trois pays et plus largement au niveau des sous-

régions et du continent africain, une expérience de capi-

talisation des dispositifs post-primaires de formation pro-

fessionnelle en cours d’expérimentation ou de consolida-

tion : ils concernent un public ayant un profil de scolarisa-

tion assez proche, ils sont confrontés au même défi de

qualifier les jeunes dans des métiers et secteurs porteurs

pour l’économie du pays, ils se heurtent tous au besoin

En conclusion : les paramètres de la soutenabilité, à l’échelle africaine, des dispositifs de FPPP
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de dynamiser une économie traditionnelle face aux défis

de la mondialisation.

La Biennale de l’ADEA, qui s’est déroulée en mai 2008 à

Maputo, a montré la fécondité d’un partage d’expériences

sur l’évolution des systèmes d’éducation et de la forma-

tion post-primaires en Afrique33. L’analyse de la situation,

en ce domaine, du Cameroun, du Mali et du Maroc

montre que la mise en place d’un réseau de partage de

l’innovation entre les pays aurait l’avantage d’inviter cha-

cun d’entre eux à mieux analyser, modéliser et capitaliser

ce qu’il met en œuvre tout en profitant des évaluations

d’expériences, en termes de forces et de faiblesses, réa-

lisées par les autres membres du réseau. Un tel échange

ne pourrait être que bénéfique pour atteindre les objectifs

poursuivis par l’ensemble des dispositifs de formation

professionnelle post-primaire : faire du jeune Africain un

partenaire à part entière du développement de son

propre pays et, plus largement, d’un positionnement plus

favorable de son continent dans l’économie mondiale.

En conclusion : les paramètres de la soutenabilité, à l’échelle africaine, des dispositifs de FPPP
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Graphique 4. Projection à moyen terme des lignes de force des réformes en cours de formation professionnelle

Source : AFD.

33 Pour connaître les études présentées à Maputo et les débats qui s’y sont déroulés, voir le
site de l’ADEA : www.adeanet.org
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Liste des abréviations

ACODEP Programme d’appui aux collectivités décentralisées pour un développement participatif

ADEA Association pour le développement de l’éducation en Afrique

AFOP Programme d’appui à la rénovation de la formation professionnelle dans les secteurs de

l’agriculture, de l’élevage et de la pêche

AGR Activité génératrice de revenu

AMICA Association marocaine pour l’industrie et le commerce de l’automobile

AMITH Association marocaine des industries du textile et de l’habillement

ANPE Association nationale pour l’emploi

APC Approche par compétence

APEJ Agence pour l’emploi des jeunes

APCMM Assemblée permanente des chambres des métiers du Mali

AREF Académies régionales d’éducation et de formation

BAD Banque africaine de développement

BEP Brevet d’études professionnelles

BT Brevet de technicien

BTP Bâtiment et travaux publics

CAP Certificat d’aptitude professionnelle

Certificat d’apprentissage professionnel (Maroc)

CAR Centre d’animation rurale

CCIMA Chambre de commerce, d’industrie, des mines et de l’artisanat

CED Centre d’éducation pour le développement

CEF Centre d’éducation et de formation

C2D Contrats de désendettement et de développement

CEMAC Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale

CERED Centre d’études et de recherches démographiques

CFA Certificat de fin d’apprentissage

Centre de formation par apprentissage

CFPR Centre de formation professionnelle rapide

CGEM Confédération générale des entreprises marocaines

CMPJ Centre multifonctionnel de promotion de la jeunesse

COFPA Cellule opérationnelle de formation professionnelle dans l’artisanat

COMETES Coordination et modernisation des établissements technologiques de l’enseignement supérieur

CNR-ENF Centre national de ressources de l’éducation non formelle

CQP Certificat de qualification professionnelle

CSLP Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté



CSP Certificat de spécialisation professionnelle

DCD Direction de la coopération et du développement

DEF Diplôme d’études fondamentales

DFP Département de la formation professionnelle

DETFP Division de l’enseignement technique et de la formation professionnelle

DNETP Direction nationale de l’enseignement technique et de la formation professionnelle

DNFP Direction nationale de la formation professionnelle

DRSP ou DSRP Document de stratégie de réduction de la pauvreté

ECAM Enquête camerounaise auprès des ménages

EFA Ecole familiale et rurale

EFTP Enseignement et formation techniques et professionnels

EN Entraide nationale

ENF Enseignement non formel

ENI Ecole nationale d’ingénieurs

ENSET Ecoles normales supérieures de l’Enseignement technique

EPT Enseignement professionnel et technique

ESITH Ecole supérieure des industries du textile et de l’habillement

EST Ecole supérieure technique

ET Enseignement technique

ETFP Enseignement technique et formation professionnelle

ETP Enseignement technique et professionnel

FAFPA Fonds d’appui à la formation professionnelle et à l’apprentissage

FIMME Fédération des industries métallurgiques, mécaniques et électriques

FNAM Fédération nationale des artisans du Mali

FNE Fonds national pour l’emploi

FNIH Fédération nationale des industries de l’habillement

FP Formation professionnelle

FPA Formation professionnelle par alternance

FPPP Formation professionnelle post-primaire

GIPA Groupement interprofessionnel des artisans

GTZ Gesellschaft für technische Ünterstützung

HCP Haut-commissariat au Plan

IDH Indice de développement humain

IECD Institut européen de coopération et de développement

IFMIA Institut de formation aux métiers de l’industrie automobile

IFP Institut de formation professionnelle

IMME Industries métallurgiques, mécaniques, électriques et électroniques

INDH Initiative nationale pour le développement humain

INS Institut national des statistiques

MDH Dirham marocain

MEBA Ministère de l’enseignement de base

MEFP Ministère de l’Emploi et de la Formation professionnelle

MESSRS Ministère de l’Enseignement secondaire, supérieur et de la Recherche scientifique

MINADER Ministère de l’Agriculture et du Développement rural

Liste des abréviations
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MINEDUB Ministère de l’Education de base

MINEFI Ministère des Finances

MINEFOP Ministère de la Formation professionnelle

MINEJEUN Ministère de la Jeunesse

MINEPIA Ministère de l’Elevage, des Pêches et des Industries animales

MINESEC Ministère de l’Enseignement secondaire

MPMEESA Ministère des Petites et moyennes entreprises, de l’Economie sociale et de l’Artisanat

OFPPT Office de formation professionnelle et de promotion du travail

ONEFOP Observatoire national de la formation professionnelle et de l’emploi

ONG Organisation non gouvernementale

OIT Organisation internationale du travail

PADER Programme d’appui au développement des emplois ruraux

PAJER-U Programme d’appui à la jeunesse rurale et urbaine

PAMOFPE Programme d’amélioration de l’offre de formation professionnelle pour l’emploi

PAN Plan d’action national

PARETFORM Projet d’appui à la réforme de l’enseignement technique et de la formation professionnelle

PED Programme d’emploi des diplômés

PIB Produit intérieur brut

PISE Programme d’investissement dans le secteur éducatif

PNUD Programme des Nations unies pour le développement

PPTE Pays pauvres très endettés

PRODEC Programme décennal de développement de l’éducation

SDSR Stratégie de développement du secteur rural

SAR/SM Section artisanale rurale et section ménagère

SEFP Secrétariat d’Etat chargé de la Formation professionnelle

SSE Stratégie sectorielle de l’éducation

TAP Taux d’achèvement primaire

TIC Technologie de l’information et de la communication

TBS Taux brut de scolarisation

UEMOA Union économique et monétaire de l’Ouest africain

UFAE Unité de formation et d’appui aux entreprises

UNAMFR Union nationale des associations Maisons familiales rurales

Liste des abréviations
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